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AVANT-PROPOS 

>Ă�ƉĠƌŝŽĚĞ�ĐŽƵǀĞƌƚĞ�ƉĂƌ��ĐĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ��ĞƐƚ��ă��ƉůƵƐ�Ě͛ƵŶ�ƚŝƚƌĞ�ĂƚǇƉŝƋƵĞ�Ğƚ��ŝů��ĨĂƵƚ��ďŝĞŶ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ��ůĞƐ��ĠůĠŵĞŶƚƐ�ĚĞ��
ĐŽŶƚĞǆƚĞ��ůŽƌƐƋƵĞ��ů͛ŽŶ��ƉŽƐĞ��ƵŶ��ƌĞŐĂƌĚ�ƐƵƌ��ůĞƐ��ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ��ĚƵ���ŽŶƐĞŝů��ĚƵƌĂŶƚ��ĐĞƚƚĞ��ƉĠƌŝŽĚĞ͕��ĂǀĞĐ��ĐŽŵŵĞ�ďŝůĂŶ��ĚĞƐ��ƌĠƐƵůƚĂƚƐ��
plutôt  surprenants.  

Il  y a en  premier lieu   la situation politique  chaotique qui  a  marqué presque  toute la période de  ce rapport,  soit  la 
chute du Gouvernement Michel 1er  ĞŶ�ĚĠĐĞŵďƌĞ��ϮϬϭϴ��ƐƵŝǀŝĞ��Ě͛ƵŶĞ�ůŽŶŐƵĞ��ƉĠƌŝŽĚĞ��Ě͛ĂĨĨĂŝƌĞƐ��ĐŽƵƌĂŶƚĞƐ��;ĞŶƚƌĞĐŽƵƉĠĞ��
par  dĞƐ�ƉŽƵǀŽŝƌƐ�ƐƉĠĐŝĂƵǆͿ�ƋƵŝ��Ɛ͛ĞƐƚ��ƉƌŽůŽŶŐĠĞ�ĂƉƌğƐ�ůĞƐ�ĠůĞĐƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ŵĂŝ��ϮϬϭϵ�Ğƚ��ũƵƐƋƵ͛ĂƵ��ϭer  octobre 2020,  date  à  
laquelle a été installé  le Gouvernement De Croo 1er.  

Il  y  a  ensuite  la  crise  sanitaire  qui  a  explosé  en  mars  2020  .  Cette  crise  a  généré  des  dommages  humains  irréparables  
et  a  affecté  le fonctionnement  de la société belge  dans  son ensemble ( et  au­delà  de nos  frontières)  ,  avec  des consé­
ƋƵĞŶĐĞƐ�ƐŽĐŝĂůĞƐ��Ğƚ��ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ�ŝŶĠĚŝƚĞƐ͕��Ğƚ���Ɛ͛ĞƐƚ�Ě͛ĂŝůůĞƵƌƐ�ƉŽƵƌƐƵŝǀŝĞ�ĚƵƌĂŶƚ�ůĞ�ϭer  semestre 2021.  
 
Dans ce contexte  très  difficile,  la concertation  interprofessionnelle a dû  développer une  capacité de résilience pro­
gressive et  les interlocuteurs  sociaux  ont  tenté de tenir  leur place dans  leur relation avec  le gouvernement  fédéral  
pour garantir les équilibres économiques et sociaux globaux, comme ce fût le cas  pour les années précédentes.  

�ůŽƌƐ��ƋƵ͛ŽŶ�ĂƵƌĂŝƚ��ƉƵ� croire que ces  éléments de contexte défavorables  allaient  impacter négativement  les  travaux  
ĚƵ��� ŽŶƐĞŝů͕��ŝů��Ŷ͛ĞŶ�Ă��ƌŝĞŶ�ĠƚĠ͕���Ğƚ��ĐĞƌƚĂŝŶĞŵĞŶƚ�ƉĂƐ���ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝǀĞŵĞŶƚ͕��ƋƵĞ�ĚƵ��ĐŽŶƚƌĂŝƌĞ͕��ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ŝů��ƌĞƐƐŽƌƚ�ĚĞƐ�Đ� ŚŝĨĨƌĞƐ���
développés ci­ĂƉƌğƐ͘��ƚ�ĐĞƚƚĞ�ƚĞŶĚĂŶĐĞ�Ɛ͛ĞƐƚ�ĞŶĐŽƌĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĠĞ�ĚƵƌĂŶƚ�ůĞ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ƐĞŵĞƐƚƌĞ�ĚĞ��ϮϬϮϭ͙� 

�ŽŵŵĞ��ƉƌĞŵŝğƌĞ��ůŝŐŶĞ��ĚĞ��ĨŽƌĐĞ���ă��ĠƉŝŶŐůĞƌ͕��ů͛ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ��ĚĞƐ��ƚƌĂǀĂƵǆ��ĚƵ���ŽŶƐĞŝů��ĂǀĞĐ��ĐĞƵx  du Groupe  des  Dix  a  rythmé  
nombre de nos réunions et influencé les agendas  en continu.  

�͛ĞƐƚ��ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ��ǀƌĂŝ�� ůŽƌƐ��ĚĞ��ůĂ��ŶŽŶ­ĐŽŶĐůƵƐŝŽŶ��ĚĞ��ů͛�/W��ϮϬϭϵ­2020  où  le  Conseil  a,  à  côté de  la  fixation  de  la  
norme  salariale  par arrêté  royal,  conclu  un  accoƌĚ�ŐůŽďĂů��ƐƵƌ��ůĞƐ�ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ��ǀŽůĞƚƐ��ĚƵ��ƉƌŽũĞƚ��Ě͛�/W͘���Ğƚ��ĂĐĐŽƌĚ��ĚƵ�ϭer  
avril  2019 (sic) a été  traduit  ,  hormis la  question de la hausse du salaire  minimum,  en  instruments conventionnels,  
recommandations et  avis,  fixant  un cadre  interprofessionnel  dès fin avril  2019 permettant  de  lancer  le round des  
négociations  sectorielles sur les thèmes  identifiés comme  les heures  supplémentaires,  les e  mplois de  fin de  carrière,  
ůĂ�ŵŽďŝůŝƚĠ͕��ů͛ŚĂƌŵŽŶŝƐĂƚŝŽŶ��ĚĞƐ�ƉĞŶƐŝŽŶƐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ĞŶƚƌĞ��ŽƵǀƌŝĞƌƐ�Ğƚ�ĞŵƉůŽǇĠƐ͕��ƐĂŶƐ�ŽƵďlier les n  égociations  
salariales dans le respect de la norme salariale de 1,1 %.  

�ĞƚƚĞ�ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĂǀĞĐ�ůĞ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞƐ��ŝǆ�Ɛ͛ĞƐƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ŵĂŶŝĨĞƐƚĠĞ�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ĠƚƌŽŝƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�
de la crise de la Covid, dès le 6 mars 2020, avec un appel des partenaires sociaux qui a permis de lancer nombre 
Ě͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞƐ�ĞŶ�ǀƵĞ�ĚĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ�ƵŶĞ�ĂƉƉƌŽĐŚĞ�ĐŽŚĠƌĞŶƚĞ�Ğƚ�ĐŽŽƌĚŽŶŶĠĞ�ĚĞƐ�ƌĠƉŽŶƐĞƐ�ă�ĚŽŶŶĞƌ�ă�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�
ǀƵ�ƐĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ŵŽŶĚĞ�ĚĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�Ğƚ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů͘�/ů�Ɛ͛ĞŶƐƵŝǀŝƚ�ŶŽŵďƌĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀaux sur différents terrains, condui-
ƐĂŶƚ�ă�ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ�Ğƚ�Ě͛ŝŶƐƚƌƵŵĞŶƚƐ�ƉŽƵƌ�ŶĞƵƚƌĂůŝƐĞƌ�ŽƵ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ͕�ƚĂŶƚ�ƋƵĞ�ĨĂŝƌĞ�ƐĞ�ƉĞƵƚ͕�
les effets de la pandémie pour les employeurs et les travailleurs, actifs ou inactifs, touchés directement ou indirecte-
ŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ͘��Ğ�ĨĂŝƐĂŶƚ͕�ůĞ��ŽŶƐĞŝů�Ă�ĂŝŶƐŝ�ĐŽŶƚƌŝďƵĠ�ă�ĐŽŵƉůĠƚĞƌ�Ğƚ�ĞŶĐĂĚƌĞƌ�ů͛ĂƌƐĞŶĂů�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉƌŝƐĞƐ�ƉĂƌ�ůĞ�
ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ƉŽƵǀŽŝƌƐ�ƐƉĠĐŝĂƵǆ�ƋƵ͛ŝů�ĂǀĂŝƚ�ĚĞŵĂŶĚĠƐ�Ğƚ�
obtenus du ParůĞŵĞŶƚ͘���ƚŝƚƌĞ�ŝůůƵƐƚƌĂƚŝĨ͕�ŽŶ�ƉĞƵƚ�ŵĞŶƚŝŽŶŶĞƌ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞƐ��ŝǆ�ĚƵ�ϭϯ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϮϬ�
Ğƚ�ů͛ĂĐĐŽƌĚ�ĐŽŶĐůƵ�ůĞ�ϭϭ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů͕�ĐŽŶĐƌĠƚŝƐĠ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂǀŝƐ�Ϯϭϳϵ�ĚƵ�
ϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϮϬ�Ğƚ�ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚĞ�Ɖůusieurs conventions collectives. 



La crise  sanitaire a  également  permis en particulier un rapprochement  avec  le Conseil  supérieur pour la prévention  
et  la protection  au travail  , plusieurs i  nitiatives a  yant été  menées de  front par les deux  instances dans  une  approche  
intégrée.  Un  dossier spécifique  Covid  a  par  ailleurs  été dédicacé sur  le  site du  Conseil,  reprenant  la  plupart  des  initia­
ƚŝǀĞƐ�ƉƌŝƐĞƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů��Ğƚ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĂƵǆƋƵĞůůĞƐ��ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ŽŶƚ��ĠƚĠ��ĂƐƐŽĐŝĠƐ͘�� 

Une  autre ligne de force  marquant   ces années 2  019­2020 concerne  la  relation avec  la Chambre d  es R  eprésentants  
et  en particulier la Commission sociale et  des  pensions. Face au «  vide  » du pouvoir exécutif en affaires courantes   et  
ĞŶ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ŶŽƵǀĞůůĞ� déclaration gouvernementale,  le Parlement  a  repris ses  prérogatives  en  mains et  nombre de  
propositions  de  lois  ont  été  déposées  par  les  différentes  fractions  politiques  ,  portant  notamment  sur  la sphère  sociale.  
Le  Conseil  a ainsi  été inondé de demandes  Ě͛ĂǀŝƐ͕��ƉŽƵƌ�ƌĠƉŽŶƐĞ�ĚĂŶƐ�ĚĞƐ�ĚĠůĂŝƐ�ƐŽƵǀĞŶƚ��ŝƌƌĠĂůŝƐƚĞƐ͕��ƐƵƌ��ĚĞƐ�ƚŚğŵĞƐ��
qui  court­circuitaient   directement  ses pro  pres travaux et  sur des propositions l  es plus diverses et  sans  grande  cohé­
rence entre elles..  Cette situation a conduit  à la nécessité de mener un dialogue plus étroit  et  régulier avec  la Prési­
dence  de ladite commission  et  avec  son secrétariat,  en vue  de mieux  gérer les  flux  de  saisines et  de travailler  de la  
manière  la  plus  efficiente  et  transparente  possible pour  les deux  institutions.  Un monitoring  des travaux  du  Parlement  
Ă�ĂŝŶƐŝ��ĠƚĠ�� ŝŶƐƚĂƵƌĠ�ă� ů͛ĂƚƚĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ� �ŵĞŵďƌĞƐ�ĚƵ��ƵƌĞĂƵ��ĞǆĠĐƵƚŝĨ͕�ĐĞ�ƋƵŝ��ƉĞƌŵĞƚ��ĂƵǆ��ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶƐ��ĚĞ�ƐƵŝǀƌĞ� ůĞƐ��
évolutions,  de déterminer les priorités et  de  fixer les plannings de nos propres commissions.  Le Conseil  a également  
ƉŽƵƌƐƵŝǀŝ���ƐĂ�ĐŽůůĂďŽƌĂƚŝŽŶ��ĂǀĞĐ��ůĞ��ŽŶƐĞŝů���ĞŶƚƌĂů��ĚĞ�ů͛�ĐŽŶŽŵŝĞ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ��ƉůƵƐŝĞƵƌƐ��ĚŽƐƐŝĞƌƐ�ŵŝǆƚĞƐ͕���ĐŽŵŵĞ��ĐĞůƵŝ��
portant  sur la mobilité ou celui  relatif aux   objectifs de  développement durable.   
 
La structure de ce rapport reste inchangée par rapport aux moutures précédentes.  

Une première partie  offre un  aperçu des  activités du Conseil  au cours  de cette période.  Les avis et  rapports du Conseil  
y sont  présentés  succinctement  et  classés  selon les  matières  du droit  du travail  ou  de  la  sécurité  sociale  qu'ils intéres­
sent.   

Une  deuxième  partie  permet  d'appréhender de façon  plus  approfondie   les   travaux  du  Conseil  grâce  aux   tableaux  
analytiques  et  chronologiques  qui  y  figurent.  Une  attention  toute  particulière  a été apportée  aux  avis  et  rapports  dont  
on trouvera outre la synthèse, les suites que le pouvoir législatif ou réglementaire, selon le cas, y a réservées.  

Enfin et dans une troisième partie, le lecteur pourra utilement  prendre connaissance des lois et arrêtés en vertu des­
quels le Conseil peut ou doit  être consulté.  

Pour une présentation plus thématique,   il  est  renvoyé à  la rubrique Dossiers sur  le site du  Conseil   ,  où un certain  
nombre de travaux sont regroupés par thème.   

Plus que jamais, les activités du Conseil ont intégré  dans leur  approche les dimensions internationales, européennes,  
fédérales voire régionales,  traduisant  dans les positions adoptées la  prise en compte des  interactions et  complémen­
tarités entre ces différents ni  veaux de  compétence.  La dimension européenne  est  certainement   une  constante dans  
nombre de  dossiers  traités ,que ce soit  au  travers  de  la  cellule Europe,  des  contributions  à la Stratégie  européenne  
2020  (Plan national  de réforme),  de la transposition de  directives dans  le  droit  national  ou  du  soutien  du dialogue  
ƐŽĐŝĂů��ĞƵƌŽƉĠĞŶ�ĂƵ�ƚƌĂǀĞƌƐ�ĚĞƐ��ƌĂƉƉŽƌƚƐ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ­cadres conclus par les partenaires sociaux  
européens.    

�ĂŶƐ�ůĂ��ĨŽƵůĠĞ�ĚĞ�ůĂ��ĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ĐĞŶƚĞŶĂŝƌĞ��ĚĞ�ů͛K/d��ƉŽƵƌ�� ů͛ĂǀĞŶŝƌ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů��ĂĚŽƉƚĠĞ�ĞŶ��ũƵŝŶ��ϮϬϭϵ�ă�'ĞŶğǀĞ͕�� ůĞ��
Conseil a ancré,   le 25  octobre 2019, dans un nouveau protocole avec  le SPF Emploi,  Travail et Concertation sociale,  
ƐŽŶ�ƌƀůĞ�Ě͛ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞƐ�ĐŽŶƐƵůƚĂƚŝŽŶƐ�ƚƌŝƉĂƌƚŝƚĞƐ�ĞŶ�ǀƵĞ�Ě͛ŽƉƚŝŵĂůŝƐĞƌ�ůĞƐ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�ĚĂŶƐ��
les différents dispositifs déveloƉƉĠƐ�ƉĂƌ�ů͛K/d�Ğƚ�ĚĞ�ƐŽƵƚĞŶŝƌ�ĂŝŶƐŝ�ůĞƐ�ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞ�ƉůĂŶ�ŶĂƚŝŽŶĂů��
ƋƵ͛ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů͘�� 



Une initiative mérite enfin, nous semble­t­ŝů͕� Ě͛ġƚƌĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ĞǆĞƌŐƵĞ�ĚĂŶƐ�ĐĞƚ�ĂǀĂŶƚ­propos : le lancement en 2019 de 
projets pilotes destinés à la prévention primaire du burn­ŽƵƚ͕�ĞŶ�ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂĐĐŽƌĚ�ŝŶƚĞƌƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ϮϬϭϳ­2018. 
�ĞƚƚĞ�ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ͕�ƌĞŶŽƵǀĞůĠĞ�ĞŶ�ϮϬϮϬ͕�Ă�ŐĠŶĠƌĠ�ďĞĂƵĐŽƵƉ�Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉĂƌƚ�ĚĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�Ğƚ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ͕�ƉƌğƐ�ĚĞ�ϮϬϬ�
demandes ayant été introduites initialement. Les ƉƌĞŵŝĞƌƐ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛ĂŶĂůǇƐĞ�;ƌĠĂůŝƐĠĞ�ĞŶ�ϮϬϮϭͿ�ĚĞ�ůĂ�ĐŝŶƋƵĂŶƚĂŝŶĞ�
de projets pilotes retenus confirment la pertinence et la plus­value de la démarche initiée par les partenaires sociaux 
face à cette problématique de plus en plus prégnante dans le monde du travail. 

Comme évoqué en introduction de cet  avant­ƉƌŽƉŽƐ͕�ŽŶ�ƉĞƵƚ�ĐŽŶƐƚĂƚĞƌ�ƋƵĞ�ĐĞƚƚĞ�ƉĠƌŝŽĚĞ͕�ůŽŝŶ�Ě͛ĂǀŽŝƌ�ƉůŽŶŐĠ�ůĂ�ĐŽŶͲ
certation  sociale  interprofessionnelle  en  hibernation,  a  au  contraire  réveillé  nombre  de  problématiques  diverses  qui  
se sont  ajoutées au «  business  as usual  »  et  exigé des  membres et  du Secrétariat   de se réinventer au jour le jour pour  
ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ĂƵǆ��ĂƚƚĞŶƚĞƐ͘���͛ĞƐƚ��ĂŝŶƐŝ͕��ă��ƚŝƚƌĞ�ƐǇŵďŽůŝƋƵĞ͕��ƋƵĞ�ůĂ�ƉƌĞŵŝğƌĞ�ͨ � e­convention collective interprofessionnelle  » 
a été  conclue   le  18 mars  2ϬϮϬ�ƉĂƌ�� ůĂ��ǀŽŝĞ�Ě͛ƵŶ���ŽŶƐĞŝů��ĠůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞ͕�� ƐƵŝǀŝĞ� ƚƌğƐ��ǀŝƚĞ�ƉĂƌ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ����d��ĐŽŶĐůƵĞƐ�Ğƚ��
ǀĂůŝĚĠĞƐ��ƉĂƌ��ǀŽŝĞ��ĠůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞ͘���Ğ�ŵŽĚƵƐ��ŽƉĞƌĂŶĚŝ��Ă��Ě͛ĂŝůůĞƵƌƐ��ƉĞƌŵŝƐ��ĂƵ���Ed�Ě͛ġƚƌĞ�ƉƌĠĐƵƌƐĞƵƌ��Ğƚ��ůĞ��^W&���ŵƉůŽŝ���ŝͲ
rection des relations collectives a   très v  ite emboité  le pas en permettant également de conclure d  es CCT sectorielles  
signées électroniquement  et  déposées par voie numérique.  

�ĞƉƵŝƐ��ŵĂƌƐ��ϮϬϮϬ͕��Đ͛ĞƐƚ��ĚŽŶĐ��ƚŽƵƚ��ůĞ��ŵŽĚĞ�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ��ĚƵ���ŽŶƐĞŝů��Ğƚ��ĚĞ�ƐŽŶ���^ĞĐƌĠƚĂƌŝĂƚ��ƋƵŝ���Ɛ͛ĞƐƚ��ĂĚĂƉƚĠ��ĞŶ��
profondeur,  les mesures de  confinement  ayant  interdit  les réunions en présentiel et  toutes les réunions des commis­
ƐŝŽŶƐ͕�� �ĚƵ���ƵƌĞĂƵ͕��ĚƵ���ŽŶƐĞŝů͙��ƐĞ�ĚĠƌŽƵůĂŶƚ��ĚĞǀĂŶƚ��ƵŶ��ĠĐƌĂŶ��Ě͛ŽƌĚŝŶĂƚĞƵƌ͘��^ŝ��ĐĞƚƚĞ��ŵĂŶŝğƌĞ��ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ��Ă�ƉĞƌŵŝƐ��
certes de garantir  la continuité des  travaux  du Conseil,  elle a également  montré ses limites à  de nombreuses reprises  
dans le cadre des processus de négociation et  des dynamiques  propres à un dialogue direct  en présentiel.  La généra­
ůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĠůĠƚƌĂǀĂŝů��Ă��ĠŐĂůĞŵĞŶƚ��ŝŵƉĂĐƚĠ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ��ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů��à  tous  les  niveaux,  et  les effets doivent  encore  
ġƚƌĞ��ĂŶĂůǇƐĠƐ��ƉŽƵƌ��ĞŶ��ƚŝƌĞƌ��ůĞƐ��ůĞĕŽŶƐ��ƉŽƵƌ��ŶŽƐ��ŵŽĚĞƐ��ĚĞ��ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ��ĨƵƚƵƌƐ͘���ĞƐ��ƚƌĂǀĂƵǆ��ŽŶƚ��Ě͛ĂŝůůĞƵƌƐ��ĚĠďƵƚĠ��ĞŶ��
ũƵŝŶ��ϮϬϮϭ�ĂƵ��ƐĞŝŶ��Ě͛ƵŶĞ��ĐŽŵŵŝƐƐŝŽŶ�ƐƵƌ�ĐĞ��ƚŚğŵĞ�ƋƵŝ��ƐĞƌĂ�ĂƵ��ĐĞŶƚƌĞ�ĚĞƐ�ĂƚƚĞŶƚĞƐ��ƚĂŶƚ��ĚƵ�ŵonde  politique  que des 
partenaires sociaux à tous les niveaux.  

Pour terminer cet  avant­propos,   il  nous faut  évoquer   le  changement  de présidence du  Conseil,   intervenu le 2 mai  
2020  en  pleine   irruption    de   la  crise  sanitaire.  M.  Paul  Windey  a  mis   fin  à   sa désignation après  22  ans de  loyaux  
services dans la concertation sociale  dans les circonstances très particulières du  moment  ͕��ůŽŝŶ�Ě͛ġƚƌĞ�ƵŶĞ�ĨŝŶ��ĚĞ�ĐĂƌͲ
ƌŝğƌĞ�ĞŶ�ĚŽƵĐĞƵƌ͘���Ğ�ƌĂƉƉŽƌƚ��Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĞƐƚ��ĂƵƐƐŝ��ůĞ�ƐŝĞŶ��ĞŶ�ƉĂƌƚŝĞ͘��>Ƶŝ��Ă��ƐƵĐĐĠĚĠ�D͘��ZƵĚŝ��ĞůĂƌƵĞ͕��ƵŶ�ĨĂŵŝůŝĞƌ�ĚĞ�ů͛/ŶƐͲ
ƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�ŶŽŶĂŶƚĞ͕��ƋƵŝ��Ă��ƌĂǇŽŶŶĠ��ĚĞƉƵŝƐ�ĚĂŶƐ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ��ƐƉŚğƌĞƐ�ĂƵǆ��ŶŝǀĞĂƵǆ��ĞƵƌŽƉĠĞŶ�Ğƚ��ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů͕��
Ğƚ��ƋƵŝ�Ă�ƌĞƉƌŝƐ�ĂǀĞĐ��ĚǇŶĂŵŝƐŵĞ�ůĞ�ĨůĂŵďĞĂƵ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶĐĞƌƚĂƚŝŽŶ�ƐŽĐŝĂůĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐŽŶƚĞǆƚĞ�ƋƵĞ�ů͛ŽŶ�ĐŽŶŶĂŠƚ͘�� 

Ensemble,  nous ĂƐƉŝƌŽŶƐ�ƚŽƵƐ�ă��ƵŶ�ƌĞƚŽƵƌ�ǀĞƌƐ�ĚĞƐ�ƚĞŵƉƐ�ŵĞŝůůĞƵƌƐ͘������ů͛ŚĞƵƌĞ�Žƶ�ŶŽƵƐ�ĠĐƌŝǀŽŶƐ�ĐĞƐ�ůŝŐŶĞƐ͕��ůĞƐ�ƐĐĠŶĂƌŝŽƐ��
de  sortie de  crise deviennent  plus concrets.  Les défis  sont  énormes,  mais gageons que  les  partenaires sociaux  sauront  
ůĞƐ�ĂĨĨƌŽŶƚĞƌ��ĚĞ�ĐŽŶĐĞƌƚ��ĂǀĞĐ��ů͛action gouvernementale,  pour  relancer  la  machine  Belgique sur la  voie de la prospérité  
économique et  sociale,  en renouant  avec le tissu social qui  a tellement été mis à mal ces derniers dix­huit mois.  

 J.  Steenlant 
Secrétaire  adjoint 

J.­P. Delcroix 
Secrétaire 
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�ŶŶĠĞƐ� dŽƚĂů� hŶĂŶŝŵĞƐ� �ŝǀŝƐĠƐ�

ϮϬϭϵ� ϰϯ� ϰϭ�;ϵϱ�йͿ� Ϯ� Ϯϯ� ϰ� Ϯ�

ϮϬϮϬ� ϯϴ� ϯϲ�;ϵϱ�йͿ� Ϯ� ϱ� ϱ� Ϭ�

dŽƚĂƵǆ�ϮϬϭϰͲϮϬϭϴ� ϮϮϱ� ϭϵϳ�;ϴϳ�йͿ� Ϯϴ� ϰϮ� Ϯϳ� Ϯ�

dŽƚĂƵǆ�ϮϬϭϵͲϮϬϮϬ� ϴϭ� ϳϳ�;ϵϱйͿ� ϰ� Ϯϴ� ϵ� Ϯ�

ϮϬϭϰ� ϮϬϭϱ� ϮϬϭϲ� ϮϬϭϳ� ϮϬϭϴ� ϮϬϭϵ� ϮϬϮϬ�
��d� ϯ� ϭϲ� ϳ� ϭϮ� ϰ� Ϯϯ� ϱ�
�ǀŝƐ� ϯϯ� ϰϲ� ϱϬ� ϱϭ� ϰϰ� ϰϯ� ϯϴ�
ZĂƉƉŽƌƚƐ� ϲ� ϯ� ϳ� ϳ� ϰ� ϰ� ϱ�

Ϭ�

ϭϬ�

ϮϬ�

ϯϬ�

ϰϬ�

ϱϬ�

ϲϬ�

ϮϬϭϰͲϮϬϮϬ�

��d� �ǀŝƐ� ZĂƉƉŽƌƚƐ�
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APERÇU DES ACTIVITÉS DU 
CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL 
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WZ�D/�Z��W�Zd/��Ͳ �ZK/d��h�dZ�s�/>

�,�W/dZ���/��Ͳ�Z�>�d/KE^�/E�/s/�h�>>�^��h�dZ�s�/>��

^��d/KE�ϭ��Ͳ�Z��Zhd�D�Ed��d�^�>��d/KE���^�dZ�s�/>>�hZ^��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϲϯ�ĚƵ�Ϯϴ�Ăǀƌŝů��ϮϬϮϬ�

�ǀŝƐ�ĐŽŶĐŽŵŝƚĂŶƚ�ă�ůĂ�ďƌŽĐŚƵƌĞ�ͨ��&ĂǀŽƌŝƐĞƌ�ůĂ�ĚŝǀĞƌƐŝƚğ�Ğƚ�ů͛ğŐĂůŝƚğ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ��ͩ͘��

^��d/KE�Ϯ��Ͳ�>���KEdZ�d������dZ�s�/>��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϭϴ�ĚƵ�Ϯϵ��ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϵ�

�ĞŵĂŶĚĞ�Ě͛ĂǀŝƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�Ϯϴ�ĂŽƸƚ�ϭϵϲϯ�;ƉĞƚŝƚ�ĐŚƀŵĂŐĞͿ͘ 

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϭ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ�

�ǀŝƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ�ĐŽŶǀĞŶƵƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů͘�

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϰ�ĚƵ�ϭϳ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ�

�ŽŶŐĠ�ĚĞ�ƉĂƚĞƌŶŝƚĠͬĚĞ�ŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ʹ��WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůŽŝƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϰ�ĚƵ�ϭϰ��ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϮϬ�

�ŽŶŐĠ�ĚĞ�ƉĂƚĞƌŶŝƚĠ�ͬ��ĚĞ�ŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ʹ��WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůŽŝƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϴ�ĚƵ�Ϯϵ��ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ�

WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ůŽŝ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ů͛ĞŶǀŽŝ�ğůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ͖�

ϯ�
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�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϳ�ĚƵ�Ϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ��

�ǀĂŶƚͲƉƌŽũĞƚ��ĚĞ�ůŽŝ�ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐƵƌ��ůĞ�ƉůĂŶ��ĚƵ��ĚƌŽŝƚ�ĚƵ��ƚƌĂǀĂŝů��ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ůƵƚƚĞ��
ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��Ks/�Ͳϭϵ͘��

^��d/KE�ϯ��Ͳ�dZ�s�/>�/Ed�Z/D�/Z���d�D/^������/^WK^/d/KE��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϳ�ĚƵ�Ϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ��

�ǀĂŶƚͲƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�ůŽŝ�ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƉůĂŶ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ��ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ��
ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ��ĚƵ�ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��Ks/�Ͳϭϵ͘��

ϰ�
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�,�W/dZ���//��Ͳ�Z�'>�D�Ed�d/KE��h�dZ�s�/>��

^��d/KE�ϭ��Ͳ���ZK'�d/KE^���>���hZ����h�d�DW^����dZ�s�/>��

�ǀŝƐ�ŶΣ�Ϯ͘ϭϰϰ�ĚƵ�ϯϬ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ

Travail dominical ʹ WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ� ƌŽǇĂů�ĂƵƚŽƌŝƐĂŶƚ� ůĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ƋƵŝ�ĞĨĨĞĐƚƵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĚĞ�
ƚƌĂŶƐĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞ�ƐŝƚĞ�Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�̂ ���ƵĚŝ��ƌƵƐƐĞůƐ�ă�ŽĐĐƵƉĞƌ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ůĞ�ĚŝŵĂŶĐŚĞ͘ 

^��d/KE�Ϯ��Ͳ��KE'��WKhZ�>͛�y�Z�/����͛hE�D�E��d�WK>/d/Yh����

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϭϳ�ĚƵ�Ϯϵ��ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϵ

Congé politique ʹ �ĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ă�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ��W�^�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĐŽŵŵƵŶĞ�ʹ WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů͘ 

^��d/KE�ϯ��Ͳ��KE'�����D�d�ZE/d����

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϯ�ĚƵ�ϭϳ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ�

WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůŽŝƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵ�ĐŽŶŐĠ�ĚĞ��ŵĂƚĞƌŶŝƚĠ͘� 

^��d/KE�ϰ��Ͳ��KE�/>/�d/KE�s/��WZ/s��Ͳs/��WZK&�^^/KEE�>>����

�͘ 'ĠŶĠƌĂůŝƚĠƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϵ�ĚƵ�ϳ�ŽĐƚŽďƌĞ��ϮϬϮϬ�

�ƌŝƐĞ�ĚĞ�ůĂ��Ks/�Ͳϭϵ��ʹ��DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ��ĚƵ��ĐĂĚƌĞ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚƐ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞƐ�ϭϬ�ĚƵ��ϭϯ�ũƵŝůůĞƚ��ϮϬϮϬ�Ğƚ�
ĚĞ�ů͛ĂĐĐŽƌĚ�ĐŽŶĐůƵ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ƌğƵŶŝƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů�ůĞ�ϭϭ�
ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ͘��
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�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϳ�ĚƵ�Ϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ��

�ǀĂŶƚͲƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�ůŽŝ�ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƉůĂŶ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ��
ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ��ĚƵ�ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��Ks/�Ͳϭϵ͘��

�͘ �ƌĠĚŝƚͲƚĞŵƉƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϵ�ĚƵ�ϳ�ŽĐƚŽďƌĞ��ϮϬϮϬ��

�ƌŝƐĞ�ĚĞ�ůĂ��Ks/�Ͳϭϵ��ʹ��DŝƐĞ�ĞŶ�ŽĞƵǀƌĞ��ĚƵ��ĐĂĚƌĞ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚƐ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞƐ�ϭϬ�ĚƵ��ϭϯ�ũƵŝůůĞƚ��ϮϬϮϬ�Ğƚ�
ĚĞ�ů͛ĂĐĐŽƌĚ�ĐŽŶĐůƵ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ƌğƵŶŝƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů�ůĞ�ϭϭ��
ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ͘��

�͘ �ŽŶŐĠ�ƉĂƌĞŶƚĂů�Ğƚ�ĐŽŶŐĠƐ�ƚŚĠŵĂƚŝƋƵĞƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϮϱ�ĚƵ�Ϯϳ��ŵĂƌƐ��ϮϬϭϵ��

Projet Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ŵŽĚŝĨŝĂŶƚ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵǆ�ĐŽŶŐĠƐ�ƚŚĠŵĂƚŝƋƵĞƐ͘ 

^��d/KE�ϱ��Ͳ�Z�DhE�Z�d/KE��

�͘� �ĐĂƌƚ�ƐĂůĂƌŝĂů�ĞŶƚƌĞ�ŚŽŵŵĞƐ�Ğƚ�ĨĞŵŵĞƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϲ�ĚƵ�ϭϴ�ĨĠǀƌŝĞƌ��ϮϬϮϬ��

�ĐĂƌƚ�ƐĂůĂƌŝĂů�ĞŶƚƌĞ�ŚŽŵŵĞƐ�Ğƚ�ĨĞŵŵĞƐ�ʹ��WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůŽŝƐ͘��

�͘�� �ůĠŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ���

ϭ͘ �ĐŽͲĐŚğƋƵĞƐ�

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϲ�ĚƵ�ϭϲ��ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϵ��

�ĐŽͲĐŚğƋƵĞƐ�Ͳ��ǀĂůƵĂƚŝŽŶ��ĚĞ�ůĂ�ůŝƐƚĞ��Ͳ�EŽƵǀĞůůĞƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ě͛ĂũŽƵƚƐͬƋƵĞƐƚŝŽŶƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌƉƌğƚĂƚŝŽŶ͖��

ϲ�
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�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϲϭ�ĚƵ�ϴ�Ăǀƌŝů�ϮϬϮϬ��

�ƌŝƐĞ� ĚƵ�� ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ�� ʹ�� WƌŽůŽŶŐĂƚŝŽŶ�� ĚƵƌĠĞ� ǀĂůŝĚŝƚĠ�� ĚĞƐ� ƚŝƚƌĞƐͲƌĞƉĂƐ͕�� ĚĞƐ�� ĠĐŽͲĐŚğƋƵĞƐ͕� ĚĞƐ�
ĐŚğƋƵĞƐ�ĐĂĚĞĂƵǆ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŚğƋƵĞƐ�ƐƉŽƌƚͬĐƵůƚƵƌĞ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ�Ϯ͘ϭϴϲ�ĚƵ�Ϯϰ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ�

�ƌŝƐĞ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ�Ͳ�WƌŽůŽŶŐĂƚŝŽŶ��ĚĞ�ůĂ�ĚƵƌĠĞ��ĚĞ��ǀĂůŝĚŝƚĠ�ĚĞƐ�ƚŝƚƌĞƐͲƌĞƉĂƐ͕�ĚĞƐ�ĠĐŽͲĐŚğƋƵĞƐ͕��
ĚĞƐ�ĐŚğƋƵĞƐ�ĐĂĚĞĂƵǆ͕�ĚĞƐ�ĐŚğƋƵĞƐ�ƐƉŽƌƚͬĐƵůƚƵƌĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŚğƋƵĞƐ�ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ͘��

Ϯ͘ WĞŶƐŝŽŶƐ��ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ� 

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϭ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ���

�ǀŝƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ�ĐŽŶǀĞŶƵƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϯ�ĚƵ�ϭϰ��ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϮϬ��

WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶ��ĚĞ�ůŽŝ�ʹ��ZĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ��ĚĞƐ��ĚƌŽŝƚƐ��ĚĞ�ƉĞŶƐŝŽŶ��ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ�ĂƉƌğƐ�ůĞ�ĚŝǀŽƌĐĞ�ŽƵ��ůĂ�
ĚŝƐƐŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ůĠŐĂůĞ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϱ�ĚƵ�ϭϳ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ��

,ĂƌŵŽŶŝƐĂƚŝŽŶ��ĚƵ��ƐƚĂƚƵƚ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌŝĞƌƐ�Ğƚ��ĚĞƐ�ĞŵƉůŽǇĠƐ�ʹ��WĞŶƐŝŽŶƐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ʹ���ƉƉůŝĐĂͲ
ƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚƵ�ϱ��ŵĂŝ�ϮϬϭϰ��ʹ��WƌŽďůğŵĞƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌƉƌğƚĂƚŝŽŶ͖��

^��d/KE�ϲ��Ͳ��/�EͲ�dZ�����^�dZ�s�/>>�hZ^��

�͘�� 'ĠŶĠƌĂůŝƚĠƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϳ�ĚƵ�Ϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ��

�ǀĂŶƚͲƉƌŽũĞƚ��ĚĞ�ůŽŝ��ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ��ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐƵƌ��ůĞ��ƉůĂŶ��ĚƵ��ĚƌŽŝƚ��ĚƵ��ƚƌĂǀĂŝů��ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ��ĚĞ�ůĂ
ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ��ĚƵ�ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��Ks/�Ͳϭϵ͘��

�
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�͘�� DĠĚĞĐŝŶĞ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌŽůĞ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϰ�ĚƵ�Ϯϴ��ŵĂŝ�ϮϬϭϵ�

WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ƌĞůĂƚŝĨ�ă�ůĂ�ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĠĚĞĐŝŶƐ-contrôleurs et des médecins arbitres 
et à la procédure de plainte.�

�͘�� �ŚĂƌŐĞ�ƉƐǇĐŚŽͲƐŽĐŝĂůĞ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϰϭ�ĚƵ�ϯϬ��ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ���

�ĐĐŽƌĚ�ŝŶƚĞƌƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ϮϬϭϳͲϮϬϭϴ��ʹ���ƵƌŶͲŽƵƚ��ͬ^ĠůĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�ƉŝůŽƚĞƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϲϱ�ĚƵ�Ϯϲ��ŵĂŝ�ϮϬϮϬ��

WƌŽũĞƚƐ�ĞŶ�ĨĂǀĞƵƌ�ĚĞƐ�ŐƌŽƵƉĞƐ�ă�ƌŝƐƋƵĞ�Ğƚ�ƉƌŽũĞƚƐ�ĚĞƐƚŝŶĠƐ�ă�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ƉƌŝŵĂŝƌĞ�ĚƵ�ďƵƌŶͲŽƵƚ�
ĂƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ʹ��WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů͘��

�͘��KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů��

�ǀŝƐ�ŶΣ��ϮϭϳϬ�ĚƵ��ϯϬ�ũƵŝŶ�ϮϬϮϬ��

�/W�ϮϬϭϳͲϮϬϭϴ��ʹ��hŶĞ�ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ŝŶŶŽǀĂŶƚĞ͘��

ϴ�
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�,�W/dZ���///��Ͳ�&KZD�d/KE��

^��d/KE�ϭ��Ͳ��KE'�Ͳ��h��d/KE��

�ǀŝƐ�ŶΣƐ��Ϯ͘ϭϰϱ�ĚƵ��ϮϮ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϭϵ͕�Ϯ͘ϭϳϳ�ĚƵ��Ϯϵ��ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ��

ZĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽŶŐĠͲĠĚƵĐĂƚŝŽŶ�ƉĂǇĠ�Ͳ�WƌŽũĞƚ�ĚΖĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�Ͳ��ŶŶĠĞƐ�ƐĐŽůĂŝƌĞƐ�ϮϬϭϵͲϮϬϮϬ͕�
ϮϬϮϬͲϮϬϮϭ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣƐ��Ϯ͘ϭϮϳ�Ğƚ�Ϯ͘ϭϮϴ�ĚƵ�Ϯϳ��ŵĂƌƐ�ϮϬϭϵ͕�Ϯ͘ϭϰϯ�ĚƵ��ϯϬ��ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ��

�ĞŵĂŶĚĞ�Ě͛ĂŐƌğŵĞŶƚ�ĚĞƐ��ŽƌŐĂŶŝƐŵĞƐ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ͖��

^��d/KE�Ϯ��Ͳ�'ZKhW�^����Z/^Yh���

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϭ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ���

�ǀŝƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ�ĐŽŶǀĞŶƵƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů͘��

ϵ�

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϵϬ�ĚƵ�ϭϱ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ��

Projets �supplémentaires en �faveur des �groupes �à risque pour �les �jeunes �de moins de 26 �ans �ʹ  �Projet �
Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ǀŝƐĂŶƚ�ă�ŵŽĚŝĨŝĞƌ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�Ϯϲ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϭϯ͘ �
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�,�W/dZ���/s��Ͳ�WK>/d/Yh�����>͛�DW>K/��

^��d/KE�ϭ��Ͳ�WZKDKd/KE�����>͛�DW>K/��d�^�hs�'�Z������>���KDW�d/d/s/d���

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϭ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ����

�ǀŝƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ��ůĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ�ĐŽŶǀĞŶƵƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů͘�

^��d/KE�Ϯ��Ͳ�Z�^dZh�dhZ�d/KE^��d�&�ZD�dhZ�^��͛�EdZ�WZ/^���

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϮ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ���

>Žŝ�ĚƵ��Ϯϲ�ũƵŝŶ�ϮϬϬϮ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ĂƵǆ�ĨĞƌŵĞƚƵƌĞƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞͲ�DŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ���d�ŶΣϯϮ�ďŝƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϰϵ�ĚƵ�ϭϳ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ���

�ĐĐŽƌĚ�ŝŶƚĞƌƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ϮϬϭϳͲϮϬϭϴͲ�ZĞƐƚƌƵĐƚƵƌĂƚŝŽŶƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϰ�ĚƵ�Ϯϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϮϬ���

�ĐĐŽƌĚ�ŝŶƚĞƌƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ϮϬϭϳͲϮϬϭϴ��ʹ��ZĞƐƚƌƵĐƚƵƌĂƚŝŽŶƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϴ�ĚƵ�ϭϱ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ���

ZĠŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ũƵĚŝĐŝĂŝƌĞ�ʹ���ǀŝƐ�ŝŶƚĞƌŵĠĚŝĂŝƌĞ͘��

^��d/KE�ϯ��Ͳ�Z��>�^^�D�Ed�WZK&�^^/KEE�>��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϭ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ����

�ǀŝƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ�ĐŽŶǀĞŶƵƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů͘�

ϭϬ�
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^��d/KE�ϰ��Ͳ�Z�/Ed�'Z�d/KE���^��dZ�s�/>>�hZ^��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϲϮ�ĚƵ�Ϯϴ�Ăǀƌŝů��ϮϬϮϬ��

WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ůŽŝ�ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ�ƵŶ�ƌğŐŝŵĞ�Ě͛ĞŵƉůŽŝƐ�Ě͛ŝŶƚğŐƌĂƚŝŽŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ͖��

^��d/KE��ϱ��Ͳ�'�^d/KE����>��&/E�������ZZ/�Z���

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϬ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ���

ZĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶƐ�ĐŽůůĞĐƚŝǀĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů��ƌĠŐŝŵĞƐ�ĚĞ�ĐŚƀŵĂŐĞ�ĂǀĞĐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚ�Ě͛ĞŶͲ
ƚƌĞƉƌŝƐĞ�Ğƚ�ĨŝŶƐ�ĚĞ�ĐĂƌƌŝğƌĞ͘��

^��d/KE�ϲ�Ͳ�^d�'�^��͛/Ed�'Z�d/KE��E��EdZ�WZ/^���d���KEs�Ed/KE^����WZ�D/�Z���DW>K/��

ZĂƉƉŽƌƚƐ�ŶΣƐ�ϭϭϰ�ĚƵ�ϭϲ��ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϵ͕�ϭϭϴ�ĚƵ��ϭϰ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϮϬ���

^ƚƌĂƚĠŐŝĞ�ĚĞ�ƌĞůĂŶĐĞ�Ͳ�/ŶƚƌŽĚƵĐƚŝŽŶ�ĚΖƵŶ�ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ŐůŽďĂů�ĚĞƐ�ĞŵƉůŽǇĞƵƌƐ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ƉůĂĐĞƐ��
ĚĞ�ƐƚĂŐĞ��ʹ���ǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĂŶŶƵĞůůĞ͘��ŶŶĠĞ�ϮϬϭϴ͕�ϮϬϭϵ͘���

ZĂƉƉŽƌƚ�ŶΣ��ϭϮϭ�ĚƵ�ϭϲ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ���

�ǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ĞŵƉůŽŝ͘��

ϭϭ�
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�,�W/dZ���s��Ͳ�Z�>�d/KE^��K>>��d/s�^���h�dZ�s�/>��

^��d/KE�ϭ��Ͳ�'ZKhW�D�Ed^���͛�DW>Kz�hZ^��

�ǆĂŵĞŶ�Ě͛ƵŶĞ�ĚĞŵĂŶĚĞ�Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ��Ğƚ�ĚğƚĞƌŵŝŶĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ���ŽŵŵŝƐƐŝŽŶ�ƉĂƌŝƚĂŝƌĞ�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ��͗��

�ǀŝƐ�ŶΣƐ��Ϯ͘ϭϭϵ�Ğƚ�Ϯ͘ϭϮϮ�ĚƵ�Ϯϲ�ĨĠǀƌŝĞƌ��ϮϬϭϵ�

^��d/KE�Ϯ�Ͳ�Z�WZ�^�Ed�d/s/d����^�KZ'�E/^�d/KE^��͛�DW>Kz�hZ^��

�ĞŵĂŶĚĞƐ�ĚĞ�ƌĞĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ĐŽŵŵĞ�ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝǀĞ�ĚΖĞŵƉůŽǇĞƵƌƐ��͗��

�ǀŝƐ�ŶΣƐ��Ϯ͘ϭϭϰ�ĚƵ��Ϯϵ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϵ͕��Ϯ͘ϭϲϲ�Ğƚ�Ϯ͘ϭϲϳ�ĚƵ�ϯϬ�ũƵŝŶ�ϮϬϮϬ�

^��d/KE�ϯ��Ͳ�&KE�^�����&�ZD�dhZ���

�͘ WƌŝŶĐŝƉĞ�ĚĞ�ů͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ĚƵ�&ŽŶĚƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϵ�ĚƵ�ϭϲ��ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϵ�

Fonds de ĨĞƌŵĞƚƵƌĞ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ʹ DŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�Ϯϯ�ŵĂƌƐ�ϮϬϬϳ͘ 

�͘ &ŝǆĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ��ĐŽƚŝƐĂƚŝŽŶƐ�ĚƵĞƐ�ĂƵ�&ŽŶĚƐ�ĚΖŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ��ůŝĐĞŶĐŝĠƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĨĞƌͲ
ŵĞƚƵƌĞ�ĚΖĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐͬĐŚƀŵĂŐĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌŝĞƌƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĞŵƉůŽǇĠƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣƐ��Ϯ͘ϭϱϮ�ĚƵ��ϭϳ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ�Ğƚ�Ϯ͘ϭϵϮ�ĚƵ��Ϯϭ��ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ

�ŽƚŝƐĂƚŝŽŶƐ�ƉĂƚƌŽŶĂůĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�ϮϬϮϬ��Ğƚ��ϮϬϮϭ͘��

ϭϮ�
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^��d/KE�ϰ��Ͳ��>��d/KE^�^K�/�>�^��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϲϬ�ĚƵ�Ϯϰ��ŵĂƌƐ��ϮϬϮϬ��

^ƵƐƉĞŶƐŝŽŶ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĚĞƐ�ĠůĞĐƚŝŽŶƐ�ƐŽĐŝĂůĞƐ�ϮϬϮϬ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϲϵ�ĚƵ�ϯϬ��ũƵŝŶ��ϮϬϮϬ�

�ƌƌġƚĠ��ƌŽǇĂů�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ��ĚĞ��ůĂ�ůŽŝ�ĚƵ��ϰ��ŵĂŝ�ϮϬϮϬ��ǀŝƐĂŶƚ��ă�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĞƌ��ůĂ�ƐƵƐƉĞŶƐŝŽŶ��ĚĞ��ůĂ�ƉƌŽ
ĐğĚƵƌĞ�ĚĞƐ�ğůĞĐƚŝŽŶƐ�ƐŽĐŝĂůĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂŶŶğĞ��ϮϬϮϬ�ƐƵŝƚĞ�ă�ůĂ�ƉĂŶĚğŵŝĞ�ĚƵ�ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��Ks/�Ͳϭϵ͘��

Ͳ

^��d/KE�ϱ��Ͳ�^��hZ/d���d�^�Ed���h�dZ�s�/>��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϮϯ�ĚƵ�Ϯϲ�ĨĠǀƌŝĞƌ��ϮϬϭϵ�

WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ŵŽĚŝĨŝĂŶƚ�ůĞ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�ŐĠŶĠƌĂů�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�ƌĂǇŽŶŶĞŵĞŶƚƐ�ŝŽŶŝƐĂŶƚƐ�
;Z'WZ/Ϳ͕�ƉƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵǆ�ĞǆƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ŵĠĚŝĐĂůĞƐ͕�ƉƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�royal relatif aux expo-
sitions vétérinaires. 

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϱ�ĚƵ�Ϯϴ��ŵĂŝ�ϮϬϭϵ�

WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ʹ Transposition partielle de la directive 2013/59/EURATOM ʹ Entreposage hors 
bâtiments de substances radioactives. 

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϯ�ĚƵ�Ϯϳ͘ϭϬ͘ϮϬϮϬ��

DŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�ϲ�ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϬϯ�ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵ�ĐĞƌƚŝĨŝĐĂƚ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĐŽŶĚƵĐͲ
teurs de véhicules transportant par la route des matières radioactives. 

^��d/KE�ϲ��Ͳ���W>���D�Ed^��KD/�/>��ʹ��dZ�s�/>���d�WK>/d/Yh�����DK�/>/d���

�ǀŝƐ�ŶΣƐ��Ϯ͘ϭϭϯ�ĚƵ��Ϯϵ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϵ�Ğƚ�Ϯ͘ϭϱϬ�ĚƵ��ϭϳ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ�

>Ğ�Ɖƌŝǆ�ĚĞƐ�ĐĂƌƚĞƐ�ƚƌĂŝŶ�ă�ƉĂƌƚŝƌ�ĚƵ�ϭĞƌ��ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϭϵ��Ğƚ�ĚƵ�ϭĞƌ��ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϮϬ͘��

ϭϯ�
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�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϭ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ���

�ǀŝƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ�ĐŽŶǀĞŶƵƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϯ�ĚƵ�Ϯϴ��ŵĂŝ�ϮϬϭϵ��

�ĚŝƚŝŽŶ��ϮϬϮϬ�ĚƵ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ��ĨĠĚĠƌĂů�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ�ĚŽŵŝĐŝůĞͲƚƌĂǀĂŝů͘�

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϳ�ĚƵ�ϭϵ�ĨĠǀƌŝĞƌ��ϮϬϮϬ���

�ŝĂŐŶŽƐƚŝĐ�ĨĠĚĠƌĂů��ƐƵƌ��ůĞƐ�ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ�ĚŽŵŝĐŝůĞͲƚƌĂǀĂŝů��͗��ƉƌŽũĞƚ��ĚĞ�ƋƵĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ��ƉŽƵƌ�ů͛ğĚŝƚŝŽŶ��ϮϬϮϬ��
Ğƚ�ƉƌŽũĞƚ��Ě͛�Z͖��

ϭϰ�
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��hy/�D��W�Zd/���Ͳ�^��hZ/d��^K�/�>��

�,�W/dZ��/� Ͳ >��>K/��h�Ϯϳ�:h/E��ϭϵϲϵ�Z�s/^�Ed�>͛�ZZ�d�Ͳ>K/��h�Ϯϴ�����D�Z��ϭϵϰϰ��KE��ZͲ
E�Ed�>��^��hZ/d��^K�/�>����^�dZ�s�/>>�hZ^�

^��d/KE�ϭ��Ͳ���^^h:�dd/^^�D�Ed���>��^��hZ/d��^K�/�>��Ͳ��ǆƚĞŶƐŝŽŶƐ��ͬ���ĠƌŽŐĂƚŝŽŶƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣƐ��Ϯ͘ϭϭϲ�ĚƵ��Ϯϵ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϵ�Ğƚ�Ϯ͘ϭϰϮ�ĚƵ��ϯϬ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ��

^ƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ��ĚĞ�ů͛ĂƐƐƵũĞƚƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ă�ůĂ��ƐğĐƵƌŝƚğ�ƐŽĐŝĂůĞ��ĚĞƐ�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�ĚĞ�ƌğĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ��ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�
Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ��ʹ��/ŵƉĂĐƚ��ƐƵƌ�ůĞƐ�ƐƚĂŐŝĂŝƌĞƐ�ĞŶ��ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ŚĂŶĚŝĐĂƉ͘��

^��d/KE�Ϯ��Ͳ��EKd/KE�����Z�DhE�Z�d/KE�Ͳ��ĠƌŽŐĂƚŝŽŶƐ��ͬ���ǆĐůƵƐŝŽŶƐ��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϮϭ�ĚƵ�Ϯϲ�ĨĠǀƌŝĞƌ��ϮϬϭϵ��

WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ƉŽƌƚĂŶƚ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϵ͕�Α�Ϯ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�KE^^�ʹ Exonéra-
tion des cotisations ONSS pour les frais de déplacement ʹ Budget mobilité.�

^��d/KE�ϯ��Ͳ��E/s��h���^��Kd/^�d/KE^�����^��hZ/d��^K�/�>���

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϭϱ�ĚƵ�Ϯϵ��ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϵ��

Adaptation de la borne bas salaires de « la catégorie 3 ʹ travailleurs valides » de la réduction struc-
turelle ʹ WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů͘ 

ϭϱ�



�,�W/dZ���//��Ͳ�>�^��/&&�Z�Ed�^��Z�E�,�^�����>��^��hZ/d��^K�/�>���

^��d/KE�ϭ��Ͳ��,ND�'���d���,ND�'��d�DWKZ�/Z���

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϵ�ĚƵ�ϭϴ��ŵĂƌƐ��ϮϬϮϬ��

�ŚƀŵĂŐĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ͘��

�ǀŝƐ��ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϵ�ĚƵ�ϳ�ŽĐƚŽďƌĞ��ϮϬϮϬ��

�ƌŝƐĞ�ĚĞ�ůĂ���Ks/�Ͳϭϵ��ʹ��DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ��ĚƵ��ĐĂĚƌĞ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚƐ�ĚƵ��'ƌŽƵƉĞ�ĚĞƐ�ϭϬ��ĚƵ�ϭϯ��ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϮϬ�Ğƚ�ĚĞ��
ů͛ĂĐĐŽƌĚ��ĐŽŶĐůƵ��ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ƌğƵŶŝƐ�ĂƵ��ƐĞŝŶ�ĚƵ���ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ��dƌĂǀĂŝů�� ůĞ�ϭϭ��ƐĞƉͲ
ƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϳ�ĚƵ��Ϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ��

�ǀĂŶƚͲƉƌŽũĞƚ��ĚĞ�ůŽŝ�ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐƵƌ��ůĞ�ƉůĂŶ��ĚƵ��ĚƌŽŝƚ�ĚƵ��ƚƌĂǀĂŝů��ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ůƵƚƚĞ��
ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��Ks/�Ͳϭϵ͘��

^��d/KE�Ϯ��Ͳ�s���E��^��EEh�>>�^��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϰϲ�ĚƵ�ϮϮ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϭϵ��

Arrêté ƌŽǇĂů�ƉŽƌƚĂŶƚ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂƌƚŝĐůĞƐ�ϭϲ͕�ϭϴ͕�ϮϬ͕�Ϯϭ͕�ϰϭ͕�ϰϯ�Ğƚ�ϲϯ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�ϯϬ�ŵĂƌƐ�
ϭϵϲϳ�ĚĠƚĞƌŵŝŶĂŶƚ�ůĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�ŐĠŶĠƌĂůĞƐ�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ůŽŝƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵǆ�ǀĂĐĂŶĐĞƐ�ĂŶŶƵĞůůĞƐ�ĚĞƐ�
travailleurs salariés ʹ �ƐƐŝŵŝůĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽŶŐĠ�ƉĂƌĞŶƚĂů�Ě͛ĂĐcueil pour le calcul du pécule de vacances. 

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϵ�ĚƵ�ϳ�ŽĐƚŽďƌĞ��ϮϬϮϬ��

�ƌŝƐĞ�ĚĞ�ůĂ���Ks/�Ͳϭϵ��ʹ��DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ��ĚƵ��ĐĂĚƌĞ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚƐ�ĚƵ��'ƌŽƵƉĞ�ĚĞƐ�ϭϬ��ĚƵ�ϭϯ��ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϮϬ�Ğƚ�ĚĞ��
ů͛ĂĐĐŽƌĚ��ĐŽŶĐůƵ��ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ƌğƵŶŝƐ�ĂƵ��ƐĞŝŶ�ĚƵ���ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů��ĚƵ��dƌĂǀĂŝů�� ůĞ�ϭϭ��ƐĞƉͲ
ƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ͘��

ϭϲ�



      

� �

�
 

�
�

�
�

�
�

 

�
 

 
�
�

�

�
� �

�
  

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϬ�ĚƵ�Ϯϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϮϬ���

^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂǀŝƐ�ŶΣ�Ϯ͖ϭϳϵ��ʹ��&ŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ��ůĂ�ĐŽŵƉĞŶƐĂƚŝŽŶ��ĚƵ��ĐŽƸƚ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĞŵƉůŽǇĞƵƌƐ�ĚĞ��ů͛ĂƐƐŝŵŝůĂͲ
ƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŚƀŵĂŐĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ƉŽƵƌ�ĨŽƌĐĞ�ŵĂũĞƵƌĞ�ĐŽƌŽŶĂ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ǀĂĐĂŶĐĞƐ��ĂŶŶƵĞůůĞƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϳ�ĚƵ�Ϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ���

�ǀĂŶƚͲƉƌŽũĞƚ��ĚĞ�ůŽŝ�ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐƵƌ��ůĞ�ƉůĂŶ��ĚƵ��ĚƌŽŝƚ�ĚƵ��ƚƌĂǀĂŝů��ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ůƵƚƚĞ��
ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��Ks/�Ͳϭϵ͘��

^��d/KE�ϯ��Ͳ����Wd�d/KE���h��/�EͲ�dZ����^���>>K��d/KE^�^K�/�>�^��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϮϵ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ���

>ŝĂŝƐŽŶ�ĂƵ�ďŝĞŶͲġƚƌĞ�ϮϬϭϵͲϮϬϮϬ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϭ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ���

�ǀŝƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ�ĐŽŶǀĞŶƵƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů͘��

ϭϳ�
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� �

�,�W/dZ���///��Ͳ�^/DW>/&/��d/KE����>Ζ��D/E/^dZ�d/KE�^K�/�>����d�E/Z�W�Z�>�^���DW>Kz�hZ^��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϰϬ�ĚƵ�ϭϲ��ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϵ��

�ƌƌġƚĠ��ƌŽǇĂů��ŵŽĚŝĨŝĂŶƚ��ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ĂƌƌġƚĠƐ��ƌŽǇĂƵǆ��ƐƵŝƚĞ�ă��ůĂ�ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ��ĚĞ��ůĂ���ŝƌĞĐƚŝŽŶ��ŐĠŶĠƌĂůĞ���ŵƉůŽŝ��
Ğƚ��DĂƌĐŚĠ�ĚƵ��ƚƌĂǀĂŝů�ĂƵƉƌğƐ�ĚƵ�^W&��ŵƉůŽŝ͕�dƌĂǀĂŝů��Ğƚ���ŽŶĐĞƌƚĂƚŝŽŶ�ƐŽĐŝĂůĞ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϮ�ĚƵ�ϯϬ��ũƵŝŶ��ϮϬϮϬ��

�ĐŽͲĐŚğƋƵĞƐ�ĠůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞƐ�Ͳ�^Ƶŝǀŝ�Ğƚ�ŵŽŶŝƚŽƌŝŶŐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϭ�ĚƵ�ϭϳ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ��

^ŝŶŐůĞ�ƉĞƌŵŝƚ�͗��ƉŽƵƌ��ƵŶĞ�ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ�ĠůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞ��ƵŶŝƋƵĞ�ƉŽƵƌ��ůĞƐ��ĞŵƉůŽǇĞƵƌƐ��Ğƚ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ��ĠƚƌĂŶ
ŐĞƌƐ͘��

Ͳ

ϭϴ�
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� �

�,�W/dZ���/s��Ͳ�>hdd���KEdZ��>��&Z�h���^K�/�>���

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϮϬ�ĚƵ�Ϯϲ�ĨĠǀƌŝĞƌ��ϮϬϭϵ��

^ƚĂƚƵƚ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝƐƚĞ�ʹ��^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂǀŝƐ�ŶΣ��ϮϬϲϭ��ʹ��DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉůĂƚĞͲĨŽƌŵĞ��ƌƚŝƐƚΛtŽƌŬ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϮϲ�ĚƵ�Ϯϳ��ŵĂƌƐ��ϮϬϭϵ��

WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ʹ �ǆƚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ�ĚĞƐ�ŝŶƐƉĞĐƚĞƵƌƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ĚĞ�ů͛KE^^�ʹ Contrôle de 
ůĂ�ŵŝƐĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ă�ůĂ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚĞƵƌƐ͘ 

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϰϳ�ĚƵ�Ϯϲ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ��

dƌĂŶƐƉŽƐŝƚŝŽŶ��ĚĞ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�h��ϮϬϭϴͬϵϱϳ��ĚƵ��WĂƌůĞŵĞŶƚ�ĞƵƌŽƉĠĞŶ��Ğƚ�ĚƵ���ŽŶƐĞŝů�ĚƵ��Ϯϴ��ũƵŝŶ��ϮϬϭϴ��ŵŽ
ĚŝĨŝĂŶƚ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ϵϲͬϳϭͬ���ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ůĞ�ĚğƚĂĐŚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ĞĨĨĞĐƚƵğ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ƵŶĞ�
ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ͘��

Ͳ

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϰϴ�ĚƵ�Ϯϲ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ��

Statut des artistes - ƉƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ŵŽĚŝĨŝĂŶƚ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϳ�ƐĞǆŝĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�Ϯϴ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�
ϭϵϲϵ�Ğƚ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯ�ĚĞ� ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�Ϯ�ŵĂŝ�ϮϬϭϵ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϳϮ�ďŝƐ�ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ-
programme (I) du 24 décembre 2002.�

�ǀŝƐ�ŶΣ��ϮϭϴϮ�ĚƵ��Ϯϳ�ŽĐƚŽďƌĞ��ϮϬϮϬ��

WƌŽũĞƚ�ĚĞ�WůĂŶ�ĚΖĂĐƚŝŽŶ�ͨ��>ƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ĨƌĂƵĚĞ�ƐŽĐŝĂůĞ�ϮϬϮϭ��ͩ͘�

ϭϵ�
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� �

�,�W/dZ���s��Ͳ�>��^��d�hZ����WZK&/d�^K�/�>��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϭϱ�ĚƵ�Ϯϵ��ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϵ�

Adaptation de la borne bas salaires de « la catégorie 3 ʹ travailleurs valides » de la réduction struc-
turelle ʹ WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů͘ 

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ��͘ϭϴϭ�ĚƵ��Ϯϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϮϬ�

WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ůŽŝ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ĂƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ĂƐƐŽĐŝĂƚŝĨ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϵ�ĚƵ�ϭϱ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ

^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂǀŝƐ�ŶΣ�Ϯ͘ϭϴϭ�ʹ Pistes de solution alternatives pour les activités associatives - Conséquences 
ĚĞ�ů͛ĂŶŶƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚĞ�ƌĞůĂŶĐĞ͘ 

ϮϬ�
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� �

�,�W/dZ���s/��Ͳ�^d�dhd^��W�Zd/�h>/�Z^��

^d�dhd�^K�/�>����^��Zd/^d�^��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϮϬ�ĚƵ�Ϯϲ�ĨĠǀƌŝĞƌ��ϮϬϭϵ�

^ƚĂƚƵƚ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝƐƚĞ�ʹ��^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂǀŝƐ�ŶΣ��ϮϬϲϭ��ʹ��DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉůĂƚĞͲĨŽƌŵĞ��ƌƚŝƐƚΛtŽƌŬ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϰϴ�ĚƵ�Ϯϲ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ�

Statut des artistes - ƉƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ŵŽĚŝĨŝĂŶƚ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϳ�ƐĞǆŝĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�Ϯϴ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�
ϭϵϲϵ�Ğƚ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯ�ĚĞ� ů͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĚƵ�Ϯ�ŵĂŝ�ϮϬϭϵ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϳϮ�ďŝƐ�ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ-
programme (I) du 24 décembre 2002. 

Ͳ

Ϯϭ�
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� �

dZK/^/�D���W�Zd/���Ͳ�Yh�^d/KE^��^K�/�>�^�'�E�Z�>�^�

^��d/KE�ϭ��Ͳ��Z/^���h��KZKE�s/Zh^��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϵ�ĚƵ�ϭϴ��ŵĂƌƐ��ϮϬϮϬ�

�ŚƀŵĂŐĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϵ�ĚƵ�ϭϴ��ŵĂƌƐ��ϮϬϮϬ�

^ƵƐƉĞŶƐŝŽŶ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĚĞƐ�ĠůĞĐƚŝŽŶƐ�ƐŽĐŝĂůĞƐ�ϮϬϮϬ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣϮ͘ϭϲϭ�ĚƵ�ϴ�Ăǀƌŝů��ϮϬϮϬ�

�ƌŝƐĞ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��ʹ��WƌŽůŽŶŐĂƚŝŽŶ��ĚƵƌĠĞ��ǀĂůŝĚŝƚĠ��ĚĞƐ�ƚŝƚƌĞƐͲƌĞƉĂƐ͕��ĚĞƐ��ĠĐŽͲĐŚğƋƵĞƐ͕�ĚĞƐ��ĐŚğƋƵĞƐ��
ĐĂĚĞĂƵǆ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŚğƋƵĞƐ�ƐƉŽƌƚͬĐƵůƚƵƌĞ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϲϱ�ĚƵ�Ϯϲ��ŵĂŝ�ϮϬϮϬ�

Projets en faveur des groupes à risque et projets destinés à la prévention primaire du burn-out au 
travail ʹ WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů͘ 

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϲϵ�ĚƵ�ϯϬ��ũƵŝŶ��ϮϬϮϬ�

�ƌƌġƚĠ��ƌŽǇĂů�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ��ĚĞ��ůĂ�ůŽŝ�ĚƵ��ϰ��ŵĂŝ�ϮϬϮϬ��ǀŝƐĂŶƚ��ă�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĞƌ��ůĂ�ƐƵƐƉĞŶƐŝŽŶ��ĚĞ��ůĂ�ƉƌŽ
ĐğĚƵƌĞ�ĚĞƐ�ğůĞĐƚŝŽŶƐ�ƐŽĐŝĂůĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂŶŶğĞ��ϮϬϮϬ�ƐƵŝƚĞ�ă�ůĂ�ƉĂŶĚğŵŝĞ�ĚƵ�ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��KͲs/�Ͳϭϵ͘��

Ͳ

�ǀŝƐ�ŶΣϮ͘ϭϳϭ�ĚƵ�ϯϬ�ũƵŝŶ�ϮϬϮϬ�

WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶ��ĚĞ�ůŽŝ�ǀŝƐĂŶƚ�ă�ǀĞƌƐĞƌ�ůĞƐ�ŵŽŶƚĂŶƚƐ�ĚĞƐ�ƚŝƚƌĞƐͲƌĞƉĂƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĠĐŽͲĐŚğƋƵĞƐ�ŶŽŶ��ƵƚŝůŝƐĠƐ�ă�ůĂ�
&ĠĚĠƌĂƚŝŽŶ�ďĞůŐĞ�ĚĞƐ�ďĂŶƋƵĞƐ�ĂůŝŵĞŶƚĂŝƌĞƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϳϵ�ĚƵ�ϳ�ŽĐƚŽďƌĞ��ϮϬϮϬ�

�ƌŝƐĞ�ĚĞ�ůĂ��Ks/�Ͳϭϵ��ʹ��DŝƐĞ�ĞŶ�ŽĞƵǀƌĞ�ĚƵ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚƐ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞƐ�ϭϬ�ĚƵ�ϭϯ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϮϬ�Ğƚ�ĚĞ��
ů͛ĂĐĐŽƌĚ��ĐŽŶĐůƵ��ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ƌğƵŶŝƐ�ĂƵ��ƐĞŝŶ�ĚƵ���ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ��dƌĂǀĂŝů�� ůĞ�ϭϭ��ƐĞƉͲ
ƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ͘��

ϮϮ�
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�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϬ�ĚƵ�Ϯϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϮϬ�

^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂǀŝƐ�ŶΣ�Ϯ͖ϭϳϵ��ʹ��&ŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ��ůĂ�ĐŽŵƉĞŶƐĂƚŝŽŶ��ĚƵ��ĐŽƸƚ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĞŵƉůŽǇĞƵƌƐ�ĚĞ��ů͛ĂƐƐŝŵŝůĂͲ
ƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŚƀŵĂŐĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ƉŽƵƌ�ĨŽƌĐĞ�ŵĂũĞƵƌĞ�ĐŽƌŽŶĂ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ǀĂĐĂŶĐĞƐ��ĂŶŶƵĞůůĞƐ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϲ�ĚƵ�Ϯϰ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ�

�ƌŝƐĞ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ�� Ͳ�WƌŽůŽŶŐĂƚŝŽŶ��ĚĞ� ůĂ��ĚƵƌĠĞ��ĚĞ�ǀĂůŝĚŝƚĠ�ĚĞƐ�� ƚŝƚƌĞƐͲƌĞƉĂƐ͕��ĚĞƐ�ĠĐŽͲĐŚğƋƵĞƐ͕�ĚĞƐ��
ĐŚğƋƵĞƐ�ĐĂĚĞĂƵǆ͕�ĚĞƐ�ĐŚğƋƵĞƐ�ƐƉŽƌƚͬĐƵůƚƵƌĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŚğƋƵĞƐ�ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ͘��

� �ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϳ�ĚƵ�Ϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ�

�ǀĂŶƚͲƉƌŽũĞƚ��ĚĞ�ůŽŝ�ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐƵƌ��ůĞ�ƉůĂŶ��ĚƵ��ĚƌŽŝƚ�ĚƵ��ƚƌĂǀĂŝů��ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ůƵƚƚĞ��
ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ĐŽƌŽŶĂǀŝƌƵƐ��Ks/�Ͳϭϵ͘��

^��d/KE�Ϯ��Ͳ�EKhs�>>�^�&KZD�^��͛�DW>K/��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϭ�ĚƵ�Ϯϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϮϬ�

WƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ůŽŝ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ĂƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ĂƐƐŽĐŝĂƚŝĨ͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϴϵ�ĚƵ�ϭϱ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ�

^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂǀŝƐ�ŶΣ�Ϯ͘ϭϴϭ�ʹ Pistes de solution alternatives pour les activités associatives - Conséquences 
ĚĞ�ů͛ĂŶŶƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚĞ�ƌĞůĂŶĐĞ͘ 

^��d/KE�ϯ��Ͳ�EKEͲ�/^�Z/D/E�d/KE��ʹ���'�>/d������dZ�/d�D�Ed��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϯϭ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů��ϮϬϭϵ��

�ǀŝƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂĐĐŽƌĚƐ�ĐŽŶǀĞŶƵƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚƵ�dƌĂǀĂŝů͘��

�ǀŝƐ�ŶΣ��Ϯ͘ϭϱϱ�ĚƵ�ϭϳ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ�

,ĂƌŵŽŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƐƚĂƚƵƚ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌŝĞƌƐ��Ğƚ�ĚĞƐ�ĞŵƉůŽǇĠƐ��ʹ��WĞŶƐŝŽŶƐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ʹ���ƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�
ůĂ�ůŽŝ�ĚƵ��ϱ��ŵĂŝ�ϮϬϭϰ��ʹ��WƌŽďůğŵĞƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌƉƌğƚĂƚŝŽŶ͖��

Ϯϯ�
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 Avis n° 2.156 du 18 février 2020 
 
 Ecart salarial entre hommes et femmes ʹ Propositions de lois. 
 
 
 Avis n° 2.163 du 28 avril 2020  
 
 �ǀŝƐ�ĐŽŶĐŽŵŝƚĂŶƚ�ă�ůĂ�ďƌŽĐŚƵƌĞ�ͨ�&ĂǀŽƌŝƐĞƌ�ůĂ�ĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�Ğƚ�ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ�ͩ͘ 
 
 
 Rapport 117 du 26 mai 2020 
 
 Harmonisation du statut des ouvriers et des employés ʹ pensions complémentaires ʹ Article 14/4, 

§2 de la LPC ʹ Evaluation. 
 
 
 

 SECTION 4 - LUTTE CONTRE LA PAUVRETE 
 

 
 
 Avis n° 2.191 du 16 décembre 2020 
 
 Dixième rapport bisannuel du Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ�ƐŽĐŝĂůĞ͘ 
 
 
 

 SECTION 5 - BREXIT 
 

 
 
 Avis n° 2.193 du 21 décembre 2020 
 
 �ƌƚŝĐůĞ�ϰ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĨŝǆĂŶƚ�ůĂ�ĚĂƚĞ�Ě͛ĞŶƚƌĠĞ�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�ĚĞ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ůŽŝƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵ�ƌĞƚƌĂŝƚ�

du Royaume-hŶŝ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ͘ 
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QUATRIEME PARTIE - QUESTIONS INTERNATIONALES DU TRAVAIL 
 

 
 
 
 

 SECTION 1 - QUESTIONS DE DROIT EUROPEEN 
 

 
 
 Avis n° 2 .124 du 27 mars 2019 
 
 Contribution du CCE et du CNT dans le cadre de la préparation du Programme national de réforme 

2019. 
 
 
 Avis n° 2.135 du 28 mai 2019 
 
 WƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ʹ Transposition partielle de la directive 2013/59/EURATOM ʹ Entreposage hors 

bâtiments de substances radioactives. 
 
 
 Avis n° 2.147 du 26 novembre 2019 
 
 Transposition de la directive UE 2018/957 du Parlement européen et du Conseil du 28 juin 2018 mo-
ĚŝĨŝĂŶƚ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ϵϲͬϳϭͬ���ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ůĞ�ĚĠƚĂĐŚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ĞĨĨĞĐƚƵĠ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ƵŶĞ�
prestation de services. 

 
 
 Rapport n° 113 du 28 mai 2019 
 
 �ĞƵǆŝğŵĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ďĞůŐĞƐ�ĚĞ�ů͛�ĐĐŽƌĚ-cadre autonome 

européen sur le vieillissement actif, mars 2017. 
 
 
 Avis n° 2.164 du 26 mai 2020 
 
 Contribution du CCE et du CNT dans le cadre de la préparation du Programme national de réforme 

2020. 
 
 
 Rapport n° 119 du 14.07.2020 
 
 Troisième rapport de mise en ƈƵǀƌĞ ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�ďĞůŐĞƐ�ĚĞ�ů͛�ĐĐŽƌĚ-cadre autonome 

européen sur le vieillissement actif, mars 2017. 
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 Avis n° 2.185 du 24 novembre 2020 
 
 �ŽŶƐƵůƚĂƚŝŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ƐƵƌ� ůĞ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶ�ŵĞƚƚĂŶƚ�ĞŶ�ŽĞƵǀƌĞ� ůĞ�ƐŽĐůĞ�ĞƵƌŽƉĠĞŶ�ĚĞs 

droits sociaux. 
 
 
 Avis n° 2.193 du 21 décembre 2020 
 
 �ƌƚŝĐůĞ�ϰ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ�Ě͛ĂƌƌġƚĠ�ƌŽǇĂů�ĨŝǆĂŶƚ�ůĂ�ĚĂƚĞ�Ě͛ĞŶƚƌĠĞ�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�ĚĞ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ůŽŝƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵ�ƌĞƚƌĂŝƚ�

du Royaume-hŶŝ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ͘ 
 
 
 

 SECTION 2 - ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT) 
 

 
 
 Rapport n° 115 du 16 juillet 2019 
 
 ZĂƉƉŽƌƚ�ƉƌĠƐĞŶƚĠ�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϮϮ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛K/d͕�ƉŽƵƌ�ůĂ�

période du 1er juin 2016 au 31 mai 2019, par le Gouvernement de Belgique, sur les mesures prises 
pour faire porter effet aux dispositions des conventions de la convention sur les consultations tripar-
tites relatives aux normes internationales du travail, 1976. 

 
 
 Avis n° 2.137 du 16 juillet 2019 
 
 OIT ʹ Abrogation des conventions ʹ ZĂƉƉŽƌƚ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƋƵĞƐƚŝŽŶ�s//�ŝŶƐĐƌŝƚĞ�ă�ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚƵ�ũŽƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ϭϬϵe 

session de la Conférence internationale du Travail (2020). 
 
 
 Avis n° 2.138 du 16 juillet 2019 
 
 OIT ʹ Cycle de rapportage sur ůĞƐ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶƐ�ŶŽŶ�ƌĂƚŝĨŝĠĞƐ�;Ăƌƚ͘�ϭϵ��Ɛƚ�K/dͿ��ƚƵĚĞ�Ě͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ϮϬϮϬ�
ƐƵƌ�ůĞƐ�ŝŶƐƚƌƵŵĞŶƚƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ƐƚƌĂƚĠŐŝƋƵĞ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ 

 
 
 Rapport n° 116 du 30 septembre 2019 
 
 Rapport présenté en complément des rapports présentés conformément aux ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�
ϮϮ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛K/d͕�ƉĂƌ�ůĞ�'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ��ĞůŐŝƋƵĞ͕�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉƌŝƐĞƐ�ƉŽƵƌ�ĨĂŝƌĞ�
porter effet aux dispositions des conventions ratifiées ʹ cycle de rapportage 2019. 

 
 
 Avis n° 2.168 du 30 juin 2020 
 
 OIT - ^ŽƵŵŝƐƐŝŽŶ�ĂƵ�WĂƌůĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ŶΣ�ϭϵϬ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ů͛ĠůŝŵŝŶĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǀŝŽůĞŶĐĞ�Ğƚ�ĚƵ�

harcèlement dans le monde du travail et la recommandation n° 206 y afférente, adoptées à la Con-
férence internationale du Travail en juin 2019. 
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 Rapport n° 120 du 14 juillet 2020 
 
 ZĂƉƉŽƌƚ�ƉƌĠƐĞŶƚĠ�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϮϮ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�

internationale du Travail, pour la période du 1er juin 2019 au 31 mai 2020, par le gouvernement de 
Belgique, sur les mesures prises pour faire porter effet aux dispositions de la convention sur les con-
sultations tripartites relatives aux normes internationales du travail, 1976. 

 
 
 Avis n° 2.176 du 29 septembre 2020 

 
OIT- Retrait de la Convention n°34 sur les bureaux de placement payants ʹ Rapport et questionnaire 
ƉŽƵƌ�ůĂ�ƋƵĞƐƚŝŽŶ�s//�ŝŶƐĐƌŝƚĞ�ă�ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚƵ�ũŽƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ϭϭϬĞ�ƐĞƐƐŝŽŶ�;ϮϬϮϮͿ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶĨĠƌĞŶĐĞ�ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂůĞ�
du Travail. 
 

 
 

 SECTION 3 - ORGANISATION DES NATIONS UNIES (ONU) 
 

 
 
 Avis n° 2.158 du 19 février 2020 
 
 Objectifs de développement durable ʹ /ŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�Ğƚ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ĂŵďŝƚŝŽŶ͘ 
 
 
 Avis n° 2.175 du 29 septembre 2020 
 

Objectif de développement durable 4 - Education et formation. 
 
 

 



 

 

 

TITRE II 

TABLEAUX ANALYTIQUES ET 
CHRONOLOGIQUES DES TRAVAUX 

DU CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL 
      

 



 

 

31 
31 

I. AVIS DU CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL ET LEURS SUITES 
 

 
NUMERO 

D'AVIS 
 

 
OBJET 

 
DATES 

a) Demande d'avis 
b) Avis 
 

 
SUITES RESERVEES 

 
OBSERVATIONS 

 

 
2.113 

 
Le prix des cartes train à 
partir du 1er février 2019 

 
a) Directrice générale 

de la Direction géné-
rale "Politique de 
mobilité durable et 
ferroviaire" du SPF 
"Mobilité et Trans-
ports" 

 13.12.2018 
b) 29.01.2019 
  

  
Les Conseils se prononcent sur le prix des cartes train à partir du  1er février 2019. 
Ils font également connaître leurs revendications prioritaires en matière de politique 
tarifaire de la SNCB. 
 

 
2.115 

 
Adaptation de la borne 
bas salaires de « la caté-
gorie 3 ± travailleurs va-
lides » de la réduction 
structurelle ± Projet d¶DU�
rêté royal 

 
a) Ministre des Affaires 

sociales 
 29.11.2018 
b) 29.01.2019 

 
Arrêté royal du 2 février 
2019 portant modification de 
l'arrêté royal du 16 mai 2003 
pris en exécution du Cha-
pitre 7 du Titre IV de la loi-
programme du 24 décembre 
2002 (I), visant à harmoniser 
et à simplifier les régimes de 
réductions de cotisations de 
sécurité sociale 
(MB, 13.03.2019) 

 
/H�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�GH�PDQLqUH�XQDQLPH�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�SUpYR\DQW�
une hausse du montant des bornes bas salaires de la catégorie 3 - travailleurs va-
lides de la réduction structurelle à partir du 1er MDQYLHU�������/¶REMHFWLI�SRXUVXLYL�SDU�
lH�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�HVW�G¶pYLWHU ainsi que la réforme de la réduction structurelle 
PLVH�HQ�°XYUH�SDU�O¶RSpUDWLRQ�GH�WD[�VKLIW�QH�SRUWH�SUpMXGLFH�j�FHUWDLQHV�SHUVRQQHV��
YX�O¶LQGH[DWLRQ�DXWRPDWLTXH�LQWHUYHQXH�HQ�MXLQ�������HQ�MXLQ������HW�HQ�VHSWHPEUH�
2018. 
 
Il se prononce également sur le suivi de certains éléments des avis n° 1.977 et 
n° ������HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�O¶RSpUDWLRQ�GH�WD[�VKLIW��j�VDYRLU�OD�UpSDUWLWLRQ du budget 
relatif aux réductions structurelles de cotisations pour les catégories 2 et 3 pour 
2020 et les entreprises de travail adapté. 
 

 
2.116 

 
6XSSUHVVLRQ� GH� O¶DVVXMHW�
tissement à la sécurité so-
ciale des contrats de réa-
daptation professionnelle 
et des contrats de forma-
tion professionnelle ± Im-
pact sur les stagiaires en 
situation de handicap 

 
a) Conseil Supérieur 

National des Per-
sonnes Handica-
pées (CSNPH) 

 08.11.2018 
b) 29.01.2019 

  
Le Conseil revient sur VRQ�DYLV�Q��������GX����VHSWHPEUH������TXL�V¶pWDLW�SURQRQFp�
HQ�IDYHXU�GH�OD�VXSSUHVVLRQ�GH�O¶DVVXMHWWLVVHPHQW�j�OD�VpFXULWp�VRFLDOH�de certains 
stages ou formations, l¶DUUrWp�UR\DO�TXL�HQ�est résulté ayant entraîné un impact né-
gatif sur les stagiaires en situation de handicap. Il y demande que des mesures 
soient prises afin de revenir à la situation antérieure et il propose de réaliser une 
analysH�GH�OD�FRXYHUWXUH�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�VWDWXWV�SDUWLFXOLHUV�GHV�WUDYDLOOHXUV�HQ�
VLWXDWLRQ�GH�KDQGLFDS�SRXU�FH�TXL�FRQFHUQH�O¶DVVXUDQFH�PDODGLH-invalidité, les ma-
ladies professionnelles, le chômage, les pensions et les vacances annuelles. 
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2.117 

 
Congé politique ± Adapta-
WLRQ� j� O¶LQWpJUDWLRQ� GX�
CPAS dans la commune ± 
3URMHW�G¶DUUrWp�UR\DO 
 
 

 
a) MLQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 04.12.2018 
b) 29.01.2019 

 
Arrêté royal du 4 avril 2019 
PRGLILDQW� O¶$5� GX� ��� Gp�
cembre 1976 relatif à la du-
rée et aux conditions G¶XWLOL�
sation du congé accordé par 
la loi du 19 juillet 1976 insti-
WXDQW� XQ� FRQJp� SRXU� O¶H[HU�
FLFH� G¶XQ� PDQGDW� SROLWLTXH�
(MB, 23.04.2019). 
 

 
/H�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�GH�PDQLqUH�IDYRUDEOH�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�TXL�YLVH�j�
adapter les règles relatives au congé politique au nouveau décret flamand du 22 
GpFHPEUH������VXU�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�ORFDOH� 

 
2.118 

 
'HPDQGH�G¶DYLV�UHODWLYH�j�
O¶DUUrWp� UR\DO� GX� ��� DR�W�
1963 (petit chômage) 

 
a) MLQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 14.05.2018 
b) 29.01.2019 

  
$YLV�GLYLVp�VXU�O¶RSSRUWXQLWp�G¶XQH�PRGLILFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH����;,�GH�O¶DUUrWp�UR\DO�GX�
���DR�W�������TXL�IL[H�OHV�pYpQHPHQWV�RX�OHV�REOLJDWLRQV�j�O¶RFFDVLRQ�GHVTXHOV�OH�
WUDYDLOOHXU�SHXW�V¶DEVHQWHU��DLQVL�TXH�OD�GXUpH�GH�FHWWH�DEVHQFH�GDQV�OH�FDGUH�GX�
motif de suspension « petit chômage » (article 30, § 1er, de la LCT). Cet article pré-
YRLW�OD�SRVVLELOLWp�SRXU�XQ�WUDYDLOOHXU�GH�V¶DEVHQWHU�DYHF�PDLQWLHQ�GH�OD�UpPXQpUDWLRQ��
pour participer à une réunion du conseil de famille convoqué par le juge de paix et 
ce��OH�WHPSV�QpFHVVDLUH�DYHF�XQ�PD[LPXP�G¶XQ�MRXU� 
 

 
2.120 

 
6WDWXW� GH� O¶DUWLVWH� ± Suivi 
GH� O¶DYLV� Q�� ������ ± Mise 
HQ� °XYUH� GH� OD� SODWH-
forme Artist@Work 

 
a) Ministre des Affaires 

sociales 
 04.01.2019 
b) 26.02.2019 

 
Arrêté royal du 2 mai 2019 
SRUWDQW�H[pFXWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�
172 bis de la loi-programme 
(I) du 24 décembre 2002 
(MB, 06.05.2019) 
 
Arrêté ministériel du 2 mai 
2019 portant modification de 
l'arrêté ministériel du 23 oc-
tobre 2015 relatif au modèle 
de la carte et du visa 'ar-
tistes' (MB, 06.05.2019) 
 

 
Le Conseil se prononce de manière unanime VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO qui porte 
création de la plateforme Artist@Work et sur XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�SRUWDQW�
PRGLILFDWLRQ�GH�O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�GX����RFWREUH������UHODWLI au modèle de la carte 
et du visa « artistes ». 
 

 
2.121 

 
3URMHW� G¶DUUrWp� UR\DO� SRU�
WDQW� PRGLILFDWLRQ� GH� O¶DU�
WLFOH� ���� �� �� GH� O¶DUUrWp�
G¶H[pFXWLRQ�2166�± Exo-
nération des cotisations 
ONSS pour les frais de 
déplacement ± Budget 
mobilité 
 

 
a) Ministre des Affaires 

sociales 
 25.01.2019 
b) 26.02.2019 

 
Arrêté royal du 2 mai 2019 
SRUWDQW�PRGLILFDWLRQ� GH� O¶DU�
WLFOH��������GH�O¶$5�GX����QR�
vembre 1969 pris en exécu-
tion de la loi du 27 juin 1969 
UpYLVDQW�O¶DUUrWp-loi du 28 dé-
cembre 1944 concernant la 
sécurité sociale des travail-
leurs. (MB, 09.05.2019). 
 
 

 
Le Conseil se prononce en faveur de la possibilité octroyée, à partir du 1er mars 
2019, au travailleur de percevoir un montant déterminé, de la part de son employeur 
en échange de la voiture de société dont il disposait ou à laquelle il pouvait pré-
WHQGUH��/H�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�VRXPLV�SRXU�DYLV�\�SUpYRLW�FHSHQGDQW�GHV�H[FHSWLRQV�
auxquelles le Conseil se rallie également. 
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2.123 

 
- 3URMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�PR�

difiant le RGPRI 
- 3URMHW� G¶DUUrWp� UR\DO� UH�

latif aux expositions mé-
dicales  

- 3URMHW� G¶DUUrWp� UR\DO� UH�
latif aux expositions vé-
térinaires 

 

 
a) Directeur général de 

O¶$JHQFH�IpGpUDOH�GH�
contrôle nucléaire 

 28.06.2018 
b) 26.02.2019 

 
Arrêté royal du 9 février 
2020 modifiant l'arrêté royal 
du 20 juillet 2001 portant rè-
glement général de la pro-
tection de la population, des 
travailleurs et de l'environne-
ment contre le danger des 
« rayonnements » « ioni-
sants », réorganisant les 
mesures de réglementation 
relatives aux expositions 
médicales et vétérinaires et 
concernant le jury médical 
(MB, 20.02.2020) 
 
Arrêté royal du 2 juin 2020 
modifiant l'arrêté royal du 20 
juillet 2001 portant règle-
ment général de la protec-
tion de la population, des tra-
vailleurs et de l'environne-
ment contre le danger des 
rayonnements ionisants et 
l'arrêté royal du 13 février 
2020 relatif aux expositions 
médicales et aux expositions 
à des fins d'imagerie non 
médicale avec des équipe-
ments radiologiques médi-
caux (MB, 12.06.2020) 
 

 
LH�&RQVHLO�VRXVFULW�j�O¶DYLV�Q� 222 que le Conseil supérieur pour la prévention et la 
protection au travail a rendu, le 22 février 2019��VXU�OHV�SURMHWV�G¶DUUrWpV�UR\DX[� 
 

 
2.124 

 

Contribution du CCE et du 
CNT dans le cadre de la 
préparation du Pro-
gramme national de ré-
forme 2019 

 
a)  Premier Ministre 
  14.02.2019 
b)  27.03.2019 

  
Cet avis unanime, qui constitue la contribution des interlocuteurs sociaux réunis au 
sein du CCE et du CNT au Programme National de Réformes 2019 (PNR), expose 
les principaux travaux du CNT menés en lien avec les recommandations n° 2 et 3 
adressées à la Belgique concernant notamment la suppression des contre-incita-
tions à travailler ainsi que le renforcement de l'efficacité des politiques actives du 
marché du travail, la réduction de la charge administrative et réglementaire, ou en-
core concernant la problématique de la mobilité.  
 
Sont décrites dans ce cadre les activités du CNT en matière de retour volontaire 
GHV�WUDYDLOOHXUV�SUpVHQWDQW�XQ�SUREOqPH�GH�VDQWp��GH�GLYHUVLWp�HW�G¶pJDOLWp�GDQV�OH�
recrutement, de vieillissement actif, de simplification administrative ainsi que les 
propositions concernant le budget mobilité. 
 

    . 
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2.125 

 
3URMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�PRGL�
fiant diverses dispositions 
relatives aux congés thé-
matiques 

 
a) 0LQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 05.03.2019 
b) 27.03.2019 

 
Arrêté royal du 5 mai 2019 
modifiant diverses disposi-
tions relatives aux congés 
thématiques  
(MB, 22.05.2019). 
 
Arrêté royal du 28 mai 2019 
PRGLILDQW� O¶$5� GX� ��� Gp�
cembre 2001 pris en exécu-
tion du chapitre IV de la loi 
du 10 août 2001 relative à la 
FRQFLOLDWLRQ�HQWUH� O¶HPSORL�HW�
la qualité de vie concernant 
le système de crédit-temps, 
la diminution de carrière et la 
réduction des prestations de 
travail à mi-temps  
(MB, 24.06.2019). 

 
/H�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�GH�PDQLqUH�IDYRUDEOH�VXU�O¶LQWURGXFWLRQ�G¶XQ�FRQJp�SDUHQWDO�
G¶����HPH��6¶DJLVVDQW�GH� O¶DXWUH�YROHW�GX�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�GRQW� LO�HVW�VDLVL�TXL�
vise la flexibilisation des congés thématiques (fractionnement du congé parental à 
temps plein et à mi-temps ainsi que du congé à temps plein pour assistance médi-
cale en périodes de, respectivement, une semaine ou un multiple de ce chiffre dans 
OH�FDV�G¶XQH�LQWHUUXSWLRQ�j�WHPSV�SOHLQ��Ht un mois ou un multiple de ce chiffre dans 
OH�FDV�G¶XQH�LQWHUUXSWLRQ�j�PL-WHPSV���OH�&RQVHLO�DWWLUH�O¶DWWHQWLRQ�VXU�OH�IDLW�TXH�FH�
régime est complexe sur le plan administratif. Par conséquent, il insiste pour que 
FHV�PRGDOLWpV�G¶DSSOLFDWLRQ�VRLHQW�H[DPLQées de manière à parvenir à une solution 
opérationnelle. 

     
 

2.126 
 
3URMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�± Ex-
tension des compétences 
des inspecteurs sociaux 
GH� O¶2166�± Contrôle de 
la mise de travailleurs à la 
GLVSRVLWLRQ�G¶XWLOLVDWHXUV 
 

 
a) Ministre en charge 

de la Lutte contre la 
fraude sociale 

 27.02.2019 
b) 27.03.2019 

 
Arrêté royal du 17 août 2019 
portant modification de l'ar-
rêté royal du 9 décembre 
1987 désignant les fonction-
naires et agents chargés de 
surveiller l'exécution de la loi 
du 24 juillet 1987 sur le tra-
vail temporaire, le travail in-
térimaire et la mise de tra-
vailleurs à la disposition 
d'utilisateurs et de ses arrê-
tés d'exécution et d'accorder 
les autorisations prévues par 
ladite loi (MB, 11.09.2019) 
 

 
/H�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�IDYRUDEOHPHQW�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�TXL�YLVH�j�pWHQGUH�
OHV�FRPSpWHQFHV�GHV�LQVSHFWHXUV�VRFLDX[�GH�O¶2166�HQ�ce qui concerne le contrôle 
GH�OD�PLVH�j�OD�GLVSRVLWLRQ�LOOpJDOH�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�RFFXSDWLRQ�WUDQVIURQWDOLqUH�
HW�OH�FDV�pFKpDQW��SRXU�FRQVWDWHU�XQH�LQIUDFWLRQ�OpJDOH�HQ�YXH�GH�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�
responsabilité solidaire pour les dettes sociales en Belgique. 

 
2.129 

 
Liaison au bien-être 2019-
2020 
 

 
a) Président du Comité 

général de gestion 
pour le statut social 
des travailleurs indé-
pendants 

 22.03.2019 
b) 23.04.2019 
 

 
Loi du 26 juin 2019 portant 
PLVH� HQ� °XYUH� GX� SURMHW�
G¶DFFRUG� LQWHUSURIHVVLRQQHO�
2019-2020  
(MB, 17.06.2019) 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil avec le CCE et le Conseil général de gestion pour le statut social des 
travailleurs indépendants rendent un avis unanime sur la détermination et la répar-
WLWLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�ELHQ-être disponible pour les prestations de sécurité sociale et 
G¶DVVLVWDQFH�VRFLDOH�SRXU�OD�SpULRGH�����-2020, comme le prescrit la loi du 23 dé-
cembre 2005 relative au pacte de solidarité entre les générations. 
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Arrêté royal du 30 avril 2019 
portant adaptation au bien-
être du pécule de vacances 
dans le régime de pension 
des travailleurs salariés 
(MB, 07.05.2019) 
 
Arrêté royal du 2 mai 2019 
modifiant l'article 4 de l'ar-
rêté royal du 19 novembre 
1970 relatif au régime de 
pension d'invalidité des ou-
vriers mineurs 
(MB, 06.06.2019) 
 
Arrêté royal du 8 mai 2019 
modifiant l'arrêté royal du 12 
décembre 2001 pris en exé-
cution du chapitre IV de la loi 
du 10 août 2001 relative à la 
conciliation entre l'emploi et 
la qualité de vie concernant 
le système du crédit-temps, 
la diminution de carrière et la 
réduction des prestations de 
travail à mi-temps  
(MB, 24.06.2019) 
 
Arrêté royal du 17 mai 2019 
PRGLILDQW� O¶DUWLFOH� �� GH� O¶$5�
du 9 avril 2007 portant aug-
mentation de certaines pen-
VLRQV� HW� DWWULEXWLRQ� G¶XQ� ER�
nus de bien-être à certains 
bénéficiaires de pensions 
(MB, 11.06.2019, Ed.2) 
 
Arrêté royal du 17 mai 2019 
portant adaptation au bien-
être de certaines prestations 
dans le régime des travail-
leurs salariés 
(MB, 11.06.2019, Ed.2) 
 
 
 

 



 

 

36 
36 

 
NUMERO 

D'AVIS 
 

 
OBJET 

 
DATES 

a) Demande d'avis 
b) Avis 
 

 
SUITES RESERVEES 

 
OBSERVATIONS 

 

    
Arrêté royal du 26 mai 2019 
PRGLILDQW� O¶$5� GX� �� VHS�
WHPEUH� ����� YLVDQW� O¶DXJ�
mentation des montants du 
UHYHQX�G¶LQWpJUDWLRQ 
(MB, 14.06.2019) 
 
Arrêté royal du 12 juillet 
2019 portant adaptation au 
bien-être du plafond de cu-
mul d'une pension de survie 
avec une prestation sociale 
dans le régime des travail-
leurs salariés. 
(MB, 17.07.2019) 
 

 

 
2.130 

 
Renouvellement des con-
ventions collectives de 
travail régimes de chô-
mage avec complément 
G¶HQWUHSULVH�HW�ILQV�GH�FDU�
rière 
 

 
a) Initiative 
b) 23.04.2019 
 
 

  
Dans cet avis rendu concomitamment aux conventions collectives de travail n°s130 
à 143, le Conseil explicite les articulations entre les différents instruments régle-
mentaires et conventionnels dans le cadre des fins de carrière. Pour ce qui con-
cerne spécifiquement le volet RCC, outre un bref rappel des conditions à remplir 
SRXU� SRXYRLU� EpQpILFLHU� G¶XQ�5&&�GDQV� OH� FDGUH� GHV� UpJLPHV� VSpFLILTXHV�� O¶DYLV�
aborde également la dispense de disponibilité adaptée sur le marché du travail pour 
OHV�EpQpILFLDLUHV�G¶XQ�5&&�TXL�HQ�IRQW�OD�GHPDQGH. 
 

 
2.131 

 
Avis portant sur les ac-
cords convenus au sein 
du Conseil national du 
Travail 

 
a) Initiative 
b) 23.04.2019 

 
Loi du 26 juin 2019 portant 
mise HQ� °XYUH� GX� SURMHW�
G¶DFFRrd interprofessionnel 
2019-2020  
(MB, 17.06.2019) 
 
Arrêté royal du 19 avril 2019 
SRUWDQW�H[pFXWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�
7, § 1er, de la loi du 26 juillet 
1996 relative à la promotion 
GH� O¶HPSORL� HW� j� OD� VDXYH�
garde préventive de la com-
pétitivité (MB, 24.04.2019) 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil demande que le Gouvernement prenne les dispositions législatives et/ou 
UpJOHPHQWDLUHV�QpFHVVDLUHV�HQ�YXH�GH�O¶H[pFXWLRQ�GHV�DFFRUGV�LQWHUYHQXV�HQWUH�OHV�
interlocuteurs sociaux interprofessionnels au sein du Conseil national du Travail 
pour la période 2019-������QRWDPPHQW�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�
O¶DYLV�Q��������pPLV�FRQMRLQWHPHQW�DYHF�OH�CCE portant sur la liaison au bien-être 
des allocations sociales pour les années 2019-2020. 
 
Le Conseil demande également que le Gouvernement prenne les dispositions légi-
slatives et/ou réglementaires nécessaires en vue de prolonger une série de me-
sures pour lesquelles un accord avait été convenu pour la période 2017-2018. 
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Arrêté royal du 28 mai 2019 
PRGLILDQW� O¶$5� GX� ��� Gp�
cembre 2001 pris en exécu-
tion du chapitre IV de la loi 
du 10 août 2001 relative à la 
FRQFLOLDWLRQ�HQWUH� O¶HPSORL�HW�
la qualité de vie concernant 
le système de crédit-temps, 
la diminution de carrière et la 
réduction des prestations de 
travail à mi-temps  
(MB, 24.06.2019) 
 

 
Enfin, le Conseil a pris des engagements concernant la poursuite des travaux en 
VRQ�VHLQ��TXDQW�DX[�GRVVLHUV�SRUWDQW�VXU�OH�VDODLUH�PLQLPXP��OD�PRELOLWp��O¶DUWLFOH����
ter de la loi relative aux contraWV�GH�WUDYDLO��XWLOLVDWLRQ�G¶XQH�SDUWLH�GH�O¶LQGHPQLWp�GH�
SUpDYLV�j�GHV�PHVXUHV�DXJPHQWDQW�O¶HPSOR\DELOLWp�GX�WUDYDLOOHXU�VXU�OH�PDUFKp�GX�
travail) et la suppression progressive des différences de traitement qui reposent sur 
la distinction entre ouvriers et employés en matière de pensions complémentaires. 
 

 
2.132 

 
Loi du 26 juin 2002 rela-
WLYH� DX[� IHUPHWXUHV� G¶HQ�
treprises ± Modification de 
la CCT n° 32 bis 

 
a) Initiative 
b) 23.04.2019 

  
Avis concomitant émis à la suite de la conclusion de la convention collective de 
travail n° 32/7 modifiant la convention collective de travail n° 32 bis du 7 juin 1985. 
 
La CCT n° 32 bis est mise en conformité avec les dispositions modifiées de la loi 
du 26 juin �����FRQFHUQDQW�OHV�GpODLV�SUpYXV�SDU�OD�ORL�SRXU�O¶REWHQWLRQ�GH�O¶LQGHP�
nité de transition. 
 
La CCT n° 32 bis est également adaptée aux modifications que, dans son avis 
n° ����� OH�&RQVHLO�D�GHPDQGp�G¶DSSRUWHU�j� OD� ORL� UHODWLYH�DX[� IHUPHWXUHV�G¶HQWUH�
prises, et qui ont depuis lors été intégrées dans la loi du 26 juin 2002. 
 
Par ailleurs, un certain nombre de renvois à la législation figurant dans la CCT n° 32 
bis sont actualisés. 
 

 
2.133 

 
Edition 2020 du diagnos-
tic fédéral sur les déplace-
ments domicile-travail 

 
a) Ministre de la Mobi-

lité 
 09.10.2018 
b) 28.05.2019 
 

  
Les Conseils se prononcent sur les propositions du  SPF Mobilité et Transports en 
YXH�G¶DGDSWHU�OH�TXHVWLRQQDLUH�SRXU�O¶pGLWLRQ������GX�'LDJQRVWLF�IpGpUDO�VXU�OHV�Gp�
placements domicile-travail, sur les rapports de mobilité personnalisés ainsi que sur 
le programme de travail pour les prochaines éditions du diagnostic. 
 

 
2.134 

 
3URMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�UHODWLI�
à la désignation des mé-
decins-contrôleurs et des 
médecins arbitres, et à la 
procédure de plainte 

 
a) 0LQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 26.02.2019 
b) 28.05.2019 

  
Le &RQVHLO�VH�SURQRQFH�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�TXL�YLVH�j�GRQQHU�VXLWH�DX[�PR�
difications apportées par la loi du 15 janvier 2018 à la loi du 13 juin 1999 relative à 
OD�PpGHFLQH�GH�FRQWU{OH��/HGLW�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�UHSUHQG�OHV�UqJOHV�GH�EDVH�GH�
O¶DUUrté royal du 18 juillet 2001 concernant les médecins-contrôleurs et les méde-
cins-arbitres et y apporte des adaptations concernant la liste des médecins-arbitres 
HW�OH�WUDLWHPHQW�GHV�SODLQWHV�j�O¶HQFRQWUH�GHV�PpGHFLQV-arbitres et des médecins-
contrôleurs. 
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2.135 

 
3URMHW� G¶DUUrWp� UR\DO� ± 
Transposition partielle de 
la directive 2013/59/EU-
RATOM ± Entreposage 
hors bâtiments de subs-
tances radioactives 
 

 
a) Directeur général de 

O¶$JHQFH�IpGpUDOH�GH�
contrôle nucléaire 

 26.10.2018 
b) 28.05.2019 

 
Arrêté royal du 20 juillet 
����� PRGLILDQW� O¶$5� GX� ���
juillet 2001 portant règle-
ment général de la protec-
tion de la population, des tra-
YDLOOHXUV� HW� GH� O¶HQYLURQQH�
ment contre le danger des 
rayonnements ionisants et 
portant la transposition par-
tielle de la directive 2013/59 
/EURATOM du Conseil du 5 
décembre 2013 fixant les 
normes de base relatives à 
la protection sanitaire contre 
les dangers résultant de l'ex-
position aux rayonnements 
ionisants et abrogeant les di-
rectives 89/618/EURATOM, 
0/641/EURATOM, 6/29/EU-
RATOM, 97/43/EURATOM 
et 2003/122/EURATOM et 
l'entreposage hors bâti-
ments de substances ra-
dioactives (MB, 19.08.2020) 
 

 
LH�&RQVHLO�VRXVFULW�j�O¶DYLV�Q� 225 que le Conseil supérieur pour la prévention et la 
protection au travail a rendu, le 26 avril 2019, sur les projets G¶DUUrWpV�UR\DX[� 

 
2.136 

 
Eco-chèques - Evaluation 
de la liste - Nouvelles de-
PDQGHV� G¶DMRXWV�TXHV�
WLRQV�G¶LQWHUSUpWDWLRQ 

 
a) Initiative 
b) 16.07.2019 

  
Le Conseil a conclu la convention collective de travail n° 98/6 modifiant la conven-
tion collective de travail n° 98 du 20 février 2009 concernant les éco-chèques et 
O¶DYLV�Q��������FRUUpODWLI� 
 
SXLWH�j�O¶LQVWDXUDWLRQ�G¶XQ�EXGJHW�PRELOLWp�DX��er mars 2019 par la loi du 17 mars 
2019, le Conseil a estimé opportun de préciser et de compléter la liste des produits 
et services pouvant être acquis avec des éco-FKqTXHV��HQ�SDUWLFXOLHU�HQ�YXH�G¶pWD�
blir la meilleure cohérence possible entre le budget mobilité, qui contient une défi-
nition de la « mobilité douce », et la convention collective de travail n° 98, en ajou-
tDQW�j�FHWWH�OLVWH�OHV�WURWWLQHWWHV��VWHSV��PRQRURXHV�HW�KRYHUERDUGV��TX¶LOV�VRLHQW�VDQV�
PRWHXU�RX�SRXUYXV�G¶XQ�PRWHXU�pOHFWULTXH��&HWWH�QRXYHOOH�OLVWH�HQWUHUD�HQ�YLJXHXU�
le 1er septembre 2019. 
 
En outre, lH�&RQVHLO�FRQILUPH�OD�WHQXH�G¶XQ�QRXYHDX�F\FOH�G¶pYaluation en 2020 sur 
la base de propositions à lui transmettre directement au plus tard le 30 juin 2020 
ainsi que la nécessité de définir le cadre légal et réglementaire concernant le « cir-
cuit-court » pour envisager son inclusion éventuelle dans la liste. 
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2.137 

 
OIT ± Abrogation des con-
ventions ± Rapport pour la 
question VII inscrite à 
O¶RUGUH�GX� MRXU� GH� OD� ���e 
session de la Conférence 
internationale du Travail 
(2020) 
 

 
a) Président du Co-

mité de direction du 
SPF Emploi 

 07.03.2019 

  
Le Conseil a, en DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH����&VW�GH�O¶2,7��pWDEOL�XQ�DYLV�FRPSOpWDQW�
OHV�UDSSRUWV�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�EHOJH�VXU�OHV�UHFRPPDQGDWLRQV�HW�OHV�FRQYHQWLRQV�
non ratifiées par la Belgique. Celui-FL�SRUWH�HQ�O¶RFFXUUHQFH�VXU�OH�WKqPH�GH�O¶REMHFWLI�
VWUDWpJLTXH�G¶HPSloi. 

 
2.138 

 
OIT ± Cycle de rapportage 
sur les conventions non 
ratifiées (art. 19 Cst OIT) 
(WXGH� G¶HQVHPEOH� �����
sur les instruments con-
FHUQDQW� O¶REMHFWLI� VWUDWp�
JLTXH�G¶HPSORL 
 

 
a) Président du Comité 

de direction du SPF 
Emploi 

 06.03.2019 
b) 16.07.2019 

  
LH�&RQVHLO�V¶HVW�SURQRQFp�XQDQLPHPHQW�HQ�IDYHXU�GH�O¶DEURJDWLRQ�HW�GX�UHWUDLW�G¶XQ�
certain nombre de conventions et recommandations ayant trait à la thématique des 
JHQV�GH�PHU��MXJpHV�REVROqWHV�RX�GRQW�O¶REMHW�D�pWp�UHSULV�GDQV�OD�&RQYHQWLRQ�VXU�
le travail maritime. 

 
2.139 

 
)RQGV�GH�IHUPHWXUH�G¶HQ�
treprises ± Modification de 
O¶DUUrWp� UR\DO� GX� �� mars 
2007 
 

 
a) MLQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 14.06.2019 
b) 16.07.2019 

 
Arrêté royal du 29 sep-
tembre 2019 modifiant l'ar-
ticle 5 de l'arrêté royal du 23 
mars 2007 portant exécution 
des articles 2, 3°, b, 28, § 2, 
et 53 de la loi du 26 juin 2002 
relative aux fermetures d'en-
treprises (MB, 23.10.2019) 
 

 
LH�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�IDYRUDEOHPHQW�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�royal adaptant la prise 
HQ�FKDUJH�SDU�OH�)RQGV�GH�IHUPHWXUH�G¶HQWUHSULVHV�G¶XQH�SDUWLH�GHV�DOORFDWLRQV�GH�
FK{PDJH�WHPSRUDLUH�TXL�VRQW�SD\pHV�SDU�O¶21(0��HQ�YXH�GH�QHXWUDOLVHU�OH�VXUFR�W�
EXGJpWDLUH��SRXU�OH�)RQGV��GH�OD�PRGLILFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH ����GH�O¶DUrêté royal portant 
réglementation du chômage. 
 

 
2.140 

 
Arrêté royal modifiant plu-
sieurs arrêtés royaux 
suite à la suppression de 
la Direction générale Em-
ploi et Marché du travail 
auprès du SPF Emploi, 
Travail et Concertation 
sociale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
a) Ministre GH�O¶(PSORL 
 27.06.2019 
b) 16.07.2019 

 
Arrêté royal du 3 novembre 
2019 modifiant plusieurs ar-
rêtés royaux suite à la sup-
pression de la Direction gé-
nérale Emploi et Marché du 
Travail auprès du SPF Em-
ploi, Travail et Concertation 
sociale (MB, 12.11.2019) 

 
LH�&RQVHLO�D�pPLV�XQ�DYLV�IDYRUDEOH�VXU�OH�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�PRGLILDQW�SOXVLHXUV�
arrêtés royaux suite à la suppression de la Direction générale Emploi et Marché du 
travail auprès du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, qui lui a été soumis 
pour avis. 
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2.142 

 
6XSSUHVVLRQ� GH� O¶DVVXMHW�
tissement à la sécurité so-
ciale des contrats de réa-
daptation professionnelle 
et des contrats de forma-
tion professionnelle- Im-
pact sur les stagiaires en 
situation de handicap 
 

 
a) Initiative 
b) 30.09.2019 

  
Le Conseil V¶HVW�SURQRQFp�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�YLVDQW�j�UpWDEOLU�UpWURDFWLYH�
PHQW�O¶DVVXMHWWLVVHPHQW�j�OD�VpFXULWp�VRFLDOH�GHV�SHUVRQQHV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�KDQGL�
FDS�TXL�pWDLHQW�HQJDJpHV�GDQV�OHV�OLHQV�G¶XQ�FRQWUDW�GH�VWDJH�RX�GH�IRUPDWLRQ�SUR�
fessionnelle avant le �HU�RFWREUH�������7RXW�HQ�VRXVFULYDQW�j�O¶REMHFtif poursuivi, le 
Conseil plaide pour que la régularisation rétroactive porte également sur les prolon-
gations de ces contrats, même lorsque ces derniers interviennent après le 1er oc-
tobre 2017. 

 
2.145 

 
Réglementation du 
congé-éducation payé ± 
3URMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�± An-
née scolaire 2019-2020 

 
a) 0LQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 17.09.2019 
b) 22.10.2019 

 
Arrêté royal du 15 mars 
2020 modifiant l'arrêté royal 
du 23 juillet 1985 d'exécu-
tion de la section 6 - Octroi 
du congé-éducation payé 
dans le cadre de la formation 
permanente des travailleurs 
- du chapitre IV de la loi de 
redressement du 22 janvier 
1985 contenant des disposi-
tions sociales  
(MB, 26.03.2020) 
 

 
Moyennant quelques remarques, le Conseil se prononce HQ�IDYHXU�G¶XQ�SURMHW�G¶DU�
UrWp�UR\DO�TXL�SUpYRLW��FRPSWH�WHQX�TX¶DXFXQH�LQGH[DWLRQ�Q¶HVW�LQWHUYHQXH�GHSXLV�OH�
1er septembre 2018, que le plafonnement du montant de la rémunération normale 
perçue par le travailleur pour les heures de congé-éducation payé reste fixé à 2.928 
HXURV� SDU� PRLV� SRXU� O¶DQQpH� VFRODLUH� ����-������ FRPPH� SRXU� O¶DQQpH� VFRODLUH�
2018-2019. 
 
 
 

 
2.146 

 
Arrêté royal portant modi-
fication des articles 16, 
18, 20, 21, 41, 43 et 63 de 
O¶DUUrWp� UR\DO� GX� ���PDUV�
1967 déterminant les mo-
GDOLWpV�JpQpUDOHV�G¶H[pFX�
tion des lois relatives aux 
vacances annuelles des 
travailleurs salariés ± As-
similation du congé pa-
renWDO� G¶DFFXHLO� SRXU� OH�
calcul du pécule de va-
cances 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
a) 0LQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 12.07.2019 
b) 22.10.2019 

 
Arrêté royal du 20 décembre 
2019 portant modification 
des articles 16, 18, 20, 21, 
�������HW����GH�O¶DUUrWp�UR\DO�
du 30 mars 1967 détermi-
nant les modalités générales 
G¶H[pFXWLRQ�GHV�ORLV�UHODWLYHV 
aux vacances annuelles des 
travailleurs salariés 
(MB, 17.01.2020) 

 
/H�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�GH�PDQLqUH�IDYRUDEOH�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�YLVDQW�j�
DVVLPLOHU�OH�FRQJp�SDUHQWDO�G¶DFFXHLO�j�GHV�MRXUQpHV de travail dans le régime des 
vacances annuelles. 
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2.147 

 
Transposition de la direc-
tive UE 2018/957 du Par-
lement européen et du 
Conseil du 28 juin 2018 
modifiant la directive 
96/71/CE concernant le 
détachement de travail-
leurs effectué dans le 
FDGUH�G¶XQe prestation de 
services 
 

 
a) 0LQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 05.09.2019 
b) 26.11.2019 

 
Loi du 12 juin 2020 portant 
diverses dispositions con-
cernant le détachement de 
travailleurs  
(MB, 18.06.2020) 
 
Arrêté royal du 12 mai 2019 
modifiant l'arrêté royal du 
1er juillet 2011 portant exé-
cution des articles 16, 13°, 
17, 20, 63, 70 et 88 du Code 
pénal social et fixant la date 
d'entrée en vigueur de la loi 
du 2 juin 2010 comportant 
des dispositions de droit pé-
nal social (MB, 24.05.2019) 
 

 
Le Conseil se prononce sur un avant-projet de loi qui vise à transposer en droit du 
travail belge la dernière directive 2018/957 concernant le détachement des travail-
leurs. Cette dernière est venue modifier la précédente directive 96/71/CE et doit 
être transposée dans le droit national pour le 30 juillet 2020. Les modifications lé-
gales proposées portent, notamment, sur la loi du 5 mars 2002 concernant le déta-
chement de travailleurs, la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail 
intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d'utilisateurs et le Code pénal 
social. 
 
6HORQ�OH�&RQVHLO��LO�V¶DJLW�GH�FODULILHU�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�GLVSRVLWLRns concernant, 
la manière de déterminer les montants pris en compte dans la notion de rémunéra-
tion, le contenu du noyau dur de la directive 96/71/CE, la manière de traiter les 
DOORFDWLRQV�GLUHFWHPHQW� OLpHV�DX�GpWDFKHPHQW�DLQVL�TXH� OHV�FRQGLWLRQV�G¶KpEHUJH�
ment des travailleurs détachés, ou encore la manière dont les dispositions de la 
nouvelle directive 2018/957 seront appliquées aux périodes de détachement en 
FRXUV�DX�PRPHQW�GH�VRQ�HQWUpH�HQ�YLJXHXU��2XWUH�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV��OH�&RQVHLO�
SURSRVH�TX¶XQ�FHUWDin nombre de changements soient apportés dans le dispositif 
GH�O¶DYDQW-SURMHW�GH�ORL��/HV�SURSRVLWLRQV�TX¶LO�IRUPXOH�FRQFHUQHQW�OD�GpILQLWLRQ�GHV�
activités dans le domaine du transport routier pour le compte de tiers, qui sont sou-
mises à une période transiWRLUH�HQ�DWWHQGDQW�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�UpJLPH�VSpFLILTXH�
au niveau européen. Sont également abordées certaines questions techniques con-
FHUQDQW�OD�GpILQLWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�GH�WUDYDLO��GH�UpPXQpUDWLRQ�HW�G¶HPSORL�TXH�O¶HP�
ployeur qui occupe un travailleur détaché en Belgique est tenu de respecter. Le 
&RQVHLO� LQVLVWH�DXVVL�VXU� O¶LPSRUWDQFH�GH� OD�SUpYHQWLRQ��HQ� IRXUQLVVDQW�DX[�HQWUH�
prises étrangères et aux travailleurs détachés une information complète (exacte et 
à jour) transparente et accessible sur la réglementation sociale applicable dans le 
cadre du détachement en Belgique. 
 

 
2.148 

 

 
Statut des artistes - projet 
G¶DUUrWp� UR\DO� PRGLILDQW�
O¶DUWLFOH� ��� VH[LHV�GH� O¶DU�
rêté royal du 28 novembre 
�����HW� O¶DUWLFOH���GH� O¶DU�
rêté royal du 2 mai 2019 
portant H[pFXWLRQ� GH� O¶DU�
ticle 172 bis de la loi-pro-
gramme (I) du 24 dé-
cembre 2002 
 
 
 
 
 
 
 

 
a) Ministre des Affaires 

sociales 
 02.10.2019 
b) 26.11.2019 

 
Arrêté royal du 9 janvier 
2020 modifiant l'article 17 
sexies de l'arrêté royal du 28 
novembre 1969 et l'article 2 
de l'arrêté royal du 2 mai 
2019 portant exécution de 
l'article 172 bis de la loi-pro-
gramme (I) du 24 décembre 
2002 (MB, 23.01.2020) 

 
&HW�DYLV�XQDQLPH�SRUWH�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�YLVDQW�j�FODULILHU�OHV�GLVSRVLWLRQV�
réglementaires qui ont mis en place la plateforme électronique artist@work pour le 
relevé des prestations artistiques. 
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2.149 

 
Accord interprofessionnel 
2017-2018 ± Restructura-
tions 
 

 
a) Initiative 
b) 17.12.2019 

  
$YLV�XQDQLPH�TXL��G¶XQH�SDUW��GRQQH�XQ�DSHUoX�GHV�UpVXOWDWV�GHV�WUDYDX[�menés par 
le Conseil en exécution du Titre 6 du Chapitre '�� GH� O¶DFFRUG� LQWHUSURIHVVLRQ�
nel 2017-2018 relatif aux restructurations (un certain nombre de recommandations 
DGUHVVpHV�DX[�FRPPLVVLRQV�SDULWDLUHV�HW�DX[�HQWUHSULVHV��HW��G¶DXWUH�SDUW��LQGLTXH�
quels WUDYDX[�DXURQW�HQFRUH�OLHX�DX�VHLQ�GX�&RQVHLO�HQ�YXH�G¶DPpOLRUHU�OD�VLPSOLFLWp�
et la sécurité juridique dans le cadre des restructurations. 
 

 
2.150 

 
Prix des cartes train à par-
tir du 1er février 2020 

 
a) Direction générale 

Politique de mobilité 
durable et ferroviaire 
du SPF « Mobilité et 
Transports » 

 27.11.2019 
b) 17.12.2019 
 

  
Les Conseils se prononcent sur les prix des cartes train à partir du 1er février 2020. 
Ils adressent également des messages à la SNCB, aux quatre opérateurs de trans-
port public, aux négociateurs du prochain contrat de gestion de la SNCB et aux 
gouvernements fédéral et régionaux qui financent les transports en commun pu-
blics. 
 

 
2.151 

 
Single permit : pour une 
plateforme électronique 
unique pour les em-
ployeurs et travailleurs 
étrangers 
 

 
a) Initiative 
b) 17.12.2019 

  
LHV�&RQVHLOV�VH�SURQRQFHQW�VXU�OD�SURFpGXUH�G¶REWHQWLRQ�G¶XQH�DXWRULVDWLRQ�G¶RFFX�
SDWLRQ�HW�G¶XQ�SHUPLV�GH�WUDYDLO pour une occupation de plus de 90 jours. Depuis le 
1er janvier 2019, il existe une procédure de demande unique débouchant sur la dé-
OLYUDQFH�G¶XQ�WLWUH�FRPELQp�DXWRULVDQW�j�OD�IRLV�OH�VpMRXU�HW�OH�WUDYDLO��VLQJOH�SHUPLW���
Afin de réduire considérablement le temps de traitement de la nouvelle procédure 
de demande, dans laquelle diverses autorités doivent intervenir, les partenaires so-
ciaux voient un levier indispensable : la numérisation de la procédure sur une plate-
forme électronique commune à laquelle le gouvernement fédéral et toutes les ré-
gions sont connectés. 
 

 
2.152 

 
- )RQGV� G¶LQGHPQLVDWLRQ�

des travailleurs licenciés 
en cas de fermeture 
G¶HQWUHSULVHV� ± Cotisa-
tions patronales pour 
O¶DQQpH������ 

 
- )RQGV� G¶LQGHPQLVDWLRQ�

des travailleurs licenciés 
en cas de fermeture 
G¶HQWUHSULVHV� ± Chô-
mage temporaire ± Coti-
sations patronales pour 
O¶DQQpH����� 

 

 
a) Initiative 
b) 17.12.2019 

 
Arrêté royal du 9 février 
2020 fixant, pour l'année 
2020, le montant, les moda-
lités et les délais de paie-
ment des cotisations dues 
au Fonds d'indemnisation 
des travailleurs licenciés en 
cas de fermeture d'entre-
prises pour les employeurs 
dont les entreprises sont vi-
sées à l'article 2, 3°, a), de la 
loi du 26 juin 2002 relative 
aux fermetures d'entreprises 
(MB, 26.02.2020) 
 
 
 

 
Avis unanime du Conseil sur la fixation des cotisations que les employeurs concer-
QpV�GHYURQW� YHUVHU� SRXU� O¶DQQpH������DX�)RQGV�G¶LQGHPQLVDWLRQ�GHV� WUDYDLOOHXUV�
OLFHQFLpV�HQ�FDV�GH�IHUPHWXUH�G¶HQWUHSULVHV�SRXU�OH�ILQDQFHPHQW�GHV�LQGHPQLWpV�YHU�
sées à ces travailleurs et pour le financement du chômage temporaire. 
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Arrêté royal du 9 février 
2020 fixant, pour l'année 
2020, le montant, les moda-
lités et les délais de paie-
ment des cotisations dues 
au Fonds d'indemnisation 
des travailleurs licenciés en 
cas de fermeture d'entre-
prises pour les employeurs 
dont les entreprises sont vi-
sées à l'article 2, 3°, b), de la 
loi du 26 juin 2002 relative 
aux fermetures d'entreprises 
(MB, 26.02.2020) 
 
Arrêté royal du 9 février 
2020 fixant, pour l'année 
2020, le montant, les moda-
lités et les délais de paie-
ment des cotisations dues 
par les employeurs au 
Fonds d'indemnisation des 
travailleurs licenciés en cas 
de fermeture d'entreprises 
pour couvrir une partie du 
montant des allocations de 
chômage payées par l'Office 
national de l'Emploi pour les 
travailleurs dont l'exécution 
du contrat de travail est sus-
pendue, en application des 
articles 49, 50, 51 et 77/4 de 
la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail 
(MB, 26.02.2020) 
 

 

 
2.153 

 
Propositions de lois rela-
tives au congé de mater-
nité 

 
a) Président de la 

Chambre des repré-
sentants 

 17.10.2019 
b) 17.12.2019 
 

 
 

 
LH�&RQVHLO�V¶HVW�SURQRQFp�VXU�WURLV�SURSRVLWLRQV�GH�ORLV�UHODWLYHV�DX�FRQJp�GH�PD�
ternité et a souscrit à leur objectif commun, à savoir rendre possible la prise effective 
des 15 VHPDLQHV�GH�FRQJp�GH�PDWHUQLWp�HQ�FDV�GH�MRXUV�G¶LQFDSDFLWp�GH�WUDYDLO�SHQ�
dant le congé prénatal.  
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Les partenaires sociaux interprofessionnels se sont engagés à élaborer, dans la 
SUHPLqUH�PRLWLp�GH�O¶DQQpH 2020, une proposition concrète afin de réaliser cet ob-
jectif. Dans ce cadre, ils examineront la possibilité de reporter, par phases, les jours 
G¶LQFDSDFLWp�GH�WUDYDLO�SHQGDQW�OH�UHSRV�SUpQDWDO�DX�UHSRV�SRVWQDWDO��,O�FRQYLHQW�j�
FHW�pJDUG�GH�WHQLU�FRPSWH�GH�O¶LPSDFW�EXGJpWDLUH�SRXU�O¶DVVXUDQFH�REOLJDWRLUH�VRLQV�
de santé et indemnités ainsi que pour les employeurs pour ce qui concerne le paie-
ment du salaire garanti. 
 

 
2.154 

 
Congé de paternité / de 
naissance ± Propositions 
de lois 

 
a) Président de la 

Chambre des Re-
présentants 

 17.10.2019 
b) 17.12.2019 

 
Loi-programme du 20 dé-
cembre 2020  
(MB, 30.12.2020) 

 
Le Conseil souscULW�j�O¶REMHFWLI�SRXUVXLYL�SDU�Oes propositions de lois dont saisine, à 
savoir rendre effective la prise du congé de paternité / de naissance. Il se propose 
GH�SRXUVXLYUH�VHV�WUDYDX[�DX�FRXUV�GH�OD�SUHPLqUH�PRLWLp�GH�O¶DQQpH������DILQ�GH�
réfléchir à lD�PHLOOHXUH�DSSURFKH�j�DGRSWHU�HQ�YXH�G¶DWWHLQGUH�FHW�REMHFWLI��G¶LGHQWLILHU�
OHV�GLIIpUHQWV�REVWDFOHV�j�OD�SULVH�HIIHFWLYH�GX�FRQJp�DFWXHO�HW�G¶HQVXLWH�GpYHORSSHU�
les outils les plus efficaces en vue de lever ces freins. 

     
 

2.155 
 
Harmonisation du statut 
des ouvriers et des em-
ployés ± Pensions com-
plémentaires ± Applica-
tion de la loi du 5 mai 
2014 ± 3UREOqPHV�G¶LQWHU�
prétation 

 
a) Initiative 
b) 17.12.2019 

  
Dans le cadre des travaux du groupe de travail réunissant les partenaires sociaux 
au sein de la FHOOXOH�VWUDWpJLTXH�3HQVLRQV��OH�&RQVHLO�V¶HVW�SHQFKp�GH�PDQLqUH�SOXV�
approfondie VXU�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�SUREOqPHV�G¶LQWHUSUpWDWLRQ�UHODWLIV�j�O¶DSSOLFD�
tion de la loi du 5 mai 2014. 
 
Cette loi prévoit un cadre légal qui doit aboutir à terme à la disparition de toute 
différence de traitement qui repose sur la distinction entre ouvriers et employés en 
PDWLqUH� GH� SHQVLRQV� FRPSOpPHQWDLUHV�� /¶DSSOLFDWLRQ� GH� FHV� GLVSRVLWLRQV� OpJDOHV�
VRXOqYH�GHV�TXHVWLRQV�G¶RUGUH�SUDWLTXH� 
 
Le présent avis apporte une réponse à FHV�TXHVWLRQV�SUDWLTXHV��GH�VRUWH�TXH�O¶HQ�
semble des acteurs concernés puissent progresser dans leurs travaux. 
 

 
2.156 

 
Écart salarial entre 
hommes et femmes ± Pro-
positions de lois 

 
a) Président de la 

Chambre des repré-
sentants 

 04.12.2019 
b) 18.02.2020 
 

  
LH�&RQVHLO�V¶HVW�SURQRQFp�VXU�WURLV�SURSRVLWLRQV�GH�ORLV�FRQFHUQDQW�OD�SUREOpPDWLTXH�
GH�OD�OXWWH�FRQWUH�O¶pFDUW�VDODULDO�HQWUH�KRPPHV�HW�IHPPHV à propos desquelles il y 
formule XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�UHPDUTXHV��,O�V¶engage à poursuivre ses travaux en 
la matière. Ce faisant, il veillera à assurer la cohérence entre ses propres travaux 
et ceux menés au niveau européen,  où une proposition de directive de la Commis-
sion européenne sur la transparence en matière de rémunération pour les hommes 
et les femmes est attendue pour le dernier trimestre 2020. Il veillera également à 
prendre en compte les initiatives qui seront prises au niveau national, où sont at-
WHQGXV�OHV�SUHPLHUV�UpVXOWDWV�GHV�WUDYDX[�GH�OD�&RPPLVVLRQ�G¶pYDOXDWLRQ�GH�OD�OpJL�
slation fédérale relative à la lutte contre les discriminations (EVA). 
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2.157 

 
Diagnostic fédéral sur les 
déplacements domicile-
travail : projet de question-
QDLUH�SRXU�O¶pGLWLRQ������HW�
SURMHW�G¶$5 

 
a) Ministre de la Mobi-

lité 
 29.10.2019 
b) 19.02.2020 

  
Les Conseils se prononcent sur les modifications proposées par le ministre de la 
0RELOLWp�j�O¶DUUrWp�UR\DO�GX����PDL������SRUWDQW�H[pFXWLRQ�GX�FKDSLWUH�;,�GH�OD�ORL-
programme du 8 avril 2003 relatif à la collecte de données concernant les déplace-
ments des travailleurs entre leur domicile et leur lieu de travail.  Ils formulent égale-
PHQW�OHXUV�UHPDUTXHV�FRQFHUQDQW�OH�SURMHW�GH�TXHVWLRQQDLUH�SRXU�O¶pGLWLRQ������GX�
diagnostic fédéral sur les déplacements domicile-travail 
 

 
2.158 

 
Objectifs de développe-
ment durable - Indicateurs 
GH�VXLYL�HW�QLYHDX�G¶DPEL�
tion 

 
a) Initiative 
b) 19.02.2020 

  
LHV�&RQVHLOV�SURSRVHQW�GHV�LQGLFDWHXUV�GH�VXLYL�HW�GpILQLVVHQW�XQ�QLYHDX�G¶DPELWLRQ�
SRXU�XQH�VpULH�G¶2''��Les Conseils définissent ainsi de façon précise le contenu 
TX¶LOV�YHXOHQW�GRQner aux politiques mises en °XYUH en Belgique en vue de réaliser 
OHV�2''�GH�O¶218�HW�IRXUQLVVHQW�XQH�EDVH�j�O¶pODERUDWLRQ�G¶XQ�QRXYHDX�3ODQ�IpGpUDO�
de développement durable. 
 

 
2.159 

 
Chômage temporaire 
dans le cadre de la crise 
du coronavirus 
 
 
 
 
 

 
a) Initiative 
b) 18.03.2020 

 
Arrêté royal du 4 juin 2020 
visant à assimiler les jour-
nées d'interruption de travail 
résultant du chômage tem-
poraire pour cause de force 
majeure suite à la pandémie 
due au virus corona, dans le 
régime des vacances an-
nuelles des travailleurs sala-
riés, pour la période du 1er 
février 2020 jusqu'au 30 juin 
2020 inclus 
(MB, 05.06.2020) 
 
Arrêté royal du 13 sep-
tembre 2020 visant à assimi-
ler les journées d'interrup-
tion de travail résultant du 
chômage temporaire pour 
cause de force majeure à la 
suite de la pandémie due au 
virus corona, dans le régime 
des vacances annuelles des 
travailleurs salariés, pour la 
période du 1er juillet 2020 
jusqu'au 31 août 2020 inclus 
(MB, 24.09.2020) 

 
Cet avis accompagne la convention collective de travail n° 147 établissant un ré-
JLPH�GH�VXVSHQVLRQ�WRWDOH�GH�O¶H[pFXWLRQ�GX�FRQWUDW�GH�WUDYDLO�HW�RX�XQ�UpJLPH�GH�
travail à temps réduit en cas de manque de travail résultant de causes économiques 
pour les employés en raison de la crise du coronavirus. 
 
3DU�DLOOHXUV��OH�&RQVHLO�GHPDQGH�GH�SUHQGUH�G¶XUJHQFH�OHV�LQLWLDWLYHV�QpFHVVDLUHV�
DILQ�G¶DVVXUHU�OH�PDLQWLHQ�GH�O¶HPSORL : 
 
- /LHU�OD�VLPSOLILFDWLRQ�HW�O¶accélération temporaire des procédures de reconnais-

VDQFH�GH�IRUFH�PDMHXUH�HW�GH�FK{PDJH�pFRQRPLTXH�j�O¶LQWURGXFWLRQ�WHPSRUDLUH�
G¶XQ�VXSSOpPHQW�TXL�V¶DMRXWH�j�O¶DOORFDWLRQ�GH�O¶21(0�SRXU�FK{PDJH�WHPSRUDLUH�
SRXU�IRUFH�PDMHXUH�HW�TXL�V¶pOqYH�j�� euros par jour. 

 
- 6XVSHQGUH�OHV�FRQGLWLRQV�G¶DGPLVVLELOLWp�DX�UpJLPH�GX�FK{PDJH�pFRQRPLTXH�j�

partir du 1er février 2020. 
 
- Veiller à ce que les travailleurs temporaires aient accès au chômage temporaire. 
 
- Assimiler le chômage temporaire pour force majeure pour les vacances an-

nuelles à partir du 1er février 2020. 
 
- 1H�SDV�GLPLQXHU�O¶DOORFDWLRQ�GH�FK{PDJH�SRXU�OHV�WUDYDLOOHXUV�HQ�FK{PDJH�WHP�

SRUDLUH�TXL�RQW�XQH�DFWLYLWp�G¶LQGpSHQGDQW�j�WLWUH�FRPSOpPHQWDLUH�RX�XQH�DFWLYLWp�
salariée à titre complémentaire. 

 
- Demander une intervention substantielle dans les déficits attendus du Fonds de 

IHUPHWXUH�G¶HQWUHSULVHV�HQ�UDLVRQ�GX�VXUFR�W��j�SDUWLU�GX��er février 2020). 
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2.160 Suspension temporaire 

de la procédure des élec-
tions sociales 2020 

a) Initiative 
b) 24.03.2020 

Loi du 4 mai 2020 visant à 
réglementer la suspension 
de la procédure des élec-
tions sociales de l'année 
2020 suite à la pandémie du 
coronavirus COVID-19 
(MB, 13.05.2020) 

Le Conseil demande que le Roi, sur son avis, fixe la date des prochaines élections 
VRFLDOHV�� /H�&RQVHLO� VXJJqUH�G¶RUHV�HW� GpMj� GH� FLEOHU�FHWWH� SpULRGH�GX����DX����
QRYHPEUH�������VRXV�UpVHUYH�GH�O¶pYROXWLRQ�GH�OD�VLWXDWLRQ�VDQLWDLUH�OLpH�DX�FRURQD�
virus.  
 
Le &RQVHLO�VRXOLJQH�TX¶LO�HVW�SULPRUGLDO�TXH� OHV�GURLWV�HW�REOLJDWLRQV�UHVSHFWLIV�GH�
WRXWHV�OHV�SDUWLHV�SUHQDQWHV�VRLHQW�ILJpV�GDQV�O¶pWDW�R��LOV�VH�WURXYHQW�DX�MRXU�;�����
date souhaitée de la suspension temporaire de la procédure électorale. Il est éga-
lemenW�SULPRUGLDO�G¶pYLWHU�WRXW�HIIHW�GLUHFW�RX�LQGLUHFW�QRQ�GpVLUp�HW�QRQ�GpVLUDEOH�GX�
fait de la suspension de la procédure électorale et du report du jour des élections 
sociales (jour Y). 
 
Le Conseil appelle le Gouvernement à adopter le cadre législatif et réglementaire 
LQGLVSHQVDEOH� GDQV� O¶XUJHQFH� DILQ� G¶DSSRUWHU� OD� QpFHVVDLUH� VpFXULWp� MXULGLTXH� j�
toutes les parties concernées. A cette fin, il demande que soit notamment exami-
née, par le SPF ETCS, une série de questions techniques et/ou juridiques dont il 
dresse une liste non exhaustive dans une annexe à son avis. 
 
Enfin, le Conseil relaye les engagements pris par les employeurs et les organisa-
tions de travailleurs notamment quant à la cessation de la campagne électorale 
pendant la période de suspension des élections sociales et le respect de la concer-
tation sociale au sein des entreprises. 
 

 
2.161 

 
Crise  du coronavirus ± 
Prolongation durée vali-
dité des titres-repas, des 
éco-chèques, des 
chèques cadeaux et des 
chèques sport/culture 

 
a) Initiative 
b) 08.04.2020 

 
Arrêté royal du 20 mai 2020 
modifiant l'arrêté royal du 28 
novembre 1969 pris en exé-
cution de la loi du 27 juin 
1969 révisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concer-
nant la sécurité sociale des 
travailleurs visant à prolon-
ger la durée de validité des 
titres-repas, des éco-
chèques, des chèques-ca-
deaux et des chèques 
sport/culture en raison de la 
pandémie COVID-19 
(MB, 29.05.2020) 

 
Le Conseil,  dans le contexte difficile de la situation sanitaire du coronavirus, de-
mande au gouvernement la prolongation de la validité des titres-repas, des éco-
chèques, des chèques cadeaux et des chèques sport/culture dont la date 
G¶pFKpDQFH�HVW�WHOOH�TX¶LOV�QH�SRXUURQW�SDV�RX�ULVTXHQW�GH�QH�SDV�SRXYRLr être écou-
lés avant cette date��/H�&RQVHLO�HVWLPH�TX¶XQH�Welle prolongation présente des avan-
WDJHV�PDMHXUV�SRXU�OHV�EpQpILFLDLUHV��SDU�XQH�SUpVHUYDWLRQ�GH�OHXU�SRXYRLU�G¶DFKDW�
et pour les commerçants et entreprises, en ce compris du secteur horeca, en favo-
risant ainsi la reprise de leurs activités. En outre, une telle prolongation est favo-
UDEOH�j�O¶pFRQRPLH�GDQV�VRQ�HQVHPEOH��SDU�OD�UHSULVH�GH�OD�FRQVRPPDWLRQ�UpVXOWDQW�
GH�O¶pFRXOHPHQW�GH�FHV�FKqTXHV�HW�FRPSWH�WHQX�GH�OD�PXOWLSOLFLWp�GHV�VHFWHXUV�FRX�
verts par ces derniers. 
 
Pour les titres-repas, les éco-chèques et les chèques cadeaux expirant en mars, 
DYULO��PDL�HW�MXLQ�������OH�&RQVHLO�GHPDQGH�TX¶XQH�SURORQJDWLRQ�GH���PRLV�VRLW  pré-
YXH�j�SDUWLU�GH�OD�GDWH�G¶H[SLUDWLRQ�GH�FHV�FKqTXHV��/H�&RQVHLO�VRXOLJQH�TXH�VL�OH�
confinement devait se poursuivre de telle sorte que ces chèques ne puissent pas 
être utilisés, une nouvelle prolongation de validité devra être prévue. 
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3RXU�OHV�FKqTXHV�VSRUW�FXOWXUH��TXL�RQW�WRXV�XQH�GDWH�G¶pFKpDQFH�IL[H��j�VDYRLU�OH�
30 septembre, le Conseil demande, par analogie au mécanisme TX¶LO�SURSRVH�SRXU�
OHV�DXWUHV�FKqTXHV��GH�SURORQJHU�OHXU�GXUpH�GH�YDOLGLWp�MXVTX¶DX����GpFHPEUH������ 
 

 
2.162 

 
Proposition de loi instau-
UDQW� XQ� UpJLPH� G¶HPSORLV�
G¶LQWpJUDWLRQ� SURIHVVLRQ�
nelle 

 
a) Président de la 

Chambre des Re-
présentants 

 04.12.2019 
b) 28.04.2020 

 
 

 
Le Conseil constate que la proposition de loi qui lui a été soumise pour avis, soulève 
XQ�JUDQG�QRPEUH�GH�SUREOqPHV�HW�G¶LQWHUURJDWLRQV��/H�&RQVHLO�QH�SHXW�SDU�FRQVp�
quent soutenir cette proposition de loi en l'état et souhaite émettre un avis négatif 
sur celle-FL��/H�&RQVHLO�LQGLTXH�HQILQ�TX¶LO�SRXUVXLW�SDU�DLOOHXUV�VHV�WUDYDX[�TXDQW�j�
une optimalisation des processus de retour au travail dans le respect des principes 
qu'il a fixés dans ses avis antérieurs portant sur le retour volontaire au travail des 
personnes présentant des problèmes de santé. 
 

 
2.163 

 
Avis concomitant à la bro-
chure  « Favoriser la di-
YHUVLWp�HW�O¶pJDOLWp�GDQV�OH�
recrutement » 

 
a) Initiative 
b) 28.04.2020 

  
/H�&RQVHLO�D�DGRSWp�OD�EURFKXUH�LQWLWXOpH�©�)DYRULVHU�OD�GLYHUVLWp�HW�O¶pJDOLWp�GDQV�OH�
recrutement ». Cette brochure, reprise en annexe GH�O¶DYLV�TXL� O¶DFFRPSDJQH��VH�
YHXW�XQ�RXWLO�GLGDFWLTXH�SRXU�OHV�HQWUHSULVHV��OHV�VHFWHXUV�HW�OHV�FDQGLGDWV�j�O¶HPSORL� 
(OOH�V¶LQVFULW�GDQV�OH�FDGUH�OpJDO�HW�UpJOHPHQWDLUH�DSSOLFDEOH�HQ�%HOJLTXH�HQ�PDWLqUH�
de non-GLVFULPLQDWLRQ�HW�HVW�DGDSWDEOH�j�FKDTXH�W\SH�G¶HQWUHSULVH� 

Le Conseil a souhaité faire de ce guide un outil résolument pratique, qui mette en 
lumière les avantagHV�TX¶DSSRUWH�OD�GLYHUVLWp�HW�TXL�SHUPHWWH�G¶RULHQWHU��WRXW�DX�ORQJ�
de la procédure de recrutement, les entreprises qui le souhaitent vers des pratiques 
de recrutement objectives fondées sur les seules compétences des candidats à 
O¶HPSORL�GH�QDWXUH�j�DVVXUer une réelle égalité de traitement entre ceux-ci. 

/HV�SDUWHQDLUHV�VRFLDX[�LQWHUSURIHVVLRQQHOV�WpPRLJQHQW��SDU�O¶DGRSWLRQ�GH�FH�QRXYHO�
LQVWUXPHQW��GH� OHXU� IHUPH�YRORQWp�GH�FRQWLQXHU�j�°XYUHU�FRQFUqWHPHQW�SRXU�XQH�
participation renforcée des groupes à risque au marché du travail.  
 

 
2.164 

 
Contribution du CCE et du 
CNT dans le cadre de la 
préparation du Pro-
gramme national de ré-
forme 2020 

 
a) Première ministre 
 29.01.2020 
b) 26.05.2020 

  
Cet avis unanime constitue la contribution des interlocuteurs sociaux réunis au sein 
du CCE et du CNT au Programme National de Réformes 2020 (PNR). 

Il offre un aperçu des résultats de la concertation sociale interprofessionnelle, ainsi 
que des principaux avis, rapports et études émis par le CCE et le CNT les derniers 
PRLV�TXL�SUpVHQWHQW�XQ� OLHQ�DYHF� O¶DGRSWLRn du PNR 2020. Cette contribution est 
destinée à alimenter le contenu du prochain PNR et à y figurer en annexe. 
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2.165 

 
Projets en faveur des 
groupes à risque et pro-
jets destinés à la préven-
tion primaire du burn-out 
au travail ± Projet G¶DUUrWp�
royal 
 

 
a) Initiative 
b) 26.05.2020 

 
Arrêté royal du 15 juillet 
2020 modifiant certains dé-
lais contenus dans l'arrêté 
royal du 26 novembre 2013 
en exécution de l'article 191, 
§ 3, de la loi du 27 décembre 
2006 portant des disposi-
tions diverses en consé-
quence des mesures prises 
pour limiter la propagation 
du coronavirus COVID-19 
(MB, 23.07.2020) 
 

 
/H�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�IDYRUDEOHPHQW�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�FRQFHUQDQW�OHV�
projets en faveur des groupes à risque et les projets destinés à la prévention pri-
maire du burn-out. Un certain nombre de délais sont prolongés et aucun nouveau 
projet destiné à la prévention primaire du burn-out ne sera sélectionné en 2020 en 
YXH�G¶XQH�VXEYHQWLRQ�HQ�UDLVRQ�GH�OD�SDQGpPLH�GH�&29,'-19. 

 
2.168 

 
OIT - Soumission au Par-
lement de la Convention 
n° 190 FRQFHUQDQW�O¶pOLPL�
nation de la violence et du 
harcèlement dans le 
monde du travail et la re-
commandation n° 206 y 
afférente, adoptées à la 
Conférence internationale 
du Travail en juin 2019 
 

 
a) Président du Comité 

de Direction du SPF 
Emploi 

 31.03.2020 
b) 30.06.2020 

  
Le Conseil V¶HVW�SURQRQFp�VXU�la miVH�HQ�°XYUH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�Q� 190 concernant 
O¶pOLPLQDWLRQ�GH�OD�YLROHQFH�HW�GX�KDUFqOHPHQW�GDQV�OH�PRQGH�GX�WUDYDLO�HW�OD�UHFRP�
mandation n° 206 y afférente. Il y a ainsi confirmé O¶DQDO\VH�GpYHORSSpH�GDQV� OD�
note gouvernementale selon laquelle O¶DUVHQDO�MXULGLTXH�EHOJH�H[LVWDQW�HVW�GpMj�HQ�
conformité avec la teneur de ces deux instruments et permet dès lors de leur donner 
plein effet. 

 
2.169 

 
Arrêté royal portant exé-
cution de la loi du 4 mai 
2020 visant à réglementer 
la suspension de la procé-
dure des élections so-
FLDOHV� GH� O¶DQQpH� �����
suite à la pandémie du co-
ronavirus COVID-19 

 
a) 0LQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 04.06.2020 
b) 30.06.2020 

 
Loi du 15 juillet 2020 modi-
fiant la loi du 4 mai 2020 vi-
sant à réglementer la sus-
pension de la procédure des 
pOHFWLRQV�VRFLDOHV�GH�O¶DQQpH�
2020 suite à la pandémie du 
coronavirus COVID-19 afin 
de prolonger le délai imparti 
pour conclure un accord sur 
le vote électronique en vue 
des élections sociales de 
2020 (MB, 27.07.2020) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil confirme sa suggestion formulée GDQV�O¶avis n° 2.160 de fixer la période 
électorale du 16 au 29 novembre 2020. Le Conseil se prononce ensuite sur les 
modalités de la reprise de la procédure électorale dans chaque entreprise, à savoir 
la détermination effective de la date des élections sociales par chaque entreprise, 
ainsi que le nouveau calendrier électoral et éventuellement le nouvel horaire de 
YRWH��/D�QRXYHOOH�GDWH�GHV�pOHFWLRQV�VRFLDOHV�Q¶HVW�SDV�GpWHUPLQpH�OLEUHPHQW���HOOH�
GpFRXOH�HQ�SULQFLSH�DXWRPDWLTXHPHQW�GH�O¶LQWpJUDWLRQ�ORJLTXH�GX�MRXU�FKRLVL�j�O¶RUL�
JLQH�GDQV�OD�QRXYHOOH�SpULRGH�pOHFWRUDOH��/H�&RQVHLO�VRXOLJQH�TXH�O¶KRUDLUH�GH�YRWH�
devrait tenir compte des mesures sanitaires liées à la lutte et à la prévention du 
coronavirus COVID-���VXU�OHV�OLHX[�GH�WUDYDLO�DILQ�G¶DVVXUHU�XQ�YRWH�HQ�WRXWH�VpFX�
rité.  
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(Q�FH�TXL�FRQFHUQH� O¶REOLJDWLRQ�GH�FRPPXQLFDWLRQ�HW�G¶DIILFKDJH�SDU� O¶RUJDQH�GH�
FRQFHUWDWLRQ�RX�SDU� O¶HPSOR\HXU�� OH�&RQVHLO� UDSSHOOH�TXH� O¶RUJDQH�GH�FRQFHUWDWLRQ�
RX��j�GpIDXW�G¶XQ�WHO�RUJDQH��O¶HPSOR\HXU��VRQW�VRXPLV�j�XQH�REOLJDWLRQ�GH�commu-
nication interne et externe en ce qui concerne le jour des élections sociales, le ca-
OHQGULHU�pOHFWRUDO�HW�O¶KRUDLUH�GH�YRWH��/H�&RQVHLO�VXJJqUH�TXH��DILQ�GH�IDFLOLWHU�O¶DF�
FRPSOLVVHPHQW�GH� O¶REOLJDWLRQ�G¶DIILFKDJH��FRPPXQLFDWLRQ� LQWHUQH��� OH�63)�(7&6�
établisse un modèle de formulaire obligatoire qui sera disponible sur le site internet 
du SPF ETCS et sur son application web. 
 
/H�&RQVHLO�FRQVWDWH�pJDOHPHQW�TXH�FHUWDLQV�FUpGLWV�G¶KHXUHV�GH�IRUPDWLRQV�V\QGL�
FDOHV�Q¶RQW�SDV�SX�rWUH�XWLOLVpV�HQ�UDLVRQ�GH�OD�Frise sanitaire du coronavirus et il 
DWWLUH�O¶DWWHQWLRQ�VXU�OD�SRVVLELOLWp�GH�OHXU�UHSRUW��(QILQ��FRPSWH�WHQX�GX�FRQWH[WH�GH�
la crise sanitaire découlant du coronavirus, il demande au législateur de régler la 
question du vote électronique pour permettre que des accords puissent encore être 
YDODEOHPHQW�FRQFOXV�GDQV�OHV�HQWUHSULVHV��VHORQ�OHV�FRQGLWLRQV�TX¶LO�GpILQLW� 
 

 
2.170 

 
AIP 2017-2018 ± Une or-
ganisation du travail inno-
vante 
 

 
a) Initiative 
b) 30.06.2020 

  
'DQV�OH�FDGUH�GH�O¶H[pFXWLRQ�GH�O¶DFFRUG� interprofessionnel 2017-2018, le Conseil 
GHPDQGH�j�SRXYRLU�ODQFHU�XQ�DSSHO�j�SURMHWV�SLORWHV�HQ�PDWLqUH�G¶RUJDQLVDWLRQ�GX�
WUDYDLO� LQQRYDQWH�HW� j� REWHQLU� O¶DVVXUDQFH�TX¶XQ�EXGJHW� VHUD�GLVSRQLEOH� SRXU�FHV�
projets pilotes. 
 
Il a ainsi élaboré une approche globale et un cadre en vue de la mise en place de 
SURMHWV�SLORWHV�HQ�PDWLqUH�G¶RUJDQLVDWLRQ�GX�WUDYDLO�LQQRYDQWH� 
 
,O�GHPDQGH�TX¶XQ�DUUrWp�UR\DO�TXL�SUpFLVH�OHV�WkFKHV�GX�&RQVHLO�HW�GHV�H[SHUWV�TXL�
O¶DVVLVWHQW�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶LQWURGXFWLRQ��GH�OD�VpOHFWLRQ�HW�GH�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�SUR�
MHWV�VRLW�SULV�HQ�H[pFXWLRQ�GH�O¶DUWLFOH 191, § 3, de la loi du 27 décembre 2006. Cet 
arrêté royal doit par ailleurs prévoir le financement des travaux accomplis dans ce 
cadre. 
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2.171 

 
Proposition de loi visant à 
verser les montants des 
titres-repas et des éco-
chèques non utilisés à la 
Fédération belge des 
banques alimentaires 

 
a) Président de la 

Chambre des Re-
présentants 

 05.06.2020 
b) 30.06.2020 

  
Le Conseil se prononce quant à une proposition de loi visant à verser les montants 
des titres-repas et des éco-chèques non utilisés à la Fédération belge des banques 
alimentaires. Tout en saluant le rôle éminemment important des banques alimen-
taires, le Conseil estime plutôt nécessaire de rechercher des solutions structurelles 
au financement de la distribution de denrées alimentaires aux plus démunis, sur la 
EDVH�G¶XQH�HVWLPDWLRQ�FRUUHFWH�GHV�EHVRLQV�DFWXHOV�HW�IXWXUV��/H�&RQVHLO�VRXOLJQH�
que le passage obligatoire vers les titres-UHSDV�pOHFWURQLTXHV�D�GpPRQWUp�TX¶LO�V¶DJLW�
là de la principale solution au problème de la non-utilisation des titres-repas. Il se 
SURQRQFH�G¶DLOOHXUV�j�QRXYHDX�VXU�FHWWH�TXHVWLRQ�GDQV�VRQ�DYLV�Q���������/H�&RQVHLO�
estime également que le premier objectif des éco-chèques et des titres-repas con-
siste en effet en leur utilisation intégrale au cours de leur durée de validité par leurs 
bénéficiaires (lutte contre le non take up). Cet objectif est partagé par les émetteurs. 
Il demande que des solutions (techniques/technologiques) et leurs modalités soient 
examinées pour que les montants des titres-repas et des éco-chèques non dépen-
sés à leur échéance puissent être réactivés. 
 

 
2.172 

 
Eco-chèques électro-
niques - Suivi et monito-
ring 

 
a) Initiative 
b) 30.06.2020 

  
Le Conseil se prononce une nouvelle fois quant au passage définitif et total vers les 
éco-chèques électroniques. Tenant compte des données chiffrées disponibles et en 
SDUWLFXOLHU�GH�O¶pYROXWLRQ�GX�YROXPH�G¶pPLVVLRQ�GHV�pFR-chèques électroniques, qui 
connaît une croissance régulière, du rappoUWDJH�GH�O¶$6$�VXU�O¶pYROXWLRQ�GH�O¶XWLOLVD�
tion des éco-chèques et sur la diminution des charges administratives qui en ré-
sulte, mais aussi du constat que la proportion de paiements électroniques croît au 
détriment des paiements papier, le Conseil demande un passage total et définitif 
vers les éco-chèques électroniques. Ces derniers sont par ailleurs, pour le Conseil, 
la meilleure réponse à la problématique des éco-chèques périmés, sur laquelle il se 
prononce dans son avis n° 2.171. En concertation avec les émetteurs, le Conseil 
GHPDQGH�SDU�FRQVpTXHQW�TX¶XQ�DUUrWp�UR\DO�IL[DQW�OD�GDWH�XOWLPH�GH�YDOLGLWp�GHV�pFR-
chèques papier soit adopté et publié au moment le plus opportun et au plus tard fin 
2020. La dernière émission papier devrait avoir lieu le 31 décembre 2020 et ces 
derniers éco-chèques papier conserveraient la durée de validité prévue de deux 
ans. La date de validité ultime des éco-chèques papier serait donc le 31 décembre 
������GH�VRUWH�TX¶DX��HU�MDQYLHU�������OH�GRXEOH�IOX[�GHV�pFR-chèques papier et des 
éco-chèques électroniques serait supprimé. 
 

 
2.173 

 
Proposition de loi ± Ré-
partition des droits de 
pension complémentaire 
après le divorce ou la dis-
solution de la cohabitation 
légale 

 
a) Président de la 

Chambre des repré-
sentants 

 04.03.2020 
b) 14.07.2020 

  
Le Conseil rend un avis intermédiaire sur une proposition de loi concernant la ré-
partition des droits de pension complémentaire après le divorce ou la dissolution de 
OD�FRKDELWDWLRQ�OpJDOH��GDQV�O¶DWWHQWH�G¶H[DPLQHU�HQ�SURIRQGHXU�O¶HQVHPEOH�des as-
pects liés à cette problématique. 
 
&HWWH�SURSRVLWLRQ�GH�ORL�SUpYRLW�TX¶HQ�FDV�GH�GLYRUFH�RX�GH�GpFODUDWLRQ�GH�FHVVDWLRQ�
de la cohabitation légale, la pension complémentaire constituée pendant le mariage 
ou la cohabitation légale sera automatiquement répartie à parts égales entre les 
partenaires, indépendamment du régime matrimonial ou du régime de cohabitation 
choisi. 
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Bien que la proposition de loi a pour objet de répondre à un arrêt de la Cour cons-
titutionnelle rendu le 27 juillet 2011, le Conseil estime que si la question soulevée 
SDU�FHWWH�GHUQLqUH�PpULWH�G¶rWUH�SRVpH��LO�SHQVH�FHSHQGDQW�TX¶HOOH�H[LJH�XQH�DQDO\VH�
en profondeur, requiert des compétences actuarielles, une expertise certaine et du 
temps pour en déterminer tous les aspects et les conséquences sur le plan juri-
GLTXH��VRFLDO�HW� ILVFDO�� ,O�GHPDQGH�GqV� ORUV�G¶pYLWHU�G¶DGRSWHU� WRXWH� OpJLVODWLRQ�TXL�
aurait des effets non voulus sur la problématique plus globale des pensions com-
plémentaires. 
 

 
2.174 

 
Congé de paternité / de 
naissance ± Propositions 
de lois 

 
a) Président de la 

Chambre des repré-
sentants 

 17.10.2019 
b) 14.07.2020 
 

 
Loi-programme du 20 dé-
cembre 2020  
(MB, 30.12.2020) 

 
Les organisations patronales et syndicales exposent leurs positions respectives sur 
deux  propositions de loi visant à rendre le congé de paternité/de naissance obliga-
WRLUH�HW�GRQW�O¶XQ�GH�FHV�WH[WHV�YLVH�pJDOHPHQW�j�pWHQGUH�OD�GXUpH�GH�FH�FRQJp� 
 

 
2.175 

 
$YLV� UHODWLI� j� O¶REMHFWLI� GH�
développement durable 4  
Education et formation 

 
a) Iniative 
b) 29.09.2020 

  
Les Conseils se prononcent sur les sous-objectifs et indicateurs que le BFP a choisi 
GH�VXLYUH�SRXU�O¶2''����© $VVXUHU�O¶DFFqV�GH�WRXV�j�XQH�pGXFDWLRQ�GH�TXDOLWp��VXU�
XQ�SLHG�G¶pJDOLWp��HW�SURPRXYRLU�OHV�SRVVLELOLWpV�G¶DSSUHQWLVVDJH�WRXW�DX�ORQJ�GH�OD�
vie ª��HW�IRUPXOHQW�GHV�UHFRPPDQGDWLRQV�DILQ�G¶DPpOLRUHU�OH�VHW�G¶LQGLFDWHXUV�VXLYLV�
par le Bureau fédéral du plan en vue des prochains rapports fédéraux sur le déve-
loppement durable 
 

 
2.176 

 
OIT- Retrait de la Conven-
tion n°34 sur les bureaux 
de placement payants ± 
Rapport et questionnaire 
pour la question VII ins-
FULWH�j�O¶RUGUH�GX�MRXU�GH�OD�
110e session (2022) de la 
Conférence internationale 
du Travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
a)  Président du Comité 

de direction du SPF 
ETCS 

 14.07.2020 
b) 29.09.2020 

  
Le Conseil se prononce favorablement quant au retrait de la Convention n° 34 de 
O¶2,7�VXU� OHV�EXUHDX[�GH�SODFHPHQW�SD\DQWV�� FHWWH�&RQYHQWLRQ�QH�FRPSWDQW�SOXV�
TX¶XQH�VHXOH�UDWLILFDWLRQ�GHSXLV������HW�Q¶pWDQW�GqV�ORUV�SOXV�HQ�YLJXHXU� 
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2.177 

 
Réglementation du 
congé-éducation payé ± 
3URMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�± An-
née scolaire 2020-2021 

 
a) 0LQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
 02.09.2020 
b) 29.09.2020 

 
Arrêté royal du 3 mars 2021 
modifiant l'arrêté royal du 23 
juillet 1985 d'exécution de la 
section 6. - Octroi du congé-
éducation payé dans le 
cadre de la formation perma-
nente des travailleurs - du 
chapitre IV de la loi de re-
dressement du 22 janvier 
1985 contenant des disposi-
tions sociales 
(MB, 17.03.2021) 
 

 
LH�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�SRVLWLYHPHQW�VXU�XQ�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�TXL�SUpYRLW��FRPSWH�
WHQX�TX¶XQH�LQGH[DWLRQ�HVW�LQWHUYHQXH�HQ�IpYULHU�������TXH�OH�SODIRQQHPHQW�GX�PRQ�
tant de la rémunération normale perçue par le travailleur pour les heures de congé-
pGXFDWLRQ�SD\p��DQWpULHXUHPHQW�IL[p�j�������HXURV�SDU�PRLV�SRXU�O¶DQQpH�VFRODLUH�
2019-������HVW�SRUWp�j�������HXURV�SRXU� O¶DQQpH�VFRODLUH�����-2021. Le Conseil 
réitère par ailleurs certaines réserves émises lors de ses avis antérieurs. 
 
 
 
 

 
2.178 

 
Proposition de loi concer-
QDQW� O¶HQYRL� pOHFWURQLTXH�
des documents sociaux 

 
a) Président de la 

Chambre des repré-
sentants 

 20.02.2020 
b) 29.09.2020 
 

  
/H�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�VXU�XQH�SURSRVLWLRQ�GH�ORL�TXL�YLVH�j�IDLUH�GH�O¶HQYRL�HW�GH�
O¶DUFKLYDJH�pOHFWURQLTXHV�GHV�GRFXPHQWV�VRFLDX[�OD�QRUPH�HQ�UHQYHUVDQW�OH�SULQFLSH�
légal existant.  
 
/H�&RQVHLO�VRXWLHQW�O¶REMHFWLI�YLVp�SDU�OD�SURSRVLWLRQ�GH�ORL��PDLV�LO�demande de pren-
GUH�HQ�FRPSWH�OD�IUDFWXUH�QXPpULTXH�TXL��ELHQ�TX¶HQ�GpFOLQ��SpQDOLVH�WDQW�HQ�WHUPHV�
G¶DFFqV�TXH�GH�FRPSpWHQFHV�FHUWDLQV�WUDYDLOOHXUV�GpMj�IUDJLOLVpV�� 
 
Par ailleurs, le Conseil formule un certain nombre de remarques particulières quant 
aux mRGDOLWpV�SUpYXHV�GDQV�OD�SURSRVLWLRQ�GH�ORL�SRXU�IDLUH�GH�O¶HQYRL�pOHFWURQLTXH�
OD�QRUPH��&HV�UHPDUTXHV�SRUWHQW�VXU�OD�SUREOpPDWLTXH�GH�O¶DUFKLYDJH�pOHFWURQLTXH�
TXDOLILp��OD�OLPLWDWLRQ�GX�GURLW�GH�GHPDQGHU�O¶HQYRL�GH�GRFXPHQWV�VXU�VXSSRUW�SDSLHU�
au seul travailleur, le risque de doubles flux de communication et la réversibilité du 
choix des parties.  
 
¬�OD�OXPLqUH�GH�FH�TXL�SUpFqGH��OH�&RQVHLO�V¶HQJDJH�j�SRXUVXLYUH�VHV�WUDYDX[�VXU�FH�
sujet, dans la continuité de ses précédents avis concernant la digitalisation des do-
FXPHQWV�VRFLDX[�HW�O¶DUFKLYDJH�pOHFWURQLTXH�HW�HQ�OLHQ�pWURLW�DYHF�OH�SURFHVVXV�WRX�
jours en cours de simplification administrative, auquel il est associé depuis son ori-
JLQH�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�VXLYL�UpJXOLHU�DYHF�O¶2166�HW�OHV�VHFUpWDULDWV�VRFLDX[� 
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2.179 

 
Crise de la COVID-19 ± 
0LVH� HQ�°XYUH� GX� FDGUH�
G¶DFFRUGV� GX� *URXSH�
des 10 du 13 juillet 2020 
HW� GH� O¶DFFRUG� FRQFOX� SDU�
les partenaires sociaux 
réunis au sein du Conseil 
national du Travail le 
11 septembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 

 
a) Initiative 
b) 07.10.2020 

 
Arrêté royal du 13 sep-
tembre 2020 visant à assimi-
ler les journées d'interrup-
tion de travail résultant du 
chômage temporaire pour 
cause de force majeure à la 
suite de la pandémie due au 
virus corona, dans le régime 
des vacances annuelles des 
travailleurs salariés, pour la 
période du 1er juillet 2020 
jusqu'au 31 août 2020 inclus 
(MB, 24.09.2020) 
 
Arrêté royal du 13 décembre 
2020 modifiant l'article 7 de 
l'arrêté royal du 23 avril 2020 
assouplissant temporaire-
ment les conditions dans 
lesquelles les chômeurs, 
avec ou sans complément 
d'entreprise, peuvent être 
occupés dans des secteurs 
vitaux et gelant temporaire-
ment la dégressivité des al-
locations de chômage com-
plet  
(MB, 18.01.2021) 
 
Arrêté royal du 22 décembre 
2020 visant à assimiler les 
journées d'interruption de 
travail résultant du chômage 
temporaire pour cause de 
force majeure suite à la pan-
démie due au virus corona, 
dans le régime des va-
cances annuelles des tra-
vailleurs salariés, pour la pé-
riode du 1er septembre 2020 
au 31 décembre 2020 inclus 
(MB, 31.12.2020) 

 
Cet avis accompagne la CCT n° 148 et vient en appui des mesures suivantes : 
 
-  Congé parental corona, crédit-temps corona et crédit-temps de fin de carrière 

corona. 
 

 $ILQ�GH�VXSSULPHU�WRXWH�HQWUDYH�j�O¶DFFqV�SRXU�OH�WUDYDLOOHXU�j�XQ�FUpGLW-temps 
selon le régime classique, qui résulterait de la prise de ces congés spécifiques 
corona, le Conseil a adapté la convention collective de travail n° 103 sur le cré-
dit-temps. 

 
 La convention collective de travail n° ������D�DLQVL�QHXWUDOLVp�OHV�SpULRGHV�G¶LQ�

terruption de carrière corona. Cette adaptation a pour conséquence que seule 
la situation existant avant la prise de ce congé corona sera prise en compte 
SRXU�GpWHUPLQHU�VL�OD�FRQGLWLRQ�G¶RFFXSDWLRQ�GH����RX��� mois précédant la prise 
de cours du crédit-temps classique est remplie. 

 
-  Le Conseil invite par ailleurs le gouvernement et le Parlement à prendre les 

mesures nécessaires au financement du coût pour les employeurs qui résulte 
GH�O¶DVVLPLODWLRQ�GHV�MRXUQpHV�GH�FK{PDJH�WHPSRUDLUH�SRXU�IRUFH�PDMHXUH�FR�
URQD� MXVTX¶DX� �� décembre ����� LQFOXV� SRXU� OHV� YDFDQFHV� DQQXHOOHV�� /¶DYLV�
présente la méthode de calcul de ce financement, dont les aspects techniques 
SOXV�GpWDLOOpV�IRQW�HQFRUH�O¶REMHW�G¶XQH�FRQFHUWDWLRQ�HQWUH�OHV�SDUWHQDLUHV�VRFLDX[�
et les organismes compétents, et doivent encore être traduits dans des textes 
réglementaires. Une enveloppe de financement identique est prévue pour le 
ILQDQFHPHQW�GX�FR�W�GH�O¶DVVLPLODWLRQ�GHV�MRXUQpHV�GH�FK{PDJH�WHPSRUDLUH�SRXU�
force majeure corona dans le régime des vacances annuelles des ouvriers. 

 
-  Le Conseil demande également que les mesures nécessaires soient prises afin 

de prolonJHU� MXVTX¶DX��� décembre 2020 inclus le gel de la dégressivité des 
DOORFDWLRQV�GH�FK{PDJH�FRPSOHW�HW�OD�QHXWUDOLVDWLRQ�GH�OD�SpULRGH�G¶DOORFDWLRQV�
G¶LQVHUWLRQ� 
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2.180 

 
6XLYL� GH� O¶DYLV� Q� 2.179 ± 
Financement de la com-
pensation du coût pour les 
HPSOR\HXUV� GH� O¶DVVLPLOD�
tion du chômage tempo-
raire pour force majeure 
corona pour les vacances 
annuelles 
 

 
a) Initiative 
b) 27.10.2020 

 
Arrêté royal du 22 décembre 
2020 visant à assimiler les 
journées d'interruption de 
travail résultant du chômage 
temporaire pour cause de 
force majeure suite à la pan-
démie due au virus corona, 
dans le régime des va-
cances annuelles des tra-
vailleurs salariés, pour la pé-
riode du 1er septembre 2020 
au 31 décembre 2020  
(MB, 31.12.2020) 

 
6XU�OD�EDVH�GX�FDGUH�G¶DFFRUGV�TXe le Groupe des 10 a déterminé le 13 juillet 2020, 
les partenaires sociaux ont dégagé, le 11 septembre 2020, au sein du Conseil na-
tional du Travail, un accord sur différentes mesures socioéconomiques, dont l'assi-
PLODWLRQ��MXVTX¶DX��� décembre 2020 inclus, du chômage temporaire pour cause de 
force majeure pour les vacances annuelles, et le financement de la compensation 
du coût pour les employeurs. En ce qui concerne ce volet, les partenaires sociaux 
VH�VRQW�HQJDJpV��GDQV�O¶DYLV�Q� 2.179, à rendre un avis de suivi visant à préciser de 
manière plus détaillée les aspects techniques de cette proposition, et notamment la 
PDQLqUH�GRQW�OHV�HPSOR\HXUV�G¶HPSOR\pV�SRXUURQW�REWHQLU�XQ�ILQDQFHPHQW��'¶R��OH�
présent avis. 
 
 
 
 

 
2.181 

 
Proposition de loi relative 
au travail associatif 

 
a) Président de la 

Chambre des repré-
sentants 

 17.07.2020 
b) 27.10.2020 

 
Loi du 24 décembre 2020 re-
lative au travail associatif  
(MB, 31.12.2020, 1ère édi-
tion) 

 
Le Conseil se prononce sur la proposition de loi concernant le travail « associatif 
TXL�YLVH�j�UHPSODFHU�SDUWLHOOHPHQW�OD�ORL�DQQXOpH�SDU�O¶DUUrW�GH�OD�&RXU�FRQVWLWXWLRQ�
QHOOH�GX����DYULO�������UHODWLYH�DX�©�UHYHQX�FRPSOpPHQWDLUH�H[RQpUp�G¶LPS{W�ª��/D�
proposition de loi tend donc à prévoir un cadre juridique adapté pour le travail « 
associatif » à partir du 1er janvier 2021.  

7RXW�HQ�UHPHWWDQW�HQ�FDXVH�OD�MXVWLILFDWLRQ�j�O¶DSSXL�GH�OD�SURSRVLWLRQ�GH�ORL�TXL�HVW�
identique à celle de la loi annulée, le Conseil a formulé un certain nombre de re-
PDUTXHV�GH�QDWXUH�IRQGDPHQWDOH�TXDQW�j�FHWWH�GHUQLqUH��j�O¶LQVWDU�GX�&RQVHLO�G¶(WDW�
HW�G¶DXWUHV�LQVWLWXWLRQV�FRQVXOWpHV��&HV�UHPDUTXHV�RQW�WUDLW�DX�QRQ-respect, par la 
SURSRVLWLRQ�GH�ORL��G¶XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�GLVSRVLWLRQs en matière de droit du travail, 
de droit de la sécurité sociale, et de droit communautaire et international. Fonda-
PHQWDOHPHQW��OD�SURSRVLWLRQ�GH�ORL�DERXWLW�j�OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�VWDWXW�LQWHUPpGLDLUH�VH�
VLWXDQW�HQWUH�OH�VWDWXW�G¶HPSORL�UpJXOLHU�HW�OH�VWDWXW de volontaire. 

Toutefois, étant conscient de la nécessité de trouver une solution pour un certain 
QRPEUH�G¶DFWLYLWpV� GH�FHUWDLQV� �VRXV-)secteurs, le Conseil formule également de 
possibles pistes de solution se fondant sur le droit existant, suite à des consultations 
PHQpHV��GH�PDQLqUH�LQIRUPHOOH�HW�GDQV�O¶XUJHQFH��DX�VHLQ�GHV�VHFWHXUV�FRQFHUQpV�
via les organisations interprofessionnelles représentatives qui le composent.  

&RPPH�G¶DXWUHV�SLVWHV�QH�VRQW�SDV�j�H[FOXUH��LO�HQWHQG�SRXUVXLYUH�HW�DSSURIRQGLU�
son examen avec les (sous-)secteurs concernés. Il insiste pour que toute nouvelle 
initiative législative en ce domaine soit élaborée en concertation avec les parte-
naires sociaux interprofessionnels et les secteurs concernés. 
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2.182 

 
Projet de Plan G¶DFWLRQ�
Lutte contre la fraude so-
ciale 2021 

 
a) Directeur a.i. du Ser-

vice d'information et 
de recherche so-
ciale 

 30.09.2020 
b) 27.10.2020 
 

  
LH�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�VXU�OH�SURMHW�GH�3ODQ�G¶DFWLRQ�RSpUDWLRQQHO�/XWWH�FRQWUH�OD�
fraude sociale 2021.  
 
9X�OH�EUHI�LQWHUYDOOH�VpSDUDQW�OD�GHPDQGH�G¶DYLV�HW�OD�UpXQLRQ�GX��� octobre 2020 
du comité stratégique du SIRS, le Conseil se limite dans cet avis, sans préjudice 
des positions respectives des organisations, à mettre en avant un certain nombre 
de lignes dH�IRUFH�FRQFHUQDQW�OH�3ODQ�G¶DFWLRQ������� 
 
/H�&RQVHLO�LQVLVWH�IRUWHPHQW�SRXU�SRXYRLU�j�O¶DYHQLU�GLVSRVHU�G¶XQ�GpODL�UDLVRQQDEOH�
SRXU�OXL�SHUPHWWUH�G¶H[HUFHU�DX�PLHX[�VD�IRQFWLRQ�FRQVXOWDWLYH��j�O¶LQVWDU�GH�O¶HQJD�
gement pris par le nouveau gouvernement fédéral envers les partenaires sociaux. 
 

 
2.183 

 
0RGLILFDWLRQ� GH� O¶DUUrWp�
royal du 6 février 2003 re-
latif au certificat de forma-
tion pour les conducteurs 
de véhicules transportant 
par la route des matières 
radioactives 

 
a) Directeur général de 

O¶$JHQFH� )pGérale 
de Contrôle Nu-
cléaire 

 18.08.2020 
b) 27.10.2020 

  
LH�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�IDYRUDEOHPHQW�VXU�FH�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�TXL�YLVH�j�PHWWUH�
HQ�FRKpUHQFH�OD�WHUPLQRORJLH�GH�O¶DUUrWp�UR\DO�GX���IpYULHU������DYHF�O
DUUrWp�UR\DO�
du 22 octobre 2017 concernant le transport de marchandises dangereuses de la 
FODVVH���HW�j�UpSRQGUH�j�OD�VXJJHVWLRQ�6���GH�O¶,QWHJUDWH�5HJXODWRU\�5HYLHZ�6HUYLFH�
(IRRS) Mission to Belgium de 2013 selon laquelle « le gouvernement devrait envi-
sager de prendre des dispositions pour que des parties autres que le régulateur 
fournissent des cours de formation aux conducteurs ADR des véhicules transpor-
tant des matières radioactives ». 
 

 
2.184 

 
Accord interprofessionnel 
2017-2018 ± Restructura-
tions 
 

 
a) Initiative 
b) 27.10.2020 

  
LH�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�VXU�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�G¶pOpPHQWV�GH�OD�SUREOpPDWLTXH�GHV�
restructurations, comme prévu dans son précédent avis n° 2.149 du 17 dé-
cembre ������FRQIRUPpPHQW�j�O¶DFFRUG�GX�*URXSH�GHV����GX�� juillet 2019.  
 
Il fait une proposition en vue de centraliser les textes réglementaires relatifs aux 
restructurations (sans préjudice des droits des travailleurs et, en particulier, des 
GURLWV�H[LVWDQWV�j�O¶LQIRUPDWLRQ-consultation). Il formule également une proposition 
HQ�YXH�GH�VLPSOLILHU�HW�G¶DPpOLRUHU� OHV� IOX[�G¶LQIRUPDWLRQ�YHUV� OHV�DXWRULWpV�HW�GHV�
DXWRULWpV�YHUV�OHV�HPSOR\HXUV�HW�OHV�WUDYDLOOHXUV��SDU�OH�ELDLV�G¶XQ�JXLFKHW�XQLTXH�HW�
G¶XQH�SODWHIRUPH�G¶LQIRUPDWLRQ�XQLTXH� 
 

 
2.185 

 
Consultation européenne 
VXU� OH� SODQ�G¶DFWLRQ�HXUR�
péen mettant en °XYUH�OH�
socle européen des droits 
sociaux 

 
a) 0LQLVWUH�GH�O¶(PSORL 
b) 24.11.2020 

  
Le Conseil a rappelé le rôle central de la concertation au niveau belge au travers 
G¶LQVWDQFHV�UHSUpVHQWDWLYHV�VXU�OH�SODQ�LQWHUSURIHVVLRQQHO��DLQVL�TXH�OD�SODFH�privilé-
giée des accords conclus sur les thèmes et principes clés mis en exergue dans ce 
socle. Il a également mis en lumière les instruments interprofessionnels et les autres 
travaux menés au sein du Conseil qui présentent des liens étroits avec le socle 
européen des droits sociaux. 
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a) Demande d'avis 
b) Avis 
 

 
SUITES RESERVEES 

 
OBSERVATIONS 

 

 
2.186 

 
Crise du coronavirus - 
Prolongation de la durée 
de validité des titres-re-
pas, des éco-chèques, 
des chèques cadeaux, 
des chèques sport/culture 
et des chèques consom-
mation 

 
a) Initiative 
b) 24.11.2020 

 
Arrêté royal du 22 décembre 
2020 modifiant l'arrêté royal 
du 28 novembre 1969 pris 
en exécution de la loi du 27 
juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 con-
cernant la sécurité sociale 
des travailleurs visant à pro-
longer la durée de validité 
des titres-repas, des éco-
chèques, des chèques-ca-
deaux et des chèques 
sport/culture en raison de la 
pandémie COVID-19 
(MB, 29.12.2020, 2ème éd.) 

 
Le Conseil se prononce G¶LQLWLDWLYH, dans la suite de son avis n° 2.161 de la question 
G¶XQH�SURORQJDWLRQ�GH�OD�GXUpH�GH�validité des titres-repas, des éco-chèques, des 
chèques cadeaux, des chèques sport/culture et des chèques consommation dont 
OD�GDWH�G¶pFKpDQFH�HVW�WHOOH�TX¶LOV�QH�SRXUURQW�SDV�RX�ULVTXHQW�GH�QH�SDV�SRXYRLU�
être écoulés avant cette date, en raison de la seconde vague de contamination due 
DX�FRURQDYLUXV�HW�GH�OD�IHUPHWXUH�G¶HQWUHSULVHV�HW�GH�FRPPHUFHV�TXL�HQ�HVW�UpVXOWp� 
 
Le Conseil se prononce ainsi en faveur de la prolongation immédiate de 6 mois de 
la validité des titres repas, des éco-chèques et des chèques cadeaux expirant du 
1er novembre 2020 au 31 mars 2021 inclus. Par analogie, le Conseil demande que 
les chèques sport/culture qui venaient à échéance le 30 septembre 2020 et dont la 
GXUpH�GH�YDOLGLWp�D�pWp�SURORQJpH�MXVTX¶DX����GpFHPEUH�������YRLHQW leur durée de 
YDOLGLWp� GH� QRXYHDX� SURORQJpH� MXVTX¶DX� ��� VHSWHPEUH� ����. Par ailleurs, il  de-
mande que la durée de validité de tous les chèques consommation soit prolongée 
du 7 juin 2021 au 31 décembre 2021. 
 

 
2.187 

 
Avant-projet de loi instau-
rant diverses mesures sur 
le plan du droit du travail 
dans le cadre de la lutte 
contre la propagation du 
coronavirus COVID-19 

 
a) Ministre de O¶(FRQR�

mie et du Travail 
 13.11.2020 
b) 02.12.2020 

 
Loi du 20 décembre 2020 
portant des mesures de sou-
tien temporaires en raison 
de la pandémie du COVID-
19 (MB, 30.12.2020) 

 
LH�&RQVHLO�VH�SURQRQFH�VXU�GLIIpUHQWHV�GLVSRVLWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�O¶DYDQW-projet 
de loi instaurant diverses mesures sur le plan du droit du travail dans le cadre de la 
lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19. Ledit avant-projet de loi a 
SRXU�REMHFWLI�GH�PHWWUH�HQ�°XYUH�OHV�DYLV�TXH�OH�&RQVHLO�D�pPLV�VXU�OH�ILQDQFHPHQW�
GH�OD�FRPSHQVDWLRQ�GX�FR�W��SRXU�OHV�HPSOR\HXUV�HW�SRXU�O¶2IILFH�QDWLRQDO�GHV�YD�
FDQFHV�DQQXHOOHV��GH�O¶DVVLPLODWLRQ�GX�FK{PDJH�WHPSRUDLUH�SRXU�IRUFH�PDMHXUH�SRXU�
OHV�YDFDQFHV�DQQXHOOHV��(Q�GHX[LqPH�OLHX��O¶DYDQW-SURMHW�GH�ORL�D�SRXU�REMHFWLI�G¶LQ�
troduire un certain nombre de mesures de droit du travail visant à assurer la bonne 
organisation du travail et de l'emploi pendant l'épidémie de COVID-19 dans certains 
VHFWHXUV�HW�RX�FHUWDLQHV�LQVWLWXWLRQV��(Q�WURLVLqPH�OLHX��O¶DYDQW-projet de loi a pour 
REMHFWLI�G¶pODUJLU�DX�PD[LPXP�OHV�VLWXDWLRQV�SHUPHWWDQW�DX[�WUDYDLOOHXUV�VDODULpV�GH�
bénéfiFLHU�GX�UpJLPH�GX�FK{PDJH�WHPSRUDLUH�SRXU�IRUFH�PDMHXUH�FRURQD�ORUVTX¶XQ�
HQIDQW�HVW�SODFp�GDQV�O¶LPSRVVLELOLWp�GH�IUpTXHQWHU�VD�FUqFKH��VRQ�pFROH�RX�XQ�FHQWUH�
G
DFFXHLO�SRXU�SHUVRQQHV�KDQGLFDSpHV�HQ�UDLVRQ�G¶XQH�PHVXUH�SULVH�YLVDQW�j�OLPLWHU�
la propagation GX�FRURQDYLUXV��(Q�TXDWULqPH�OLHX��O¶DYDQW-projet de loi a pour objectif 
GH�SUpYRLU�TX¶HQ�FDV�GH�SDQGpPLH��LO�HVW�SRVVLEOH��SDU�DUUrWp�GpOLEpUp�HQ�FRQVHLO�GHV�
ministres, de déterminer des mesures de prévention spécifiques qui sont néces-
saires en vue de protéger le bien-rWUH�GHV�WUDYDLOOHXUV� ORUV�GH� O¶H[pFXWLRQ�GH� OHXU�
travail. 
 

 
2.188 

 
Réorganisation judiciaire 
± Avis intermédiaire 
 
 
 
 

 
a) Initiative 
b) 15.12.2020 

  
Le Conseil émet un avis intermédiaire reprenant un certain nombre de préoccupa-
tions générales des partenaires sociaux au sujet de la procédure de réorganisation 
judiciaire. Il entend poursuivre en 2021 les discussions sur les autres aspects de la 
procédure de réorganisation judiciaire et sur la transposition de la Directive sur les 
restruFWXUDWLRQV��HQ�YXH�G¶DERXWLU�j�XQ�DYLV�JOREDO�HQ�OD�PDWLqUH� 
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2.189 

 
6XLYL�GH� O¶DYLV�Q��������± 
Pistes de solution alterna-
tives pour les activités as-
sociatives - Consé-
TXHQFHV� GH� O¶DQQXODWLRQ�
de la loi de relance 
 
 

 
a) Initiative 
b) 15.12.2020 

  
Le &RQVHLO�D�pPLV�XQ�DYLV�LQWHUPpGLDLUH�VXU�O¶XQH�GHV�SLVWHV�GH�VROXWLRQV�DOWHUQDWLYHV�
mentionnées dans son avis n° 2.181. Celui-ci vise à préciser les orientations privi-
OpJLpHV�SDU�OH�&RQVHLO�DYDQW�OD�IRUPXODWLRQ��j�FRXUW�WHUPH��G¶XQH�VROXWLRQ�SOXV�GpWDLO�
lée HW�GpYHORSSpH�HQ�FROODERUDWLRQ�DYHF�O¶2166�SDU�UDSSRUW�j�O¶DUWLFOH����GH�O¶DUUrWp�
royal ONSS. 

 
2.190 

 
Projets supplémentaires 
en faveur des groupes à 
risque pour les jeunes de 
moins de 26 ans ± Projet 
G¶DUUrWp�UR\DO�YLVDQW�j�PR�
GLILHU� O¶DUUrWp� UR\DO� GX� �� 
novembre 2013 

 
a) Ministre de O¶(FRQR�

mie et du Travail 
 30.11.2020 
b) 15.12.2020 

 
Arrêté royal du 12 février 
�����PRGLILDQW� O¶DUUrWp�UR\DO�
du 26 novembre 2013 en 
H[pFXWLRQ� GH� O¶DUWLFOH� �����
§ 3 de la loi du 27 décembre 
2006 portant des disposi-
tions diverses 
(MB, 26.02.2021) 

 
/H�&RQVHLO�V¶HVW�SURQRQFp�HQ�IDYHXU�GHV�PHVXUHV�SURSRVpHV�SDU�OH�JRXYHUQHPHQW�
sur les projets supplémentaires pour les moins de 26 ans provenant des groupes à 
risque ayant débuté le 1er janvier 2020 (projets 2020-2021). Ces mesures devraient 
ainsi permettre, pour ceux qui en éprouvent la nécessité, de prolonger les délais 
pour la remise du rapport intermédiaire ainsi que la période de projet, afin de ré-
pondre aux besoins des secteurs dans le contexte de la crise du coronavirus. 
6¶agissant des nouvelles initiatives à introduire pour la période 2022-2023, le Con-
VHLO�SRXUVXLYUD�VHV�WUDYDX[�GDQV�O¶RSWLTXH�G¶XQ�DYLV�FRPSOpPHQWDLUH�DX�SOXV�WDUG�ILQ�
mars 2021, de façon à donner des perspectives claires aux futurs responsables de 
projets. 
 

 
2.191 

 
Avis concernant le 
dixième rapport bisannuel 
du Service de lutte contre 
la pauvreté, la précarité 
HW�O¶H[FOXVLRQ�VRFLDOH 

 
a) 0LQLVWUH� GH� O¶(FRQR�

mie et du Travail 
b) 16.12.2020 

  
Les Conseils se prononcent sur le dixième rapport bisannuel du Service de lutte 
FRQWUH�OD�SDXYUHWp��OD�SUpFDULWp�HW�O¶H[FOXVLRQ�VRFLDOH�LQWLWXOp�©�'XUDELOLWp�HW�SDXYUHWp�
��FRQWULEXWLRQ�DX�GpEDW�HW�j� O¶DFWLRQ�SROLWLTXHV�ª��&H� UDSSRUW� UHOLH�GHX[�TXHVWLRQV�
urgentes - celles de la durabilité et de la pauvreté ± sur lesquelles les Conseils ont 
déjà formulé, dans un passé récent, de nombreuses recommandations. Ces der-
nières sont rassemblées dans le présent avis. 
 

 
2.192 

 
- )RQGV� G¶LQGHPQLVDWLRQ�

des travailleurs licenciés 
en cas de fermeture 
G¶HQWUHSULVHV� ± Cotisa-
tions patronales pour 
O¶DQQpH������ 

 
- )RQGV� G¶LQGHPQLVDWLRQ�

des travailleurs licenciés 
en cas de fermeture 
G¶HQWUHSULVHV� ± Chô-
mage temporaire ± Coti-
sations patronales pour 
O¶DQQpH����� 

 
 
 

 
a) Initiative 
b) 21.12.2020 

 
Arrêté royal du 7 mars 2021 
fixant, pour l'année 2021, le 
montant, les modalités et les 
délais de paiement des coti-
sations dues au Fonds 
d'indemnisation des travail-
leurs licenciés en cas de fer-
meture d'entreprises pour 
les employeurs dont les en-
treprises sont visées à l'ar-
ticle 2, 3°, a), de la loi du 26 
juin 2002 relative aux ferme-
tures d'entreprises 
(MB, 22.03.2021) 

 
Le Conseil se prononce sur la fixation des cotisations patronales à verser pour O¶DQ�
QpH������HQ�YXH�GX�ILQDQFHPHQW�GX�)RQGV�G¶LQGHPQLVDWLRQ�GHV�WUDYDLOOHXUV�OLFHQ�
FLpV�HQ�FDV�GH�IHUPHWXUH�G¶HQWUHSULVHV��HQWUHSULVHV�D\DQW�XQH�ILQDOLWp�LQGXVWULHOOH�RX�
FRPPHUFLDOH� HW� HQWUHSULVHV� Q¶D\DQW� SDV� XQH� ILQDOLWp� LQGXVWULHOOH� RX� FRPPHUFLDOH��
ainsi TXH�VXU�OD�IL[DWLRQ�GHV�FRWLVDWLRQV�SDWURQDOHV�SRXU�O¶DQQpH������SHUPHWWDQW�GH�
FRXYULU�OD�SDUWLH�GX�PRQWDQW�GHV�DOORFDWLRQV�GH�FK{PDJH�SD\pHV�SDU�O¶21(0�SRXU�
OHV�WUDYDLOOHXUV�GRQW�O¶H[pFXWLRQ�GX�FRQWUDW�GH�WUDYDLO�HVW�VXVSHQGXH�SRXU�FK{PDJH�
temporaire. 
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Arrêté royal du 7 mars 2021 
fixant, pour l'année 2021, le 
montant, les modalités et les 
délais de paiement des coti-
sations dues au Fonds 
d'indemnisation des travail-
leurs licenciés en cas de fer-
meture d'entreprises pour 
les employeurs dont les en-
treprises sont visées à l'ar-
ticle 2, 3°, b), de la loi du 26 
juin 2002 relative aux ferme-
tures d'entreprises 
(MB, 22.03.2021) 
 
Arrêté royal du 7 mars 2021 
fixant, pour l'année 2021, le 
montant, les modalités et les 
délais de paiement des coti-
sations dues par les em-
ployeurs au Fonds d'indem-
nisation des travailleurs li-
cenciés en cas de fermeture 
d'entreprises pour couvrir 
une partie du montant des 
allocations de chômage 
payées par l'Office national 
de l'Emploi pour les travail-
leurs dont l'exécution du 
contrat de travail est suspen-
due, en application des ar-
ticles 49, 50, 51 et 77/4 de la 
loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail 
(MB, 22.03.2021) 
 

 

 
2.193 

 
Article ��GX�SURMHW�G¶DUUrWp�
UR\DO� IL[DQW� OD� GDWH� G¶HQ�
trée en vigueur de di-
verses lois relatives au re-
trait du Royaume-Uni de 
O¶8QLRQ�HXURSpHQQH 
 

 
a) Ministre de O¶(FRQR�

mie et du Travail 
 15.12.2020 
b) 21.12.2020 

 
Arrêté royal du 31 janvier 
2021 fixant la date d'entrée 
en vigueur et de la fin de vi-
gueur des titres 1er et 2 de la 
loi du 6 mars 2020 visant à 
PDLQWHQLU� O¶HPSORL� DSUqV� OH 
retrait du Royaume-Uni de 
l'Union européenne 
(MB, 15.02.2021, 2ème éd.)  

 
LH�&RQVHLO�V¶HVW�SURQRQFp�VXU�O¶DUWLFOH ��GX�SURMHW�G¶DUUrWp�UR\DO�IL[DQW�OD�GDWH�G¶HQ�
trée en vigueur de diverses lois relatives au retrait du Royaume-8QL�GH�O¶8QLRQ�HX�
ropéenne.  
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En premier lieu, le Conseil constate que les mesures de soutien socioéconomiques 
prévues dans le cadre du Brexit se superposent aux mesures prises dans le cadre 
de la crise de la COVD-19. Étant donné que les deux situations de crise interagis-
sent et se renforcent mutuellement, le Conseil estime que cela pourra être une 
VRXUFH�GH�GLIILFXOWpV�G¶DSSOLFDWLRQ�HW�GH�FRPSOH[LWp�VXU�OH�WHUUDLQ��/H�&RQVHLO�Q¶D�pWp�
consulté sur aucune des réglementations préalables. En conséquence, et en vue 
G¶DVVXUHU�OD�VLPSOLFLWp�HW�OD�VpFXULWp�MXULGLTXH��OH�&RQVHLO�DSSHOOH�OH�JRXYHUQHPHQW�j�
aboutir, le plus rapidement possible et en concertation avec les partenaires sociaux, 
à une approche intégrée des mesures de soutien concernant les conséquences 
économiques et sociales tant de la crise de la COVID-19 que du Brexit. Le Conseil 
V¶HQJDJH�j� MRXHU�XQ�U{OH�SURDFWLI�GDQV�FH�FDGUH�HW�j�IRUPXOHU�GHV�SURSRVLWLRQV�� ,O�
examinera également dans ce contexte de quelle manière la CCT n° 148 du 7 oc-
tobre 2020 établissant un régime de suspension totale de l'exécution du contrat de 
travail et/ou un régime de travail à temps réduit en cas de manque de travail résul-
tant de causes économiques pour les employés en raison de la crise du coronavi-
UXV��SRXUUD�rWUH� LQWpJUpH�GDQV�FHV�GLVFXVVLRQV��DX�YX�GH� OD�QpFHVVLWp�G¶XQ�FDGUH�
intégré pour les problèmes liés respectivement à la pandémie de COVID-19 et au 
Brexit. 
 
En second lieu, et sous réserve de ce qui précède, le Conseil souscrit aux dates 
G¶HQWUpH�HW�GH�ILQ�GH�YLJXHXU�WHOOHV�TXH�UHSULVHV�GDQV�O¶DUUrWp�UR\DO� 
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II.   CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL CONCLUES EN 2019 ET 2020 AU CONSEIL NATIONAL 
DU TRAVAIL CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA LOI DU 5 DECEMBRE 1968 SUR LES 
CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL ET LES COMMISSIONS PARITAIRES 

 
---------------- 

 
 

 
N° 
 

 
DATE DE LA 

CONVENTION 
 

 
OBJET 

 
RATIFICATION EVENTUELLE 

PAR ARRETE ROYAL  
 

 
17/39 

 
17.12.2019 

 
Convention collective de travail modifiant et exécutant 
la convention collective de travail n° 17 du 19 dé-
cembre �����LQVWLWXDQW�XQ�UpJLPH�G¶LQGHPQLWp�FRPSOp�
mentaire pour certains travailleurs âgés, en cas de li-
cenciement 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 01.04.2020) 

 
17/40 

 
15.12.2020 

 
Convention collective de travail modifiant et exécutant 
la convention collective de travail n° 17 du 19 dé-
cembre �����LQVWLWXDQW�XQ�UpJLPH�G¶LQGHPQLWp�complé-
mentaire pour certains travailleurs âgés, en cas de li-
cenciement 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 22.03.2021) 

 
19/9 

 
23.04.2019 

 
&RQYHQWLRQ�FROOHFWLYH�GH�WUDYDLO�FRQFHUQDQW�O¶LQWHUYHQ�
WLRQ�ILQDQFLqUH�GH� O¶HPSOR\HXU�GDQV� OH�SUL[�GHV� WUDQV�
ports en commun publics des travailleurs 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
19/10 

 
28.05.2019 

 
Convention collective de travail modifiant la convention 
collective de travail n° 19/9 du 23 avril 2019 concernant 
O¶LQWHUYHQWLRQ�ILQDQFLqUH�GH�O¶HPSOR\HXU�GDQV�OH�SUL[�GHV�
transports en commun publics des travailleurs 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 04.09.2019) 

 
32/7 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail modifiant la convention 
collective de travail n° 32 bis du 7 juin 1985 concer-
nant le maintien des droits des travailleurs en cas de 
FKDQJHPHQW�G¶HPSOR\HXU�GX�IDLW�G¶XQ�WUDQVIHUW�FRQYHQ�
WLRQQHO�G¶HQWUHSULVH�HW�UpJODQW�OHV�GURLWV�GHV�WUDYDLOOHXUV�
UHSULV�HQ�FDV�GH�UHSULVH�GH�O¶DFWLI�DSUqV�IDLOOLWH 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� ���������9 
(MB, 08.05.2019) 

 
46/24 

 
17.12.2019 

 
Convention collective de travail exécutant la conven-
tion collective de travail n° 46 du 23 mars 1990 relative 
DX[� PHVXUHV� G¶HQFDGUHPHQW� GX� WUDYDLO� HQ� pTXLSHV�
FRPSRUWDQW�GHV�SUHVWDWLRQV�GH�QXLW�DLQVL�TXH�G¶DXWUHV�
formes de travail comportant des prestations de nuit 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 01.04.2020) 

 
46/25 

 
15.12.2020 

 
Convention collective de travail exécutant la conven-
tion collective de travail n° 46 du 23 mars 1990 relative 
aux mesures G¶HQFDGUHPHQW� GX� WUDYDLO� HQ� pTXLSHV�
FRPSRUWDQW�GHV�SUHVWDWLRQV�GH�QXLW�DLQVL�TXH�G¶DXWUHV�
formes de travail comportant des prestations de nuit 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 22.03.2021) 

 
98/6 

 
16.07.2019 

 
Convention collective de travail modifiant la convention 
collective de travail n° 98 du 20 février 2009 concer-
nant les éco-chèques 
 
 
 
 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 10.09.2019) 
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CONVENTION 
 

 
OBJET 

 
RATIFICATION EVENTUELLE 

PAR ARRETE ROYAL  
 

 
103/5 

 
07.10.2020 

 
Convention collective de travail adaptant la convention 
collective de travail n° 103 du 27 juin 2012 instaurant 
un système de crédit-temps, de diminution de carrière 
HW�G¶HPSORLV�GH�ILQ�GH�FDUULqUH 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 15.01.2021) 

 
129 

 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail concernant les heures 
supplémentaires volontaires 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
130 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, pour 2019 et 
������OHV�FRQGLWLRQV�G¶RFWURL�G¶XQ�FRPSOpPHQW�G¶HQWUH�
prise dans le cadre du régime de chômage avec com-
SOpPHQW�G¶HQWUHSULse pour certains travailleurs âgés li-
cenciés qui ont travaillé 20 ans dans un régime de tra-
YDLO�GH�QXLW��TXL�RQW�pWp�RFFXSpV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�Pp�
tier lourd ou qui ont été occupés dans le secteur de la 
construction et sont en incapacité de travail 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
131 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, à titre interpro-
fessionnel pour 2019 et 2020, l'âge à partir duquel un 
UpJLPH� GH� FK{PDJH� DYHF� FRPSOpPHQW� G¶HQWUHSULVH�
peut être octroyé à certains travailleurs âgés licenciés 
qui ont travaillé 20 ans dans un régime de travail de 
QXLW�� TXL� RQW� pWp� RFFXSpV� GDQV� OH� FDGUH� G¶XQ�PpWLHU�
lourd ou qui ont été occupés dans le secteur de la 
construction et sont en incapacité de travail 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� ��.04.2019 
(MB, 08.05.2019) 

 
132 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, à titre interpro-
fessionnel pour 2019 et 2020, l'âge à partir duquel un 
régime de chômage avec complément d'entreprise 
peut être octroyé à certains travailleurs âgés licenciés, 
D\DQW�pWp�RFFXSpV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�PpWLHU�ORXUG 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
133 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, pour 2019 et 
������OHV�FRQGLWLRQV�G¶RFWURL�G¶XQ�FRPSOpPHQW�G
HQWUH�
prise dans le cadre du chômage avec complément 
G¶HQWUHSULVH�SRXU�FHUWDLQV�WUDYDLOOHXUV�kJpV�PRLQV�YD�
lides ou ayant des problèmes physiques graves, en 
cas de licenciement 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� ����������
(MB, 08.05.2019) 

 
134 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail instituant, pour 2019 et 
2020, un régime de complément d'entreprise pour cer-
tains travailleurs âgés licenciés, ayant une carrière 
longue 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
135 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant à titre interpro-
fessionnel, pour 2019 et 2020, l'âge à partir duquel un 
régime de chômage avec complément d'entreprise 
peut être octroyé à certains travailleurs âgés licenciés, 
ayant une carrière longue 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
136 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail déterminant, pour 
2019 et 2020, l'âge à partir duquel un régime de com-
plément d'entreprise peut être octroyé à certains tra-
vailleurs âgés licenciés dans une entreprise reconnue 
comme étant en difficulté ou reconnue comme étant en 
restructuration 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 
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N° 
 

 
DATE DE LA 

CONVENTION 
 

 
OBJET 

 
RATIFICATION EVENTUELLE 

PAR ARRETE ROYAL  
 

 
137 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, pour 2019 et 
������OH�FDGUH�LQWHUSURIHVVLRQQHO�GH�O¶DEDLVVHPHQW�GH�
OD�OLPLWH�G¶kJH�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�O¶DFFqV�DX�GURLW�DX[�
allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les 
travailleurs qui ont une carrière longue, qui exercent un 
métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise 
en difficultés ou en restructuration 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� 28.04.2019 
(MB, 08.05.2019) 

 
138 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, pour la période 
allant du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021, les condi-
WLRQV� G¶RFWURL� G¶XQ� FRPSOpPHQW� G¶HQWUHSULVH� GDQV� OH�
FDGUH�GX�UpJLPH�GH�FK{PDJH�DYHF�FRPSOpPHQW�G¶HQ�
treprise pour certains travailleurs âgés licenciés qui ont 
travaillé 20 ans dans un régime de travail de nuit, qui 
onW�pWp�RFFXSpV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�PpWLHU�ORXUG�RX�TXL�
ont été occupés dans le secteur de la construction et 
sont en incapacité de travail 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
139 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, à titre interpro-
fessionnel pour 2021 et 2022, l'âge à partir duquel un 
UpJLPH� GH� FK{PDJH� DYHF� FRPSOpPHQW� G¶HQWUHSULVH�
peut être octroyé à certains travailleurs âgés licenciés 
qui ont travaillé 20 ans dans un régime de travail de 
QXLW�� TXL� RQW� pWp� RFFXSpV� GDQV� OH� FDGUH� G¶XQ�PpWLHU�
lourd ou qui ont été occupés dans le secteur de la 
construction et sont en incapacité de travail 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
140 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, à titre interpro-
fessionnel pour 2021 et 2022, l'âge à partir duquel un 
régime de chômage avec complément d'entreprise 
peut être octroyé à certains travailleurs âgés licenciés, 
D\DQW�pWp�RFFXSpV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�PpWLHU�ORXUG 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX 28.04.2019 
(MB, 08.05.2019) 

 
141 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail instituant, pour la pé-
riode allant du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021, un ré-
gime de complément d'entreprise pour certains travail-
leurs âgés licenciés, ayant une carrière longue 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
142 

 
23.04.2019 

 
Convention collective de travail fixant, à titre interpro-
fessionnel pour 2021 et 2022, l'âge à partir duquel un 
régime de chômage avec complément d'entreprise 
peut être octroyé à certains travailleurs âgés licenciés, 
ayant une carrière longue 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 

 
143 

 
23.04.2019 

 
Convention collective GH�WUDYDLO�IL[DQW�O¶kJH�j�SDUWLU�GX�
TXHO�XQ�UpJLPH�GH�FK{PDJH�DYHF�FRPSOpPHQW�G¶HQWUH�
prise peut être octroyé à certains travailleurs âgés li-
FHQFLpV��D\DQW�pWp�RFFXSpV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�PpWLHU�
lourd 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 08.05.2019) 
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N° 
 

 
DATE DE LA 

CONVENTION 
 

 
OBJET 

 
RATIFICATION EVENTUELLE 

PAR ARRETE ROYAL  
 

 
144 

 
17.12.2019 

 
Convention collective de travail instaurant et détermi-
nant, pour 2019 et 2020, la procédure de mise en 
°XYUH�HW�OHV�FRQGLWLRQV�G¶RFWURL�G¶XQ�FRPSOpPHQW�G¶HQ�
treprise dans le cadre du régime de chômage avec 
FRPSOpPHQW�G¶HQWUHSULVH�DX�EpQpfice de certains tra-
vailleurs âgés licenciés, ayant une carrière longue, qui 
VRQW�RFFXSpV�GDQV�XQH�EUDQFKH�G¶DFWLYLWp�TXL�QH�UHOqYH�
SDV�G¶XQH�FRPPLVVLRQ�SDULWDLUH�LQVWLWXpH 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 01.04.2020) 

 
145 

 
17.12.2019 

 
Convention collective de travail instaurant et détermi-
nant, pour 2021 et 2022, la procédure de mise en 
°XYUH�HW�OHV�FRQGLWLRQV�G¶RFWURL�G¶XQ�FRPSOpPHQW�G¶HQ�
treprise dans le cadre du régime de chômage avec 
FRPSOpPHQW�G¶HQWUHSULVH�DX�EpQpILFH�GH�FHUWDLQV�WUD�
vailleurs âgés licenciés, ayant une carrière longue, qui 
VRQW�RFFXSpV�GDQV�XQH�EUDQFKH�G¶DFWLYLWp�TXL�QH�UHOqYH�
SDV�G¶XQH�FRPPLVVLRQ�SDULWDLUH�LQVWLWXpH 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 01.04.2020) 

 
146 

 
17.12.2019 

 
Convention collective de travail instaurant un régime 
supplétif en application de la convention collective de 
travail n° 137 du 23 avril 2019 fixant, pour 2019 et 
������OH�FDGUH�LQWHUSURIHVVLRQQHO�GH�O¶DEDLVVHPHQW�GH�
OD�OLPLWH�G¶kJH�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�O¶DFFqV�DX�GURLW�DX[�
allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les 
travailleurs qui ont une carrière longue, qui exercent un 
métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise 
en difficultés ou en restructuration 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 01.04.2020) 

 
147 

 
18.03.2020 

 
Convention collective de travail établissant un régime 
de suspension totale de l'exécution du contrat de tra-
vail et/ou un régime de travail à temps réduit en cas de 
manque de travail résultant de causes économiques 
pour les employés en raison de la crise du coronavirus 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 10.04.2020) 

 
148 

 
07.10.2020 

 
Convention collective de travail établissant un régime 
de suspension totale de l'exécution du contrat de tra-
vail et/ou un régime de travail à temps réduit en cas de 
manque de travail résultant de causes économiques 
pour les employés en raison de la crise du coronavirus 
 

 
5DWLILpH� SDU� O¶$5� GX� �����������
(MB, 15.01.2021) 
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III. RAPPORTS DU CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL 
 

 
NUMERO 
RAPPORT 

 

 
OBJET 

 
DATE 

 

 
OBSERVATIONS 

 

 
113 

 

 
Deuxième rapport de mise 
HQ� °XYUH� SDU� OHV� SDUWH�
naires sociaux belges de 
O¶$FFRUG-cadre autonome 
européen sur le vieillisse-
ment actif, mars 2017 
 

 
28.05.2019 

 
6XLWH�j�OD�FRQFOXVLRQ�G¶XQ�DFFRUG�FDGUH�HXURSpHQ�VXU�OH�YLHLOOLVVHPHQW�DFWLI�DGRSWp�HQ�PDUV������SDU�OHV�SDUWHQDLUHV�
VRFLDX[�HXURSpHQV��XQ�UDSSRUW�GHV�PHVXUHV�SULVHV�GDQV�OHV�GLIIpUHQWV�SD\V�GH�O¶8QLRQ�européenne en vue de mettre 
HQ�°XYUH�XQH�SROLWLTXH�IDYRULVDQW�O¶HPSORL�GHV�WUDYDLOOHXUV�kJpV�HVW�VROOLFLWp�FKDTXH�DQQpH�SHQGDQW�XQH�SpULRGH�GH�
trois ans. Afin de répondre à cette demande, le Conseil a endossé un rôle de coordination des informations disponibles 
aux différents niveaux pertinents et en particulier au niveau des Comités économiques et sociaux des entités fédérées 
HW�DX�QLYHDX�GHV�VHFWHXUV��YLD� OH�63)�(PSORL�HW�7UDYDLO��,O�V¶DJLW� LFL�GX�VHFRQG�UDSSRUW�GH�PLVH�HQ�°XYUH��&HOXL-ci 
dresse une cartographie actualisée des actions mises en place et/ou soutenues par les partenaires sociaux en faveur 
des travailleurs âgés afin de les encourager à rester ou à revenir sur le marché du travail. 
 

 
114 

 
Stratégie de relance ± In-
WURGXFWLRQ� G¶XQ� HQJDJH�
ment global des em-
ployeurs en matière de 
places de stage ± Évalua-
tion annuelle ± Année 
2018 
 

 
16.07.2019 

 
&H�UDSSRUW��pPLV�FRQMRLQWHPHQW�SDU�OH�&RQVHLO�HW�OH�&&(��H[DPLQH�VL�O¶REOLJDWLRQ�JOREDOH�GH�PHWWUH�j�GLVSRVLWLRQ�FKDTXH�
année un nombre de places de stage G¶LQWpJUDWLRQ�HQ�HQWUHSULVH�SURSRUWLRQQHO�j�XQ�SRXU�FHQW�GH�OHXU�HIIHFWLI�JOREDO�GX�
SHUVRQQHO�D�pWp�UHVSHFWpH��6XU�OD�EDVH�GH�FDOFXOV�GH�O¶2166��OHV�&RQVHLOV�FRQVWDWHQW�TXH�FHWWH�REOLJDWLRQ�JOREDOH�HVW�
remplie pour la période considérée, à savoir 2018 (1,26 %). 

 
115 

 
OIT ± Rapport présenté 
conformément aux disposi-
WLRQV� GH� O¶DUWLFOH� ��� GH� OD�
&RQVWLWXWLRQ�GH� O¶2UJDQLVD�
tion internationale du Tra-
vail, pour la période du 1er 
juin 2016 au 31 mai 2019, 
par le gouvernement de 
Belgique, sur les mesures 
prises pour faire porter effet 
aux dispositions des con-
ventions de la convention 
sur les consultations tripar-
tites relatives aux normes 
internationales du travail, 
1976 
 
 
 
 
 

 
16.07.2019 

 
&H�UDSSRUW�GRQQH�XQ�DSHUoX�GHV�DFWLYLWpV�PHQpHV�SDU�OH�&RQVHLO�VXU�OHV�WKpPDWLTXHV�GH�O¶2,7�GHSXLV�OHV�WURLV�GHUQLqUHV�
années. Il y décrit en outre brièvement les évolutions récentes que le processus de consultation a connues ainsi que 
les écueils auquel celui-ci est confronté. Un appel pressant y est adressé au Bureau international du Travail afin que 
celui-ci rationalise ses processus de rapportage. 
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NUMERO 
RAPPORT 

 

 
OBJET 

 
DATE 

 

 
OBSERVATIONS 

 

 
116 

 
Rapport présenté en com-
plément des rapports pré-
sentés conformément aux 
dispositions de O¶DUWLFOH����
GH� OD�&RQVWLWXWLRQ�GH� O¶2U�
ganisation internationale 
du Travail, par le gouver-
nement de Belgique, sur 
les mesures prises pour 
faire porter effet aux dispo-
sitions des conventions ra-
tifiees ± cycle de rappor-
tage 2019 
 

 
30.09.2019 

 
Ce rapport présenté en complément des rapports du gouvernement belge fait une nouvelle fois état des réflexions du 
&RQVHLO�FRQFHUQDQW�O¶LPSRUWDQFH�G¶XQH�UDWLRQDOLVDWLRQ�GHV�PpFDQLVPHV�GH�UDSSRUWDJH�DX�QLYHDX�GH�O¶2,7��,O�IRUPXOH�
également plusieurs remarques concernant sHV�DFWLYLWpV�OLpHV�DX[�UDSSRUWDJHV�VXU�OHV�FRQYHQWLRQV�j�O¶H[DPHQ�DLQVL�
TXH�VXU�FHUWDLQHV�PHVXUHV�SULVHV�SDU�OH�JRXYHUQHPHQW�EHOJH�VDQV�TX¶LO�HQ�DLW�pWp�FRQVXOWp� 

 
117 

 
Harmonisation du statut 
des ouvriers et des em-
ployés ± Pensions com-
plémentaires ± Ar-
ticle 14/4, § 2 de la LPC ± 
Évaluation 
 

 
26.05.2020 

 
&H�UDSSRUW�SRUWH�VXU�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�SURJUqV�UpDOLVpV�SDU�OHV�VHFWHXUV�HQ�PDWLqUH�G¶KDUPRQLVDWLRQ�GHV�SHQVLRQV�FRP�
SOpPHQWDLUHV��TXH�OH�&RQVHLO�GRLW�FRPPXQLTXHU�G¶LFL�OH��er juillet �����DX[�PLQLVWUHV�GH�O¶(PSORL�HW�GHV�3HQVLRQV�� 
 
LH�&RQVHLO�H[DPLQH�WRXW�G¶DERUG� OHV�SURJUqV�TXL�RQW�pWp�UpDOLVpV�VXU� OH�WHUUDLQ�SRXU� OD�SpULRGH�����-2020 suite au 
dernier round de négociations sectorielles par rapport à la précédente période de rapportage qui couvrait la période 
2017-2018 (cf. rapport n° 110 du 26 juin 2018).  
 
Par ailleurs, il se penche sur un certain nombre de difficultés rencontrées sur le terrain au niveau des commissions 
SDULWDLUHV�TXDQW�j�FH�WUDMHW�G¶KDUPRQLVDWLRQ��9X�OH�FDlendrier figurant dans la loi sur les pensions complémentaires et 
les échéances inscrites dans cette loi, les prochaines négociations sectorielles 2021-2022 seront dès lors détermi-
QDQWHV�SRXU�OD�UpXVVLWH�GX�WUDMHW�G¶KDUPRQLVDWLRQ�� 
 
Les travaux des secteurV�VXELVVHQW� WRXWHIRLV�DFWXHOOHPHQW� O¶LQWHUIpUHQFH�GH� OD�FULVH�GX�&29,'-19. On ignore pour 
O¶LQVWDQW�TXHO�VHUD�O¶LPSDFW�VRFLRpFRQRPLTXH�GH�FHWWH�FULVH��/H�&RQVHLO�H[DPLQHUD�GqV�ORUV�TXHOOHV�VRQW�OHV�PHVXUHV�
et recommandations qui pourront être adoptées afin G¶DSSRUWHU� XQ� VRXWLHQ�DGGLWLRQQHO� DX[� VHFWHXUV�� FDU� OHV� GpILV�
supplémentaires auxquels ceux-ci devront faire face en conséquence de cette crise seront considérables. 
 

 
118 

 
Stratégie de relance ± In-
WURGXFWLRQ� G¶XQ� HQJDJH�
ment global des em-
ployeurs en matière de 
places de stage ± Évalua-
tion annuelle ± Année 
2019 
 
 

 
14.07.2020 

 
&H�UDSSRUW��pPLV�FRQMRLQWHPHQW�SDU�OH�&RQVHLO�HW�OH�&&(��H[DPLQH�VL�O¶REOLJDWLRQ�JOREDOH�GH�PHWWUH�j�GLVSRVLWLRQ�FKDTXH�
DQQpH�XQ�QRPEUH�GH�SODFHV�GH�VWDJH�G¶LQWpJUDWLRQ�HQ�HQWUHSUise proportionnel à un pour cent de leur effectif global du 
SHUVRQQHO�D�pWp�UHVSHFWpH��6XU�OD�EDVH�GH�FDOFXOV�GH�O¶2166��OHV�&RQVHLOV�FRQVWDWHQW�TXH�FHWWH�REOLJDWLRQ�JOREDOH�HVW�
remplie pour la période considérée, à savoir 2019 (1,16 %). 
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NUMERO 
RAPPORT 

 

 
OBJET 

 
DATE 

 

 
OBSERVATIONS 

 

 
119 

 
Troisième rapport de mise 
HQ� °XYUH� SDU� OHV� SDUWH�
naires sociaux belges de 
O¶$FFRUG-cadre autonome 
européen sur le vieillisse-
ment actif, mars 2017 
 
 

 
14.07.2020 

 
'DQV�FH�WURLVLqPH�UDSSRUW�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GH�O¶DFFRUG�FDGUH�HXURSpHQ�DXWRQRPH�VXU�OH�YLHLOOLVVHPHQW�DFWLI��PDUV�
2017, le Conseil dresse une cartographie actualisée des actions mises en place et/ou soutenues en 2019-2020 par 
les partenaires sociaux en faveur des travailleurs âgés afin de les encourager à rester ou à revenir sur le marché du 
WUDYDLO��&HV�DFWLRQV��SULVHV�WDQW�DX�QLYHDX�IpGpUDO�TX¶DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�FRPPXQDXWDLUH��LQWHUVHFWRULHO�HW�VHFWRULHO��
peuvent consister en des incitants financiers et/ou porter sur différents domaines tels que la formation, le tutorat, une 
organisation du travail adaptée. Ce rapport a été soumis, comme ceux des deux années antérieures (rapports n° 109 
et 113), au Comité du dialogue social européen. 

 
120 

 
Rapport présenté confor-
mément aux dispositions 
GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�&RQVWL�
WXWLRQ�GH�O¶2UJDQLVDWLRQ�LQ�
ternationale du Travail, 
pour la période du 1er juin 
2019 au 31 mai 2020, par 
le gouvernement de Bel-
gique, sur les mesures 
prises pour faire porter ef-
fet aux dispositions de la 
convention sur les consul-
tations tripartites relatives 
aux normes internatio-
nales du travail, 1976 
 

 
14.07.2020 

 
Dans le contexte de la crise sanitaire liée à la pandémie Covid-19, ce rapport actualise le rapport n° 115 et donne un 
aperçu des DFWLYLWpV�PHQpHV�SDU�OH�&RQVHLO�VXU�OHV�WKpPDWLTXHV�GH�O¶2,7�HQWUH�OH��er juin 2019 et le 31 mai 2020. Il y 
PHQWLRQQH�HQ�RXWUH�EULqYHPHQW�OD�FRQFOXVLRQ�G¶XQ�QRXYHDX�SURWRFROH�GH�FROODERUDWLRQ�HQWUH�OH�63)�(PSORL�HW�OH�&RQ�
VHLO�QDWLRQDO�GX�7UDYDLO�FRQFHUQDQW�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�&RQYHQWLRQ�Q������GH�O¶2,7��,O�\�IDLW�pJDOHPHQW�pWDW de O¶LPSRUWDQFH�
toute relative accordée au tripartisme dans le cadre de la crise sanitaire de la Covid-���HW�DSSHOOH�GH�VHV�Y°X[�OH�
UpWDEOLVVHPHQW�UDSLGH�GHV�SURFHVVXV�WUDGLWLRQQHOV�G¶LPSOLFDWLRQ�HW�GH�FRQVXOWDWLRQ�GHV�SDUWHQDLUHV�VRFLDX[�j�WRXV�OHV�
niveaux, y compris en ce qui le concerne. 

 
121 

 
Évaluation des conven-
tions de premier emploi 
 

 
16.12.2020 

 
&H� UDSSRUW�XQDQLPH�pWDEOL�SDU� OH�&RQVHLO�HW� OH�&&(� UpSRQG�j� O¶REOLJDWLRQ��SUpYXH�j� O¶DUWLFOH 48 de la loi du 24 dé-
cembre 1999 en vue de la promotion de O¶HPSORL��GH�SURFpGHU�FKDTXH�DQQpH�j�XQH�pYDOXDWLRQ�JOREDOH�GH�O¶DSSOLFDWLRQ�
du chapitre de cette loi qui est consacré aux conventions de premier emploi. 
 
(Q�������O¶REOLJDWLRQ�LQGLYLGXHOOH�G¶HPEDXFKH�GH�� % était respectée par 76,1 % des entreprises du secteur marchand 
privé (comptant plus de 50 WUDYDLOOHXUV���(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�O¶REOLJDWLRQ�GH�� %, les Conseils constatent que toutes les 
entreprises occupaient ensemble 17,5 % de jeunes. 
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IV.  RECOMMANDATIONS DU CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL 
 
 
 

 
N° 

 

 
DATE DE LA 

RECOMMANDATION 
 

 
OBJET 

 
 

 
27 
 

 
23.04.2019 

 
Recommandation adressée aux commissions paritaires et aux en-
WUHSULVHV�j�O¶RFFDVLRQ�GHV�DFFRUGV�GX��er avril 2019 conclus au sein 
du Conseil national du Travail 
 

 
28 
 

 
17.12.2019 

 
Recommandation adressée aux commissions paritaires et aux en-
treprises en ce qui concerne les restructurations 
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V.   TABLEAU RECAPITULATIF - APERCU DES ACTIVITES DU CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL DEPUIS 

SA CREATION EN 1952 JUSQU'AU 31 DECEMBRE 2020 
 
 
 
 
 
 
1. Avis : 
 
 

- Avis émis à la demande  :                1.821 
 
     

    
-  Avis adressés d'initiative   :                    372 
 
 
  

   T   :    2.193 1.830 unanimes 363 divisés 
 
       
      
 
2. Conventions collectives de travail : 
 
 

- Conventions de base :           148 
 
- Conventions modifiant ou portant 
     exécution des conventions             
     existantes :   194 

 
 
3. Rapports :                        121 
 
 
4. Recommandations :                   28 
 
 
5. Décisions :                        39 
 
 
6. Protocoles :                        4 
 
 
7. Motions :                             2  
 
 
8. Communications:                        13 
 
 
9. Colloques :                            2  
 
 

10. Résolutions :                             3 
 
 
11. Propositions  :    1     
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 LISTE DES LOIS ET ARRETES PREVOYANT L'INTERVENTION DU CONSEIL NATIONAL 
DU TRAVAIL - MATIERES ET NATURE DE CETTE INTERVENTION 

 

 
 
 

 I. RELATIONS INDIVIDUELLES DU TRAVAIL 
 

 
 

  

 A. Le contrat de travail : la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail 
 

  
 

1. Dispositions générales : avis du CNT dans les cas suivants : 
 

 
- Systèmes de signature électronique : détermination par le Roi des conditions de sécurité 

des systèmes de signature électronique autres que la signature électronique créée par la 
carte d'identité électronique (article 3 bis) 

 
- �ůĂƵƐĞ�Ě͟ĠĐŽůĂŐĞ�͗��ĠƚĞƌŵŝŶĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ůĞ�ZŽŝ�Ě͛ƵŶĞ�ůŝƐƚĞ�ƋƵŝ�ĚĠƌŽŐe à la liste des fonctions 

en pénurie ou des fonctions difficiles à remplir des Régions (article 22 bis, § 8). 
 
- Droit au salaire normal - Dérogation: avis conforme et unanime de la CP ou du CNT (article 

27, alinéa 2). 
 
- Petits chômages: Fixation par le Roi des événements familiaux, des obligations civiques et 

les missions civiles ainsi que les comparutions en justice qui donnent lieu à absence avec 
ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ͕�ĚƵ�ŶŽŵďƌĞ�ĚĞ�ũŽƵƌƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�Ě͛ĂƐƐƵŝĚŝƚĠ 
(article 30, § 1er, alinéa 3) 

 
- Raisons impérieuses - Dispositions à caractère général : Convention collective de travail du 

�Ed�ŽƵ�ă�ĚĠĨĂƵƚ͕�ĨŝǆĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ůĞ�ZŽŝ�ĚƵ�ŶŽŵďƌĞ�ĚĞ�ũŽƵƌƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĂǀĞĐ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠͲ
munération et avis du CNT (article 30 bis, alinéa 2) 

 
- Congé pour soins d'accueil1:  

 
* Augmentation générale du nombre de jours d'absence en tant que parent d'accueil (ar-

ticle 30 quater, § 2, alinéa 1er) 
 
* Augmentation du nombre de jours à maximum 10 par année civile et par famille, à partir 

du 1/01/2008 (article 30 quater, § 2, alinéa 2) 
 
* Détermination des notions de « parent d'accueil » et de « famille d'accueil » et fixation 

des modalités d'exercice du droit (article 30 quater, § 2, alinéa 3) 
  

                                                           
1  Voir également le volet en sécurité sociale. 
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- Notion d'entreprise en difficulté ou connaissant des circonstances économiques excep-
ƚŝŽŶŶĞůůĞŵĞŶƚ�ĚĠĨĂǀŽƌĂďůĞƐ�ĂƵƚŽƌŝƐĂŶƚ�ůĞ�ƉĂǇĞŵĞŶƚ�ŵĞŶƐƵĞů�ĚĞ�ů͛ŝŶĚĞŵŶŝƚĠ�ĚĞ�ƌƵƉƚƵƌĞ�;ĂƌͲ
ticle 39 bis, § 1er, alinéa 2) 
 

- Mesures d'employabilité développées par secteur d'activité en cas de rupture du contrat 
de travail par l'employeur : Evaluation, entre le 1er janvier 2019 et le 30 juin 2019 (article 
39 ter) 

 
 

2. Le contrat de travail d'ouvrier : avis du CNT dans les cas suivants : 
 
 

- Définition de la notion d'intempéries en cas de fermeture de l'entreprise ͗�ŽƵƚƌĞ�ů͛ĂǀŝƐ�ĚƵ�
CNT, avis du Comité de gestion du Fonds d'indemnisation des travailleurs licenciés en cas 
de fermeture d'entreprises (article 50, alinéa 2) 

 
- Suspension totale des prestations ou régime de travail à temps réduit (délai de notifica-

tion, dérogations, limites maximale et annuelle) : avis CP, CNT et  Comité de gestion du 
Fonds de fermeture (article 51, §§ 1er et 3) 

 
- Fixation des modalités de rémunération normale - Dérogations (article 56, alinéa 2) 
 
- Détermination de la rémunération normale - Dérogations : avis CP ou CNT (article 56, ali-

néa 4) 
 
- Disposition relative au licenciement abusif ŶĞ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ�ƉůƵƐ�ă�ƉĂƌƚŝƌ�ĚĞ� ů͛ĞŶƚƌĠĞ�ĞŶ�ǀŝͲ

gueur de la CCT relative à la motivation du licenciement (article 63) 
 

 
3. Le contrat de travail d'employé 

 
 

- Clause de non-concurrence - Clause spéciale : Dérogation par CCT du CNT (article 86, § 2, 
alinéa 1er) 

 
 

4. Le contrat d'occupation d'étudiants 
 
 
- Champ d'application - Exclusion : proposition des CP et avis du CNT ou, à défaut de propo-

sition des CP, proposition du CNT (article 122) 
 
- Exclusion de certaines catégories d'étudiants du champ d'application de la loi du 3 juillet 

1978 relative aux contrats de travail : Abrogation, modification ou remplacement de la dispo-
sition concernant l'exclusion des étudiants travaillant depuis au moins 12 mois du champ d͛ap-
plication du Titre VII de la loi relative aux contrats de travail : proposition des CP compétentes 
et avis du CNT ou à défaut, proposition du CNT (AR du 14 juillet 1995, article 1er) 
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 B. Les contrats de travail particuliers 
 

 
 

1. Le contrat de travail du sportif rémunéré 
 
 

- Systèmes de signature électronique : Détermination par le Roi des conditions de sécurité 
des systèmes de signature électronique autres que la signature électronique créée par la 
carte d'identité électronique : avis du CNT (Loi du 24 février 1978, article 3 bis) 

 
 

2. Le contrat de travail ALE 
 
  

- Systèmes de signature électronique : Détermination par le Roi des conditions de sécurité 
des systèmes de signature électronique autres que la signature électronique créée par la 
carte d'identité électronique : avis du CNT (Loi du 7 avril 1999, article 4, § 2) 
 

 
3. La ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�Ě͛ŝŵŵĞƌƐŝŽŶ�professionnelle 

 
 

- Systèmes de signature électronique : Détermination par le Roi des conditions de sécurité 
des systèmes de signature électronique autres que la signature électronique créée par la 
carte d'identité électronique : avis du CNT (Loi-programme du 2 août 2002, article 105, § 2) 
 
 

4. >Ğ�ĐŽŶƚƌĂƚ�Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ŵĂƌŝƚŝŵĞ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƉġĐŚĞ�ŵĂƌŝƚŝŵĞ�ͬ�ă�ďŽƌĚ�ĚĞƐ�ŶĂǀŝƌĞƐ�ĚĞ�ŵĞƌ� 
 
 

- Systèmes de signature électronique : Détermination par le Roi des conditions de sécurité 
des systèmes de signature électronique autres que la signature électronique créée par la 
carte d'identité électronique : avis du CNT (Loi du 3 mai 2003 article 9, § 1er, alinéa 3 / Loi 
du 3 juin 2007 portant des dispositions diverses relatives au travail, article 35) 
 
 

5. Le contrat de travail temporaire et intérimaire et la mise à disposition (Loi du 24 juillet 1987) 
 
 
 a. Le contrat de travail temporaire et intérimaire 
 
 

- Détermination des travaux considérés comme du travail exceptionnel : CCT conclue au 
sein du CNT2 et rendue obligatoire par le Roi ou détermination par le Roi lorsque la loi du 5 
décembre 1968 ne s'applique pas (article 1er, § 4)  

                                                           
2  Convention collective de travail n° 108 du 16 juillet 2013 relative au travail temporaire et intérimaire modifiée 

par la CCT n° 108/2 du 24 juillet 2018. 
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   - Détermination de la procédure à respecter et durée du travail temporaire : CCT du CNT3 
et rendue obligatoire par le Roi, pour le remplacement d'un travailleur dont le contrat de 
travail a pris fin, en cas de surcroît temporaire de travail, de grève ou de lock-out chez l'uti-
lisateur (article 1er, § 5) 

 
- Détermination de la procédure à respecter, de la durée du travail temporaire, du nombre 

maximal d'intérimaires pouvant être mis à la disposition de l'utilisateur par emploi vacant, 
de la durée minimale d'occupation par l'entreprise de travail intérimaire et de la durée mi-
nimale de chaque contrat de travail intérimaire : CCT conclue au sein du CNT3 et rendue 
obligatoire par le Roi dans le cas de la mise d'un intérimaire à disposition d'un utilisateur 
pour l'occupation d'un emploi vacant, pour l'engagement de l'intérimaire par l'utilisateur 
pour ce même emploi à l'issue de la mise à disposition (article 1er, § 5 bis) 

 
- Détermination par le Roi des conditions de sécurité des systèmes de signature électronique 

autres que la signature électronique créée par la carte d'identité électronique : avis du CNT 
(article 4, § 2, alinéa 2) 

  
-  Recours à des contrats de travail intérimaire journaliers successifs par un même utilisa-

teur : Détermination des modalités et des conditions selon lesquelles l'utilisateur peut dé-
montrer le besoin de flexibilité : CCT conclue au sein du CNT3 rendue obligatoire par le Roi 
(article 8 bis) 

 
-  Détermination du mode de calcul du nombre de travailleurs intérimaires mis précédem-

ment à disposition de l'utilisateur pour l'emploi vacant concerné : CCT conclue au sein du 
CNT3 rendue obligatoire par le Roi (article 9 bis) 

 
- Interdiction et limitation des prestations du personnel intérimaire : Proposition du CNT, 

s'il n'a pas été institué de CP, si la CP ne fonctionne pas ou s'il s'agit de branches d'activité 
différentes (articles 22 et 23) 

 
- Fixation du maximum du tarif des commissions : avis du CNT si la CP pour le travail intéri-

maire ne fonctionne pas (article 24) 
 

  - Modalités particulières d'application de la législation en matière de réglementation et de 
protection du travail et des jours fériés : avis du CNT si la CP pour le travail intérimaire ne 
fonctionne pas (article 26)  

 
-  Obligation de tenir des documents et de fournir des renseignements relatifs à l'occupation 

de travailleurs temporaires ou d'intérimaires : avis du CNT (article 34, § 1er) 
 

-  Détermination des informations à communiquer au CNT: Proposition du CNT si la CP pour 
le travail intérimaire ne fonctionne pas (article 34, § 2) 

 
  

                                                           
3  Convention collective de travail n° 108 du 16 juillet 2013 relative au travail temporaire et intérimaire modifiée 

par la CCT n° 108/2 du 24 juillet 2018. 
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  b.  >Ă�ŵŝƐĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚĞƵƌƐ 
 
 

- Notion de durée limitée : CCT conclue au sein du CNT (article 32, § 1er, alinéa 1er) 
 
- Notion d'exécution momentanée et de tâches spécialisées requérant une qualification 

professionnelle particulière : CCT conclue au sein du CNT (article 32, § 1er, alinéa 2) 
  
 
  c.  >Ă�ŵŝƐĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚĞƵƌƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�Ě͛ƵŶ�ŐƌŽƵƉĞŵĞŶƚ�Ě͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌƐ�Ğƚ�

ŽƌŐĂŶŝƐĂŶƚ�ƵŶ�ŝŶƚĠƌŝŵ�Ě͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ�(Loi du 12 août 2000 portant des dispositions sociales bud-
gétaires et diverses, Titre X, Chap. XI)  

 
- Autorisation ƉĂƌ�ůĞ�ŵŝŶŝƐƚƌĞ�ĚĞ�ů͛�ŵƉůŽŝ�ĚĞƐ�ŐƌŽƵƉĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌƐ�ă�ŵĞƚƚƌĞ�ĚĞƐ�

travailleurs à la disposition de leurs membres afin de mutualiser leurs besoins : avis du 
CNT dans un délai de 60 jours. A défaut, il est passé outre (article 186) 

 
- Extension du GIE ŽƵ�ĚĞ�ů͛�^�>�ă�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ŽďũĞƚƐ�ƋƵĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�

de ses membres : avis du CNT (article 187, alinéa 2) 
 
- Augmentation du seuil de max. 50 travailleurs dans le GIE : avis du CNT (article 187, 

alinéa 4) 
 
- �Ŷ�ĐĂƐ�Ě͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐĞƵŝůs sans accord préalable, nouvelle autorisation du GIE : 

avis du CNT (article 187, alinéa 6) 
 
-   &ŝǆĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ůĞ�ŵŝŶŝƐƚƌĞ�ĚĞ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ĂƵ�ŐƌŽƵƉĞŵĞŶƚ�ŽƵ�ă�ů͛�^�> : avis 

du CNT (article 187, alinéa 7) 
 
-  Rattachement à un organe paritaire : avis, si nécessaire, du CNT (article 190) 
 
-   �Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĚĠƉĂƐƐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƐĞƵŝů͕�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛ŝŵƉŽƐĞƌ�ůĂ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�ƐŽůŝĚĂŝƌĞ�ĚĞ�ů͛ƵƚŝͲ

ůŝƐĂƚĞƵƌ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵr : avis du CNT (article 190/1) 
 
-  Evaluation après 4 ans de la nouvelle réglementation : avis du CNT (article 193/1) 
 
 

 

 C. Nature de la relation de travail 
 

 
 
- Etablissement par le Roi d'une liste de critères spécifiques propres à un ou plusieurs secteurs, à 

une ou plusieurs professions/catégories de professions afin d'établir la nature de la relation de 
travail : avis du CNT d'initiative ou sur demande du ministre concerné, à défaut de (sous-)CP ou 
lorsque plusieurs (sous-)CP sont compétentes (Loi-programme (I) du 27 décembre 2006, article 
335) 
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- Elargissement de la liste des relations de travail présumées exercées dans les liens d'un contrat 
de travail : avis du CNT d'initiative ou sur demande du ministre concerné, à défaut de (sous-)CP 
ou lorsque plusieurs (sous-)CP sont compétentes (article 337/1) 

 
- Evaluation du chapitre relatif à la nature de la relation de travail, deux ans après son entrée en 

vigueur, par le CNT et le Conseil supérieur des Indépendants et des Petites et Moyennes Entrepri-
ses (article 342) 

 
 
 
 

 II. REGLEMENTATION DU TRAVAIL  
 

 
 
 

 

 A. La durée du travail  
 

 
 
 

1. Généralités: la loi du 16 mars 1971 sur le travail 
  
 

- Extension de la loi aux travailleurs à domicile : avis du CNT (article 3 bis, alinéa 3) 
   
- Repos du dimanche et durée du travail - Extension ou réduction du champ d'application 

de la loi : proposition des CP et avis du CNT (article 4) 
 
- Suspension de l'application de la loi pour des motifs économiques d'ordre national (article 

46) : avis conforme du CNT 
 
- Toute attribution conférée au Roi par la loi : avis de la CP compétente ou du CNT (article 

47) 
 
 

2. Dérogations 
 
 
a. Travail de nuit 
 
 

- Rapport annuel du CNT sur le travail de nuit et son évolution au gouvernement fédéral 
et aux Chambres législatives fédérales (Loi du 17 février 1997 sur le travail de nuit, article 
11) 
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b. Plus minus conto  
 
 (Loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses (I), Titre XIII, Chapitre XI, mo-

difiée par la loi du 5 mars 2017 concernant le travail faisable et maniable) 
 
 

 - Modification des motifs invoqués pour introduire le plus minus conto : Proposition du 
CNT (article 204) 

  
 - Reconnaissance préalable des motifs dérogatoires à la loi sur le travail invoqués dans 

une CCT : avis unanime et conforme du CNT (article 208, § 1er, alinéa 2 et § 3, alinéa 4) 
 

 
 

 B. Jours fériés  
 

 
 

-  Modalités spéciales d'application - Modification du champ d'application : proposition des CP 
compétentes et avis du CNT (Loi du 4 janvier 1974, article 2) 

 
-  Exercice des attributions conférées au Roi par la loi : avis du CNT, à défaut de CP compétentes 

et dans le cas où le règlement relève de la compétence de plusieurs CP (article 17) 
 
  

 

 C. �ŽŶŐĠ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�Ě͛ƵŶ�ŵĂŶĚĂƚ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�(Loi du 19 juillet 1976)  
 

 
 

-  Fixation pour chaque mandat de la durée des interruptions de travail ou des jours de congé : avis 
du CNT (article 3, alinéa 1er ) 

 

 

 D.  Conciliation entre vie privée et vie professionnelle 
 

 
 
 1.  Crédit-temps 
 
 

-  Elargissement du droit au crédit-temps avec motif avant le 1er avril 2017 : CCT du CNT (Loi du 
22 janvier 1985 de redressement contenant des dispositions sociales, article 103 quinquies)4 

 
-  �ǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĂŶŶƵĞůůĞ�ĚƵ��Ed�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƐǇƐƚğŵĞ�ĚĞ�ĐƌĠĚŝƚ-temps et de diminution de 

carrière (Loi du 10 août 2001 relatŝǀĞ�ă�ůĂ�ĐŽŶĐŝůŝĂƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�Ğƚ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞ�ǀŝĞ͕�ĂƌƚŝĐůĞ�
26) 

  

                                                           
4  CCT n° 103 du 27 juin 2012 instaurant un système de crédit-ƚĞŵƉƐ͕�ĚĞ�ĚŝŵŝŶƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĂƌƌŝğƌĞ�Ğƚ�Ě͛ĞŵƉůŽŝƐ�ĚĞ�

fin de carrière, modifiée par les CCT n° 103 bis du 27 avril 2015 et n° 103 ter du 20 décembre 2016. 
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-  &ŝǆĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ƌĠŐŝŵĞ�ĚĠƌŽŐĂƚŽŝƌĞ�ĚĞ�ĚŝŵŝŶƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐĂƌƌŝğƌĞ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ąŐĠƐ�ĚĞ�
55 ans (métier lourd) pour 2015-2016 / Prorogation à partir de 2016 avec un relèvement pro-
ŐƌĞƐƐŝĨ�ĚĞ�ů͛ąŐĞ : CCT du CNT (AR 12 décembre 2001 pris en exécution du Chapitre IV de la loi 
ĚƵ�ϭϬ�ĂŽƸƚ�ϮϬϬϭ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ůĂ�ĐŽŶĐŝůŝĂƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�Ğƚ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞ�ǀŝĞ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ůĞ�ƐǇƐͲ
tème du crédit-temps, la diminution de carrière et la réduction des prestations de travail à mi-
temps, modifié notamment par les arrêtés royaux du 28 décembre 2011 et du 30 décembre 
2014, article 6)5 

 
   

2. Compte-épargne carrière 
 
 

- Dispositions relatives au compte-épargne carrière: évaluation au plus tôt au 1er janvier 
2019 par le CNT (Loi du 5 mars 2017 concernant le travail faisable et maniable, article 38) 

 
- �ůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ-carrière à la place du régime prévu par 

ůĂ�ůŽŝ͕�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�Ɛŝǆ�ŵŽŝƐ�ĚĞ�ů͛ĞŶƚƌĠĞ�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ : CCT du CNT (article 39) 
 
 
 

 E. Flexibilité du travail  
 

 
 

- Télétravail occasionnel : CCT du CNT fixant le cadre à conclure avant le 1er février 2017 (Loi du 
5 mars 2017 sur le travail faisable et maniable, article 28) 

 

 

 F. Rémunération 
 

 
 

1. Protection de la rémunération 
 
 

a. La loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération, avis du CNT :  
 
 

-  Notion de rémunération ʹ Extension : Proposition du CNT (article 2, alinéa 2) 
 
-  Notion de rémunération - Indemnités payées directement ou indirectement par l'em-

ployeur comme complément à toutes ou à certaines allocations de sécurité sociale 
(article 2, alinéa 4) 

  

                                                           
5  Convention collective de travail n° 137 du 23 avril 2019 fixant, pour 2019-2020, le cadre interprofessionnel 

ĚĞ�ů͛ĂďĂŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ůŝŵŝƚĞ�Ě͛ąŐĞ�ĞŶ�ĐĞ�ƋƵŝ�ĐŽŶĐĞƌŶĞ�ů͛ĂĐĐğƐ�ĂƵ�ĚƌŽŝƚ�ĂƵǆ�ĂůůŽĐĂƚŝŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ƵŶ�ĞŵƉůŽŝ�ĚĞ�ĨŝŶ�
de carrière, pour les travailleurs qui ont une carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés 
dans une entreprise en difficultés ou en restructuration 
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-  Procédure d'information de l'employeur de la cession ou de la saisie du compte du 
travailleur (article 5, § 6, alinéa 2) 

 
-  Paiement en nature de la rémunération ʹ Dérogation : Proposition de la CP ou du CNT 

(article 6, § 4) 
 
-  Décompte remis au travailleur - Détermination des renseignements devant y figurer 

(article 15, alinéa 4) 
 
-  Mesurage du travail (article 20, alinéa 1er) 
 
-  Responsabilité solidaire : Définition par le Roi des travaux ou services pour le payement 

de la rémunération : avis unanime du CNT à défaut d'une (sous-)CP compétente ou ef-
fective (article 35/1) 

 
-  Responsabilité solidaire : Détermination par AR des conditions auxquelles doivent sa-

tisfaire les accords contractuels entre les donneurs d'ordres, les entrepreneurs et les 
sous-traitants  réglant les conséquences  de la notification du défaut de payement de la 
rémunération et de la responsabilité solidaire : avis unanime du CNT à défaut d'une 
(sous-)CP compétente ou effective (article 35/2) 

 
 
b. La loi du 10 octobre 1967 contenant le code judiciaire, (article 1409, § 3) 

 
 

- Saisies et cessions : Adaptation des montants qui limitent les sommes qui peuvent être 
cédées ou saisies en tenant compte de la situation économique : avis du CNT 

 

c. La loi du 13 janvier 1977 modifiant la loi hypothécaire 
 
 

- Adaptation tous les deux ans du montant de la rémunération privilégiée : avis du CNT 
(article 19, 3° bis)  

 
 

2. Eléments de la rémunération 
 
 

a. Régimes de participation des travailleurs au capital des sociétés et à l'établissement d'une 
prime bénéficiaire pour les travailleurs  

 
 

-  Procédure de l'acte d'adhésion : désignation de la commission paritaire compétente : 
décision du CNT (Loi du 22 mai 2001, article 4, § 4) 

 
-  Fixation des modifications apportées aux plans de participation : avis du CNT (article 9, 

§ 2) 
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-  Fixation des critères objectifs déterminant les clés de répartition s'appliquant aux tra-
vailleurs concernés, en l'absence de toute CCT sectorielle : avis du CNT (article 10, § 2) 

  
-  Conservation des documents et remise des renseignements relatifs aux plans de parti-

cipation : avis du CNT (article 41, § 1er) 
  
-  Rapport annuel du CNT ă�ƉƌŽƉŽƐ�ĚĞ�ůΖĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƵůƚĠƌŝĞƵƌĞ�ĚĞƐ�

plans de participation (article 41, § 2,  alinéa 2) 
 

 
b. Avantages non-récurrents liés aux résultats (Loi du 21 ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϬϳ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�

ĚĞ�ů͛ĂĐĐŽƌĚ�ŝŶƚĞƌƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ϮϬϬϳ-2008) 
  
 

-  Instauration des avantages non-récurrents liés aux résultats selon les procédures, modali-
tés et conditions fixées par la loi et par une CCT à conclure au sein du CNT6 (article 4) 

 
 

c. Déplacements domicile-travail  
 

 
-  Evaluation de la pertinence du dispositif de collecte de données concernant les déplace-

ments des travailleurs entre leur domicile et leur lieu de travail : avis du CNT et du CCE (Loi-
programme du 8 avril 2003, article 168) 
 

-  Définition des modèles de reprise des renseignements relatifs aux déplacements des tra-
vailleurs entre leur domicile et leur lieu de travail : avis du CNT et du CCE (AR du 16 mai 
2003 d'exécution du chapitre XI du titre VII de la loi-programme du 8 avril 2003 relatif à la 
collecte de données concernant les déplacements des travailleurs entre leur domicile et 
leur lieu de travail, article 2). 
 

-  Extension de la liste des moyens de transport durables : avis du CNT et du CCE (Loi du 
17 mars ϮϬϭϵ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ů͛ŝŶƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ďƵĚŐĞƚ�ŵŽďŝůŝƚĠ͕ article 3, § 5)  

 
 
 

 G. Conditions de travail en cas de détachement des travailleurs  
 

 
 
 - �ŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ĚĠĨŝŶŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�͞ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ĚƵ�ƚƌĂŶƐƉŽƌƚ�ƌŽƵƚŝĞƌ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂƉƉůŝͲ

cation de la loi : Avis du CNT (Loi du 5 mars 2002 concernant les conditions de travail, de ré-
ŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĚĠƚĂĐŚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ĞŶ��ĞůŐŝƋƵĞ�Ğƚ�ůĞ�ƌĞƐƉĞĐƚ�ĚĞ�
celles-ci, article 2, 5°) 

  

                                                           
6  Convention collective de travail n° 90 du 20 décembre 2007 concernant les avantages non récurrents liés aux 

résultats, modifiée par les CCT n°s 90 bis du 21 décembre 2010 et 90/3 du 27 novembre 2018. 
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 H. Règlements de travail (Loi du 8 avril 1965) 
 

 
 

- Champ d'application - Extension ou réduction : proposition des CP et avis du Conseil national 
du Travail ou, à défaut de CP, proposition du CNT(article 3, alinéa 1er) 

 
- Mentions autres que celles prévues dans la loi lorsque l'entreprise relève de la compétence de 

plusieurs CP ou à défaut de tels organes : avis du CNT (article 7, alinéa 3) 
 
- Procédure d'établissement et de modification du règlement de travail : désignation d'une CP 

par le CNT en l'absence de CP compétente pour la branche d'activité (article 11, alinéa 10) 
 
- Règlement du différend dans les entreprises de moins de 50 travailleurs : désignation d'une 

CP, par le CNT en l'absence de CP compétente pour la branche d'activité (article 12, alinéa 12) 
 
- WŽƵƌ�ůĂ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛ĞǆĐůƵƌĞ�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůication de la loi, le protocole établi 

après négociation au comité de négociation compétent vaut au titre de la proposition des CP 
compétentes et de l'avis CNT (article 15 ter) 

 
 
 

 I. Documents sociaux 
 

 
   

1. Tenue de documents sociaux  
 
 

- Exclusion pure et simple ou modalisée de certaines catégories de personnes du champ d'ap-
plication de l'AR : avis du CNT (AR n° 5 du 23 octobre 1978, article 3, alinéa 2) 

 
- Autorisation de l'envoi et de l'archivage électroniques d'autres documents liés à la relation 

individuelle de travail entre employeur et travailleur : avis unanime du CNT (Loi du 3 juin 2007 
portant des dispositions diverses relatives au travail, article 16) 

 

2. Bilan social  
 

 
  -  Exercice des compétences conférées au Roi par la loi : avis du CNT et du CCE (Loi du 22 dé-

cembre 1995 portant des mesures visant à exécuter le plan pluriannuel pour l'emploi, article 
48) 

 
  - Possibilité de demander à la Banque nationale d'effectuer des globalisations statistiques des 

données renseignées dans le bilan social (AR du 4 août 1996, article 24) 
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  - �ĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĂƵ��Ed�ĚĞ�ůĂ�ďĂŶƋƵĞ�ĚĞ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ĚĞ�ůĂ��ĂŶƋƵĞ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞ�ĂƵǆ�ĨŝŶƐ�Ě͛ĠƚƵĚĞƐ͕�Ě͛ĂŶĂͲ
ůǇƐĞƐ�Ğƚ��Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĠƉĂƐƐĂŶƚ�ůĞ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ů͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞ�;�Z�ĚƵ�ϰ�ĂŽƸƚ�ϭϵϵϲ͕ ar-
ticle 25) 

 
  - Modification des données à mentionner dans le bilan social : avis commun du CNT et du CCE 

Ě͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ�ŽƵ�ă�ůĂ�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĚƵ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ŽƵ�ĚĞƐ�ĐŚĂŵďƌĞƐ�ĨĠĚĠƌĂůĞƐ�;�Z�ĚƵ�ϰ�ĂŽƸƚ�ϭϵϵϲ͕ 
article 27) 

  
  -   Détermination par le Roi de la forme et des modalités de transmission, aux représentants des 

travailleurs, des informations portant sur les avantages relatifs aux mesures en faveur de l'em-
ploi : avis du CNT (Loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses (I), Titre XIII, 
Chapitre XIV article 221) 

 
 

 

 J. Bien-être des travailleurs 
  

 
 

1. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs 
 
 

- Exercice des compétences du CE par le CPPT - Dérogations au niveau des informations à four-
nir et de la procédure : avis unanime du CNT et du CCE (article 65 septies) 

 
- Exercice de certaines compétences conférées au Roi par la loi ayant trait au CPPT : avis du CNT 

(article 95) 
 

 
2.  Prévention du burn-ŽƵƚͬKƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ƚŽƵƌŶĠĞ�ǀĞƌƐ�ů͛ĂǀĞŶŝƌ 

 
 

-  ZĠĂĨĨĞĐƚĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ� ůĞ�ZŽŝ�Ě͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚŝĞ�ĚĞ� ůĂ� ĐŽƚŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�Ϭ͕ϭϬ�й�ĚĞƐƚŝŶĠĞ�ĂƵǆ� ŐƌŽƵƉĞƐ� ă�
risque pour le financement des projets destinés à la prévention du burn-ŽƵƚ�Ğƚ�ă�ů͛ŽƌŐĂŶŝͲ
sation du travail ƚŽƵƌŶĠĞ�ǀĞƌƐ�ů͛ĂǀĞŶŝƌ͕�ă�ŝŶƚƌŽĚƵŝƌĞ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�;Ɛous-)CP ou des entreprises : 
avis du CNT (Loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses (I), modifiée par la loi 
du 26 mars 2018 relative au renforcement de la croissance économique et de la cohésion so-
ciale, article 191, § 3, alinéa 3) 

 
-  Détermination par le Roi de la méthode, du délai et de la sélection des projets introduits, 

de la façon dont les moyens sont attribués et du contrôle de l'utilisation de ces moyens et 
fixation annuelle du montant des moyens qui peuvent être alloués à des nouveaux projets. 
Pour les projets destinés à la prévention du burn-ŽƵƚ�Ğƚ�ă�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ƚŽƵƌŶĠĞ�
ǀĞƌƐ� ů͛ĂǀĞŶŝƌ͕�ƉƌĠĐŝƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚąĐŚĞƐ�ĚƵ��Ed�Ğƚ�ĚĞƐ�ĞǆƉĞƌƚƐ�ƋƵŝ� ů͛ĂƐƐŝƐƚĞŶƚ�ĚĂŶƐ� ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�
ů͛ŝŶƚƌŽĚƵĐƚŝŽŶ͕�ůĂ�ƐĠůĞĐƚŝŽŶ�Ğƚ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ7 : avis du CNT (article 191, § 3, alinéa 
4) 

  

                                                           
7  �Z�ĚƵ�ϯϬ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϴ�ŵŽĚŝĨŝĂŶƚ�ů͛�Z�ĚƵ�Ϯϲ�ŶŽǀĞŵďƌĞ͘ϮϬϭϯ�ĞŶ�ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϵϭ͕�Α�ϯ͕�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚƵ�Ϯϳ 

décembre 2006 portant des dispositions diverses (I) relatif aux projets destinés à la prévention primaire du 
burn-out au travail. 
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 K. Protection de la santé des travailleurs 
 

 
  

- Arrêtés royaux pris pour la protection de l'environnement, la santé publique ou des travailleurs : 
avis du CNT, du CFDD, du CSHP, du CC et du CCE (Loi du 21 décembre 1998 relative aux normes 
de produits ayant pour but la promotion de modes et de consommation durables et la protection 
de l'environnement, de la santé et des travailleurs, article 19) 

 
 

 

 III. APPRENTISSAGE ET FORMATION  
 

 
 

 

 A.  Congé-éducation8 
 

 
 

- Octroi du congé-éducation payé : détermination du montant à concurrence duquel la rémuné-
ration normale est limitée pour l'application de la loi : avis du CNT, en l'absence de proposition 
dans l'accord interprofessionnel (Loi de redressement du 22 janvier 1985 contenant des dis-
positions sociales - Section 6 : Octroi du congé-éducation payé dans le cadre de la formation 
permanente des travailleurs, article 114, § 2, alinéa 2) 

 
 
 

 B. Compte formation (Loi du 5 mars 2017 concernant le travail faisable et maniable) 
 

 
 

- Mentions ŵŝŶŝŵĂůĞƐ�ĨŝŐƵƌĂŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐŽŵƉƚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů�Ğƚ�ůĞ�ŵŽĚĞ�Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�
gestion du compte : avis du CNT (, article 9, alinéa 1er, c) 

  
- Détermination de la quotité de la masse salariale consacrée à la formation : avis du CNT (article 9, 

alinéa 2)  

                                                           
8  Matière en partie transférée aux Régions à partir du 1er juillet 2014 et adaptée par le décret du gouverne-

ment de la Communauté germanophone du 25 avril 2016 portant des mesures ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�;ĞŶ�ǀŝͲ
gueur à partir du 1er janvier 2016), adaptée par le décret de la région wallonne du 28 avril 2016 portant mise 
en oeuvre de la sixième réforme de l'Etat et diverses dispositions relatives à la politique de l'emploi (en vi-
gueur à partir du 21 mai ϮϬϭϲͿ�Ğƚ�ĂĚĂƉƚĠĞ�ƉĂƌ�ů͛ŽƌĚŽŶŶĂŶĐĞ�ďƌƵǆĞůůŽŝƐĞ�ĚƵ�Ϯ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϱ�portant les premières 
mesures d'exécution et d'application de la Sixième Réforme de l'Etat relatives aux organes d'avis et de mé-
diation en matière de congé-éducation payé et du Fonds de l'expérience professionnelle (en vigueur à partir 
du 20 juillet 2015) ʹ Système propre en communauté flamande et mis en place par le décret flamand du 12 
octobre 2018 précité 
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- &ŝǆĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ƌĠŐŝŵĞ� ĚĠƌŽŐĂƚŽŝƌĞ� ƉŽƵƌ� ů͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĚĂŶƐ� ůĂ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ĂƉƉůŝĐĂďůĞ� ĂƵǆ� ĞŵͲ
ployeurs occupant min. 10 et moins de 20 travailleurs : avis du CNT (article 10) 

   
- DŽĚĞ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌ�ƋƵĂŶƚ�ă�ƐŽŶ�ĐƌĠĚŝƚ-formation : avis du CNT (article 14, alinéa 2) 
 
- Modalités de comptabilisation du crédit-formation pour le travailleur non occupé à temps plein 

ŽƵ�ŶŽŶ�ĐŽƵǀĞƌƚ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĐŽŶƚƌĂƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚƵƌĂŶƚ�ƚŽƵƚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ : avis du CNT (article 14, alinéa 7) 
 
- Modalités de calcul du nombre de jours de formation pour le travailleur non occupé à temps plein 

ŽƵ�ŶŽŶ�ĐŽƵǀĞƌƚ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĐŽŶƚƌĂƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚƵƌĂŶƚ�ƚŽƵƚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ : avis du CNT(article 15) 
    
- Augmentation du nombre de jours de formation attribué en moyenne par an au travailleur à partir 

du 1er janvier 2019 : avis du CNT (article 16) 
 
- �ǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉƌĠǀƵĞƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ů͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ƉůƵƐ�ƚƀƚ�ĂƵ�ϭer 

janvier 2018 par le CNT (article 19) 
 

 

 C. Groupes à risque (Loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses) 
 

 
 
-  Décision  par  le  Roi  de  financer  les  projets  destinés  aux  groupes  à  risque  introduits  par 

les (sous-)CP au moyen de la cotisation de 0,10 % : avis du CNT (article 191, § 3, alinéa 1er) 
 
- Fixation par le Roi de la méthode, du délai et de la sélection des projets introduits : avis du CNT 

(article 191, § 3, alinéa 4) 
 
 

 

 IV. WK>/d/Yh�����>͛�DW>K/� 
 

 
 

 

 A. WƌŽŵŽƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽŝ� 
 

 
 
 1. Sauvegarde de la compétitivité 

 
 
- Evaluation annuelle conjointe du CNT et du CCE des mesures en matière de plans d'entreprise, 

de redistribution du travail, d'emplois tremplins et de réduction des cotisations patronales 
pour les bas salaires (Loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales, article 89, § 1er, 
alinéas 1er et 3) 
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- Fixation, tous les deux ans, dans les années impaires, avant le 15 janvier, de la marge maximale 
ƉŽƵƌ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽƸƚ�ƐĂůĂƌŝĂů ĐŽƵǀƌĂŶƚ�ůĞƐ�ĚĞƵǆ�ĂŶŶĠĞƐ�ĚĞ�ů͛�/W : CCT du CNT9 (loi du 26 
juillet 1996 relative à la promotion de l'emploi et à la sauvegarde préventive de la compétiti-
vité, modifiée par la loi du 19 mars 2017, article 6, § 1er, alinéa 2) 

   
- ��ĚĠĨĂƵƚ�ĚĞ�ĐŽŶƐĞŶƐƵƐ�ĞŶƚƌĞ�ŝŶƚĞƌůŽĐƵƚĞƵƌƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�Ğƚ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚ�ĞŶƚƌĞ�ůĞ�gouvernement 

Ğƚ�ĐĞƐ�ĚĞƌŶŝĞƌƐ͕�ĨŝǆĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŵĂƌŐĞ�ŵĂǆŝŵĂůĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽƸƚ�ƐĂůĂƌŝĂů�ƐƵƌ�ůĂ�ďĂƐĞ�Ě͛ƵŶĞ�
proposition de médiation du gouvernement : CCT du CNT (article 6, § 3, alinéa 2) 

 
- Détermination des mécanismes par lesquels le plafond salarial S0 et le plafond salarial S1 sont 

automatiquement adaptés à l'évolution de l'indice des prix à la consommation : avis du CNT 
(Loi-programme du 24 décembre 2002, article 331) 

 

2. �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ĞŵƉůŽŝ�Ğƚ�ƐƚĂŐĞ�Ě͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ 
 
 

- Fixation des conditions d'exemption de l'obligation d'employer des stagiaires pour les entre-
prises qui ont consenti un effort en faveur de l'emploi : avis du CNT (Loi du 24 décembre 1999 
en vue de la promotion de l'emploi, article 42, § 2) 

 
- Définition de la notion d'effectif du personnel dans le cadre de l'engagement de mettre à dis-

position des places de stage d'intégration en entreprise : avis du CNT (article 42/1, § 1er, alinéa 
2) 
 

- Elargissement de la notion de « places de stage d'intégration en entreprise » par arrêté déli-
béré en conseil des ministres : avis du CNT (article 42/1, § 1er, alinéa 4) 

 
- Détermination du mode de calcul des places de stage d'intégration en entreprise : avis du CNT 

(article 42/1, § 1er, alinéa 5) 
 
- Détermination du mode de calcul du nombre de travailleurs concernés par l'obligation de 

mettre à disposition des places de stage d'intégration en entreprise : avis du CNT (article 42/1, 
§ 2, alinéa 2) 

 
- Evaluation conjointe du respect de l'obligation par le CNT et le CCE au 30 septembre de chaque 

année au plus tard (article 42/1, § 3) 
 
- Evaluation du système par le CNT et le CCE. Dans le cadre de cette évaluation, le CNT peut faire 

des propositions de modification de la réglementation (article 48) 
 
  

                                                           
9  CCT n° 119 du 21 mars ϮϬϭϳ�ĨŝǆĂŶƚ�ůĂ�ŵĂƌŐĞ�ŵĂǆŝŵĂůĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝon du coût salarial pour la période 2017-

2018. 
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3. Continuité des entreprises  
 
 
(Loi du 11 août 2017 portant insertion du Livre XX « Insolvabilité des entreprises », dans le Code 
de droit économique, et portant insertion des définitions propres au livre XX, et des dispositions 
d'application au Livre XX, dans le Livre I du Code de droit économique) 

 
 

- Fixation des modalités du transfert des droits et obligations des travailleurs concernés par 
ƵŶ�ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�ƐŽƵƐ�ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĚĞ�ũƵƐƚŝĐĞ : CCT du CNT10 (Article XX 86) 

 

 

B. DĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�ĂƉƌğƐ�ůĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚƵ�ZŽǇĂƵŵĞ-hŶŝ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ 
 

 
 
  -  Modification des dates de fin de vigueur par arrêté délibéré en Conseil des ministres des titre 

I  (Dispositions générales) et II (Mesures temporaires de crise en faveur des employeurs soumis 
à des difficultés économiques à la suite du retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne) de 
la loi du 6 mars 2020 et de la sous-section 8 du titre IV, chapitre 7, section 3, de la loi-pro-
gramme (I) du 24 décembre 2002 et le chapitre VIII du titre III de l'arrêté royal du 16 mai 2003 
pris en exécution du chapitre 7 du titre IV de la loi-programme du 24 décembre 2002, visant à 
harmoniser et à simplifier les régimes de réductions de cotisations de sécurité sociale : avis du 
�Ed�;>Žŝ�ĚƵ�ϲ�ŵĂƌƐ�ϮϬϮϬ�ǀŝƐĂŶƚ�ă�ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�ĂƉƌğƐ�ůĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚƵ�ZŽǇĂƵŵĞ-Uni de ů͛hnion 
européenne, article 26) 

 
 
 

C. Reclassement professionnel 
 

 
 

- Fixation de la procédure de reclassement professionnel : CCT à conclure au sein du CNT11 et ren-
due obligatoire par arrêté royal ou, à défaut de convention dans les deux mois de la saisine, 
fixation par le Roi (Loi du 5 septembre 2001 visant à améliorer le taux d'emploi des travailleurs, 
article 13, § 1er) 

 
- Détermination des catégories de travailleurs qui ne doivent pas être disponibles pour le marché 

général de l'emploi, dans le cadre de la procédure de reclassement professionnel : avis du CNT 
(article 13, § 3, 2°) 
 

  

                                                           
10  CCT n° 102 du 5 octobre 2011 concernant le maintien des droits des travailleurs en cas de changement d'em-

ployeur du fait d'une réorganisation judiciaire par transfert sous autorité de justice, modifiée par la conven-
tion collective de travail n° 102 bis du 27 septembre 2016. 

11  CCT n° 82 bis du  17 juillet 2007 modifiant la CCT n° 82 du 10 juillet 2002 relative au droit au reclassement 
professionnel pour les travailleurs de quarante-cinq ans et plus qui sont licenciés. 
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D. >Ğ�ƌĠŐŝŵĞ�ĚĞ�ĐŚƀŵĂŐĞ�ĂǀĞĐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�;Z��Ϳ 
  

 
 

AR du 3 mai ϮϬϬϳ�ĨŝǆĂŶƚ�ůĞ�ƌĠŐŝŵĞ�ĚĞ�ĐŚƀŵĂŐĞ�ĂǀĞĐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ͕�ŵŽĚŝĨŝĠ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�
par les AR du 28 décembre 2011, du 30 décembre 2014, du 8 octobre 201712 

 
 

- Article 3, § 1er 
 

ZĠŐŝŵĞ�ĚĠƌŽŐĂƚŽŝƌĞ�ĚĞ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ pour les travailleurs âgés de 58 ans et plus (33 
ans de carrière professionnelle, construction, travail de nuit, métier lourd) pour 2015-2016-2017 
et de 59 ans en 2018 / Prolongation possible après 2018 selon les mêmes modalités, avec un âge 
relevé progressivement : CCT à conclure au sein du CNT. L'accord interprofessionnel conclu tous 
les 2 ans est assimilé à une telle convention 

 
��ĚĠĨĂƵƚ�ĚĞ���d͕�ĨŝǆĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĚĂƚĞ�ă�ůĂƋƵĞůůĞ�ů͛ąŐĞ�ĞƐƚ�ƉŽƌƚĠ�ă�ϲϬ�ĂŶƐ�ƉŽƵƌ�ů͛ŽĐƚƌŽŝ�ĚĞ�ů͛ŝŶĚĞŵŶŝƚĠ�
complémentaire dans un RCC dérogatoire (construction, travail de nuit, métier lourd) : avis du 
�Ed�ĞŶ�ƉĂƌĂůůğůĞ�ă�ů͛ĂǀŝƐ�ƐƵƌ�ůĂ�ƌĠĨŽƌŵĞ�ĚĞƐ�ƉĞŶƐŝŽŶƐ 
 
 

 -  Article 3, § 3 
 
  Extension de la notion « métier lourd » dans le cadre des régimes dérogatoires de prépension : 
  avis du CNT 
 

ZĠŐŝŵĞ�ĚĠƌŽŐĂƚŽŝƌĞ�ĚĞ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ pour les travailleurs âgés de 58 ans et plus (35 
ans de carrière professionnelle, métier lourd) pour 2015-2016-2017 et de 59 ans en 2018 Prolon-
gation possible après 2018 selon les mêmes modalités, avec un âge relevé progressivement : CCT 
à conclure au sein du CNT 
 

  ��ĚĠĨĂƵƚ�ĚĞ���d͕�ĨŝǆĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĚĂƚĞ�ă�ůĂƋƵĞůůĞ�ů͛ąŐĞ�ĞƐƚ�ƉŽƌƚĠ�ă�ϲϬ�ĂŶƐ�ƉŽƵƌ�ů͛ŽĐƚƌŽŝ�ĚĞ�ů͛ŝŶĚĞŵŶŝƚĠ�
complémentaire dans un RCC dérogatoire (métier lourd) ͗�ĂǀŝƐ�ĚƵ��Ed�ƐŝŵƵůƚĂŶĠŵĞŶƚ�ă�ů͛ĂǀŝƐ�ĚƵ�
CNT sur la réforme des pensions 

 
 

- Article 3, § 6 
   
  Détermination de la procédure de reconnaissance et des conditions selon lesquelles des travail-

leurs peuvent être reconnus, comme ayant des problèmes physiques graves, comme moins va-
lides ou comme ayant  été exposés directement à l'amiante : CCT du CNT 

 
  A défaut de CCT conclue avant le 1er janvier 2008, détermination des modalités applicables aux 

travailleurs pouvant justifier d'une incapacité permanente d'au moins 33 % ainsi qu'aux travail-
leurs ayant le statut de travailleur moins valide : avis du CNT 

  

                                                           
12  CCT n°s 130 à 136 du 23 avril 2019. 
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  RCC dérogatoire pour ces travailleurs âgés de 58 ans et plus (35 ans de carrière professionnelle, 
métier lourd) pour 2015-2016-2017 et de 59 ans en 2018 / Prolongation possible après 2018 selon 
les mêmes modalités, avec un âge relevé progressivement : CCT du CNT 

   
 
 - Article 3, § 7 
 
  Fixation du RCC dérogatoire applicable aux travailleurs âgés de 56 ans et plus, pouvant se prévaloir 

ĚΖƵŶ�ƉĂƐƐĠ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ĚĞ�ϰϬ�ĂŶƐ�Ğƚ�ĨŝǆĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ůŝŵŝƚĞ�Ě͛ąŐĞ�ă�58 ans pour 2015-2016-2017 et 
59 ans en 2018 / Prolongation possible après 2018 selon les mêmes modalités, avec un âge relevé 
progressivement : CCT du CNT 

   
 

- Article 18, § 7 
 

Fixation du RCC dérogatoire dans les entreprises en difficulté ou en restructuration pour les tra-
vailleurs âgés de 55 ans en 2015-2016 et de 56 ans en 2017-2018 / Prolongation possible après 
2018 selon les mêmes modalités, avec un âge relevé progressivement ƉŽƵƌ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ů͛ąŐĞ de 60 
ans en 2020 : CCT du CNT 

 
 
 Loi du 21 décembre 2007 relative à l'exécution de l'accord interprofessionnel 2007-2008, article 23 
   
 

- WŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛Ăbrogation des articles 21 et 22 de la loi relatifs aux périodes assimilées dans le cadre 
de la prépension après 40 années de carrière professionnelle : avis du CNT 

 

 

 V. RELATIONS COLLECTIVES DU TRAVAIL 
 

 
 
 

A. Institution du Conseil national du Travail (CNT) 
 

 
  
 Loi organique du Conseil national du Travail du 29 mai 1952, modifiée par la loi du 30 décembre 

2009 portant des dispositions diverses 
 
 
 - Modification de la répartition des mandats : 
    En cas d'avis unanime, le Roi ne peut y déroger que moyennant une motivation formelle et parti-

culière (article 2, § 5) 
 
 -  Les attributions du Conseil supérieur du Travail et de la Prévoyance sociale, des Conseils d'indus-

trie et du travail et du Conseil paritaire général, supprimés par la loi, sont reprises par le Conseil 
national du Travail. Ces attributions sont essentiellement d'ordre consultatif ou de conciliation ; 
cette dernière mission n'a pas été exercée en fait (article 10) 
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 Loi du 21 mai 2015 portant création d'un Comité national des Pensions, d'un Centre d'Expertise 
et d'un Conseil académique 

 
  
 Missions du Comité national pension assumées par le Secrétariat du Conseil national du Travail 
 

 
 

B. Commissions paritaires (CP) 
 

 
 

- Le CNT s'acquitte des missions attribuées aux commissions paritaires par ou en vertu de la loi, 
dans le cas d'inexistence ou de non-fonctionnement de celles-ci (Loi du 5 décembre 1968 sur les 
CCT et les CP, article 38, alinéa 2) 
 

- Le CNT a le pouvoir de conclure des conventions collectives de travail qui s'étendent à diverses 
branches d'activité et à l'ensemble du pays (article 7) 

 
- Coordination des dispositions proposées par les commissions paritaires : avis du CNT (Loi du 19 

août 1948 relative aux prestations d'intérêt public en temps de paix, article 1er, alinéa 2) 
 
- Exercice des missions dévolueƐ�ĂƵǆ��W�ĞŶ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�Ěe CP par AR après avis du CNT (article 2 bis) 

 

 

C. Représentativité et élections sociales 
 

 
 

- Reconnaissance des organisations représentatives des cadres : avis du CNT (Loi du 4 décembre 
2007 relative aux élections sociaůĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϬϴ͕�ĂƌƚŝĐůĞ�ϱͿ 
 

- Analyse statistique par le SPF ETCS, au terme de chaque élection sociale du ratio entre, res-
pectivement les candidats masculins et féminins présentés et les élus féminins et masculins, 
par secteur d'activité, et au regard de l'importance respective des travailleurs masculins et 
féminins occupés dans l'entreprise ͗��ǀŝƐ�ĚƵ��Ed͕�ƐƵŝƚĞ�ă�ů͛ĂŶĂůǇƐĞ�ƚƌĂŶƐŵŝƐĞ�ƉĂƌ�ůĞ�^W&��d�^͕�
après la fin des élections sociales de l'année 2020, sur des mesures additionnelles possibles 
afin de réaliser un rapport équitable entre les candidats et les élus féminins et masculins. Avis 
à émettre six mois suivant la publication des résultats définitifs des élections sociales. Le mini-
stre de l'Emploi soumet l'analyse de genre et l'avis du Conseil au gouvernement en vue d'une 
éventuelle révision du présent article (Loi du 7 décembre 2007 relative aux élection sociales, 
article 29). 

 
- Détermination du caractère représentatif des organisations d'employeurs : avis du CNT (Loi du 

5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions paritaires, article 3, 
alinéa 1er) 
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- ^ƵƐƉĞŶƐŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĚĞƐ�ĠůĞĐƚŝŽŶƐ�ƐŽĐŝĂůĞƐ�ũƵƐƋƵ͛ă�ƵŶĞ�ĚĂƚĞ�ă�ĚĠƚĞƌŵŝŶĞƌ : Avis du CNT 
sur la date de suspension, la nouvelle date des élections et les modalitéss de reprise de la 
procédure (Loi du 4 mai 2020 visant à réglementer la suspension de la procédure des élections 
sociales de l'année 2020 suite à la pandémie du coronavirus COVID-19) 

 

 

D. �ŽŶƐĞŝůƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ 
 

 
 

- L'avis soit du CNT, soit de la CP ou, à son défaut, des organisations représentatives des chefs d-
entreprise, des travailleurs et des cadres est nécessaire avant d'arrêter les mesures réglementai-
res prévues aux articles 14 à 22 de la loi, section IV « Des conseils d'entreprise » (Loi du 20 sep-
tembre 1948 portant organisation de l'économie, article 27) 

 
- Mesures assurant aux travailleurs de certaines unités techniques d'exploitation, la participation 

aux élections et au fonctionnement des conseils d'entreprise : avis du CNT (article 14, § 2, alinéa 
3) 

 
- Détermination d'une autre représentation des jeunes travailleurs au conseil d'entreprise : avis du 

CNT (article 16, alinéa 7) 
 
- Conditions d'électorat : avis du CNT (article 18, alinéa 2) 
 
- Notion de personnel de direction : avis du CNT (article 19, alinéa 5) 
 
- Modalités de constitution des collèges électoraux : avis du CNT (avis conforme de celui-ci en ce 

qui concerne certaines dispositions) (article 20, alinéa 9) 
 
- Période des élections : avis du CNT (article 21, § 1er) 
 
- Règlement d'ordre intérieur : avis du CNT (article 22, §§ 4 et 6) 
 
- Institution de conseils d'entreprise dans les entreprises occupant de 50 à 200 travailleurs : avis 

du CNT (article 28, alinéa 2) 
 
- Licenciement pour des raisons d'ordre économique ou technique : avis du CNT en cas de non-

fonctionnement de la CP (Loi du 19 mars 1991 portant un régime de licenciement particulier pour 
les délégués du personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et d'em-
bellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats délégués du personnel, article 3, 
§ 1er, alinéas 1er et 2) 
 

- Contrôle par le réviseur d'entreprise - Détermination des données ou documents à transmettre 
par le gestionnaire au conseil d'entreprise ou au Comité des services publics locaux : avis du CNT 
(Loi relative aux hôpitaux et à d'autres établissements de soins, coordonnée le 10 juillet 2008, 
article 93) 
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- DĞƐƵƌĞ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ă�ƉƌĞŶĚƌĞ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĚĞƐ�ƐŽĐŝĠƚĠƐ�Žƶ�ŝů�ĞǆŝƐƚĞ�ƵŶ�ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĞŶͲ
treprise : avis préalable du CNT (Code des sociétés et des associations, article 3:95) 

 
 
 

E. &ĞƌŵĞƚƵƌĞƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ (Loi du 26 juin 2002) 
 

 
 

- Exercice des compétences conférées au Roi par la loi : avis du CNT dans les deux mois de la de-
mande (article 73) 

 
- Fixation du montant de la partie de l'allocation de chômage prise en charge par le Fonds de fer-

meture : avis du CNT et du Comité de gestion du Fonds (article 53) 
 
- Fixation du montant annuel des cotisations dues par les employeurs au fonds de fermeture et 

fixation d'une cotisation spécifique pour les entreprises n'ayant pas de finalité industrielle ou com-
merciale : avis du CNT et du Comité de gestion du Fonds dans les deux mois de la demande (article 
58, § 1er) 

 
- Fixation des cotisations dues par les employeurs au fonds de fermeture en cas de chômage tem-

poraire : avis du CNT et du Comité de gestion du Fonds (article 58, § 2, alinéa 1er) 
 
- Modulation de la cotisation en cas de chômage temporaire : avis du CNT et du Comité de gestion 

du fonds de fermeture (article 58, § 2, alinéa 2) 
 
- Adaptation tous les deux ans du montant protégé de la rémunération : avis du CNT (article 83) 

 
 

 

F. Divers 
 

 
 

- Fixation des conditions et modalités d'affectation du produit des cotisations versées par les em-
ployeurs au Fonds pour l'Emploi à la promotion d'initiatives pour l'accueil des enfants : avis con-
forme du CNT (Loi du 10 juin 1993 transposant certaines dispositions de l'accord interprofes-
sionnel du 9 décembre 1992, article 4) 

 
- Modification de la définition du « nombre moyen de travailleurs occupés » comme critère de dé-

finition de la petite société : avis du CNT (Code des sociétés et des associations, article 1:24, § 8) 
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 VI. SECURITE SOCIALE 
 

 
 

 

A. Sécurité sociale en général 
 

 
 

1. Assujettissement à la sécurité sociale 
 
 
  Loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 

travailleurs, modifiée entre autres par les lois des 23 décembre 1969 et 26 mars 1970 
 
 
  - Activités artistiques se limitant à des indemnités de défraiement - Détermination des condi-

tions dans lesquelles la loi n'est pas applicable : avis du CNT (article 1 bis, § 3, alinéa 2) 
 

- Assujettissement - Extension ʹ Limitation de la loi : avis du CNT (article 2, § 1er) 
 

- dƌĂŶƐŵŝƐƐŝŽŶ�ĂƵ��Ed�ĚĞ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ƋƵŝŶƋƵĞŶŶĂůĞ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�occasionnel des CP pour les en-
ƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ŚŽƌƚŝĐŽůĞƐ͕�ů͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ�;ĞŶ�ĐĞ�ĐŽŵƉƌŝƐ�ĐƵůƚƵƌĞ�ĚƵ�ĐŚŝĐŽŶ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŚĂŵƉŝŐŶŽŶƐͿ�Ğƚ�ĚĞ�
la CP pour le travail intérimaire (article 2/1) 

 
- WĞƌĐĞƉƚŝŽŶͬƌĞĐŽƵǀƌĞŵĞŶƚͬŵĂũŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽƚŝƐĂƚŝŽŶƐ�ƉĂƌ�ů͛KE^^�͗�ĂǀŝƐ�ĚƵ��Ed�(article 7, § 1er) 
 
- Modification des limites à concurrence desquelles la rémunération est prise en considéra-

tion pour le calcul des cotisations : avis du CNT (article 15, alinéa 1er) 
 
- Unification des limites de rémunération : avis du CNT (article 17, § 4) 
 
- Versement trimestriel de la partie de cotisations « vacances annuelles » devant être versée 

annuellement : avis du CNT (article 23, § 3) 
 
- Définition des activités qui tombent sous le coup de la responsabilité solidaire pour les dettes 

sociales : avis du CNT si les activités relèvent de la compétence de plusieurs CP ou à défaut de 
CP (article 30 ter) 

 
- Fixation de la date d'entrée en vigueur de l'article 52 concernant l'élaboration d'un baromètre 

de qualité pour les Secrétariats sociaux agréés : avis du CNT (Loi du 30 décembre 2009 portant 
des dispositions diverses, titre 8, chapitre 7, article 55) 
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 Arrêté royal du 28 novembre 1969, pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-
loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, modifié entre autres 
par l'arrêté royal du 21 avril 2007 

 
 

- )L[DWLRQ�G¶XQH�GXUpH�GH�YDOLGLWp�GHV�FKqTXHV-cadeaux epirant en mars, avril, mai, juin 2020 pour 
XQH�SpULRGH�G¶XQH�GXUpH�VXSpULHXUH�j���PRLV�� avis du CNT. (article 19, § 2, 4°) 
 

- FixaƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�ĚĞ�ǀĂůŝĚŝƚĠ�ĚĞƐ�ƚŝƚƌĞƐ-repas électroniques expirant en avril, mai, juin 2020 
ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ƉĠƌŝŽĚĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�ƐƵƉĠƌŝĞƵƌĞ�ă�ϲ�ŵŽŝƐ�͗ avis du CNT. (article 19 bis, § 2, 4°). 
 

- &ŝǆĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�ĚĞ�ǀĂůŝĚŝƚĠ�ĚĞƐ�ĠĐŽ-chèques epirant en avril, mai, juin 2020 pour une pé-
ƌŝŽĚĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�ƐƵƉĠƌŝĞƵƌĞ�ă�ϲ�ŵŽŝƐ�͗ avis du CNT. (article 19 quater, § 2, 4°). 
 

- Adaptation, à partir de 2011, du montant total maximum des éco-chèques attribués : avis 
unanime du CNT (article 19 quater, § 2, 6°) 

  
-  Modification du mode de calcul des cotisations dues pour le sportif rémunéré : avis du CNT 

(article 31) 
 
 

 Loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
 
 

- Modification des législations et réglementations en matière de sécurité sociale afin d'harmo-
niser les droits et les obligations des employeurs et des travailleurs qu'il s'agisse de travailleurs 
à temps plein ou à temps partiel et nonobstant la manière dont les prestations de travail sont 
réparties sur les jours de la semaine : avis du CNT (article 14 bis) 

 
- Modification, complément ou abrogation du dispositif relatif au pécule de sortie payé après le 

31 décembre 2006 : avis du CNT (article 23 bis) 
 
- Détermination des notions d'« organismes de perception de cotisations sociales », « organis-

mes octroyant des prestations sociales », « cotisations sociales », « montants », d'« instance 
compétente pour accepter la proposition de renonciation de dette » et des conditions, pour le 
1er juillet 2010 : avis du CNT (article 31 bis) 

 
- Exécution de la loi par arrêté(s) délibéré(s) en Conseil des ministres : avis du CNT (article 34, 

§ 1er) 
   
- Identification des véhicules mis à disposition du travailleur destinés à un usage autre que stric-

tement professionnel, pour l'exclusion de la cotisation de solidarité : proposition du CNT et de 
la CP dont dépend l'employeur. A défaut de proposition, avis du CNT (article 38, § 3 quater) 

 
- Détermination des modalités de prise en compte des jours déclarés pour les travailleurs à 

temps plein dont le régime de travail est de moins de 5 jours par semaine pour le payement 
Ě͛ƵŶĞ�ĐŽƚŝƐĂƚŝŽŶ�ƚƌŝŵĞƐƚƌŝĞůůĞ�ĐĂůĐƵůĠĞ�ƐƵƌ�ƵŶĞ�ƉĂƌƚŝĞ�ĚĞƐ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ĐŚƀŵĂŐĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�͗�ĂǀŝƐ�
du CNT (article 38, § 3 sexies, alinéa 2) 
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- Détermination de la formule et des paramètres de calcul de la cotisation annuelle de respon-
sabilisation pour cause de chômage économique : avis du CNT (article 38, § 3 sexies, alinéa 9) 

 
- Sur proposition de la CP construction, déclarer applicable le système de calcul de la cotisation 

annuelle de responsabilisation pour cause de chômage économique à cette CP : avis du CNT 
(article 38, § 3 sexies, alinéa 13) 
 

- Dérogation générale temporaire de la cotisation annuelle de responsabilisation pour cause de 
chômage économique, en cas de circonstances économiques exceptionnelles : proposition ou 
avis du CNT (article 38, § 3 sexies, alinéa 19) 

 
- Détermination de la période pour laquelle l'employeur perd le bénéfice de la dispense de co-

tisations de sécurité sociale, de cotisations forfaitaires ou de cotisations réduites : avis du CNT 
(article 38, § 3 octies, alinéa 10) 

 
- Détermination des situations dans lesquelles l'employeur ne peut prétendre à une dispense 

de cotisations de sécurité sociale : avis du CNT (article 38, § 3 octies, alinéa 13) 
 
- Détermination des modalités d'application de la disposition : avis du CNT (article 38, § 3 octies, 

alinéa 14) 
 
- Adaptation du montant du plafond des avantages non-récurrents liés aux résultats pour le 

payement de la cotisation patronale spéciale de 33 % : avis unanime et conforme du CNT (ar-
ticle 38, § 3 novies, alinéa 2) 

 
 

* Par rapport aux trois législations précitées : 
 

    Mise en concordance ou simplification des dispositions légales en vigueur concernant la 
sécurité sociale des travailleurs : avis du CNT (Loi du 30 mars 1994 portant des dispositions 
sociales, article 9) 

 
 

2. Banque-carrefour de la sécurité sociale  
 
 

- Intégration de la loi dans le cadre d'une éventuelle codification de tout ou partie de la sécurité 
sociale en mettant en concordance sa terminologie avec celle de la codification mais sans en 
modifier le contenu ou porter atteinte aux principes qui y sont inscrits : avis du CNT (Loi du 15 
janvier 1990 relative à l'institution et à l'organisation d'une Banque-carrefour de la sécurité 
sociale, article 93, alinéa 2) 
 

- DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ƉĂƌ�ĂƌƌġƚĠ;ƐͿ�ĚĠůŝďĠƌĠ;ƐͿ�ĞŶ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ŵŝŶŝƐƚƌĞƐ�: avis du CNT (article 
94) 
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3. �ŚĂƌƚĞ�ĚĞ�ů͛ĂƐƐƵƌĠ�ƐŽĐŝĂů 
 
 

- Dérogations aux délais de recours pour les allocations aux handicapés et aux décisions con-
ĐĞƌŶĂŶƚ�ůĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ĂƐƐƵƌĠ�ƐŽĐŝĂů�͗ �ĂǀŝƐ�ĚƵ��Ed�;>Žŝ�ĚƵ�ϭϭ�Ăǀƌŝů�ϭϵϵϱ�ǀŝƐĂŶƚ�ă�ŝŶƐƚŝƚƵĞƌ�ůĂ�ĐŚĂƌƚĞ�
de l'assuré social, article 11 bis) 
 

- Dérogation à la procédure normale relative à une demande d'octroi d'une prestation sociale 
pour les branches de la sécurité sociale qui connaissent une procédure de révision spécifique  : 
avis du CNT (article 19) 

 
- Assimilation à la fraude, au dol ou à ĚĞƐ�ŵĂŶƈƵǀƌĞƐ�ĨƌĂƵĚƵůĞƵƐĞƐ͕�ůΖŽŵŝƐƐŝŽŶ�ĚƵ�ĚĠďŝƚĞƵƌ�ĚĞ�

faire une déclaration prescrite en cas de prestation payée indûment : avis du CNT (article 21 
bis, alinéa 2) 

  
  - Dérogation aux règles de la récupération de l'indu dans certaines branches de la sécurité so-

ciale : avis du CNT (article 22, § 5) 
 
  - Intégration des dispositions de la loi dans le cadre d'une éventuelle codification de tout ou 

partie de la sécurité sociale en mettant en concordance sa terminologie avec celle de la codi-
fication mais sans en modifier le contenu ou porter atteinte aux principes qui y sont inscrits : 
avis du CNT (article 24, alinéa 3) 

 
 

4. Equilibre financier de la sécurité sociale 
 
 

- A partir de 1996, fixation d'une norme limitant l'accroissement réel global des dépenses de 
ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ƐŽĐŝĂůĞ�ĞŶ�ǀƵĞ�ĚĞ�ŐĂƌĂŶƚŝƌ�ƐŽŶ�ĠƋƵŝůŝďƌĞ�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ͕�ƚĞŶĂŶƚ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĠŵŽͲ
ŐƌĂƉŚŝƋƵĞ͕�ĚĞ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚƵ�ŵĂƌĐŚĠ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů͕�ĚĞ�ůĂ�ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�ƋƵŝ�ĂƐƐƵƌĞ�ůĂ�
viabiltié du système à court et moyen terme : avis du CNT (Loi du 30 mars 1994 portant des 
dispositions sociales, article 11) 

 
 
 

B. Les différentes branches de la sécurité sociale 
 

 
 

1. Vacances annuelles 
 

   
  Lois relatives aux vacances annuelles, coordonnées le 28 juin 1971 
 
 

- Fixation du montant du pécule de vacances : avis du CNT et du Comité de gestion compétent 
(article 9). 
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- Jours assimilés - Salaires fictifs - Dérogation : proposition de la CP et avis du CNT (article 10, 
alinéa 2) 

 
- Dérogations au financement des pécules de vacances afférents aux jours assimilés : proposi-

tion de la CP et avis du CNT (article 20) 
 

- Dérogations au financement du pécule de vacanĐĞƐ�Ğƚ�ă� ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌĞůŝƋƵĂƚ�ĚƵ�&ŽŶĚƐ�͗ 
 proposition de la CP et avis du CNT(article 23) 
 
- Mesures réglementaires prévues aux articles 3 à 6, 8 (durée et période de vacances), 10 à 15 

(détermination du montant des pécules) et 19 (financement des pécules) : avis du CNT ou de 
la CP (article 63) 

 
-  Adaptation du montant de la compensation destinée à compenser le coût de l'assimilation 

jusqu'au 31 décembre 2020 des périodes de chômage temporaire pour force majeure liées au 
coronavirus dans le régime des vacances annuelles des employés, en fonction d'une réévalua-
tion de l'enveloppe globale dans le contexte de l'évolution de la crise socio-économique : avis 
du CNT (Loi du 20 décembre 2020 portant des mesures de soutien temporaires en raison de la 
pandémie du COVID-19, article 36) 

 
 

2. Chômage temporaire 
 
 

- Remplacement de tout ou partie des dispositions prévues au Chapitre Ier du Titre IV relatives 
au chômage temporaire : proposition du CNT (Loi du 26 juin 1992 portant des dispositions 
sociales et diverses, article 102) 

 
 

3. Assurance maladie-invalidité 
 
 

- Détermination des dispositions de la loi du 25 avril 1963 sur la gestion des organismes d'intérêt 
public de sécurité sociale et de prévoyance sociale, applicables aux conseils, comités, commis-
sions et collèges mis en place par la loi du 15 février 1993 portant réforme de la loi du 9 août 
1963 instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invali-
dité : avis du CNT (Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordon-
née le 14 juillet 1994, article 213, § 2) 

 
 

4. Accidents du travail/Réinsertion professionnelle 
 
 

Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail 
 
 

  - Notion de rémunération - Extension ou limitation : avis du CNT (article 35, alinéa 3) 
 
  -  Rémunération de base - Plafond et plancher : avis du CNT (article 39, alinéa 4) 
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- Dispositions transitoires - Paiement de la rente en capital : proposition ou avis du CNT ou du 
Comité de gestion du Fonds des accidents du travail (article 98) 

 
- Consultation du CNT sur les propositions et recommandations développées par le Collège na-

ƚŝŽŶĂů�ĚĞ�DĠĚĞĐŝŶĞ�Ě͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞ�ƐŽĐŝĂůĞ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�Ě͛ŝŶĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ĚĞƐ�ƚƌĂͲ
jets communs de réinsertion professionnelle dans les différentes branches de la sécurité soci-
ale (Loi du 13 juillet 2006 portant des dispositions diverses en matière de maladies profession-
nelles et d'accidents du travail et en matière de réinsertion professionnelle, article 89/1) 

 

5. �ŚƀŵĂŐĞ�ĂǀĞĐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�;Z��Ϳ 
 
 

- Relèvement du montant de la retenue sur les indemnités d'invalidité et les prépensions : avis 
du CNT ou de l'Office national des Pensions (Loi-programme du 30 décembre 1988, article 163) 

 
- Modification des pourcentages des cotisations dues dans le cadre du RCC et sur l'indemnité 

complémentaire à certaines allocations de sécurité sociale : Proposition du CNT (Loi du 27 dé-
cembre 2006 portant des dispositions diverses (I), article 124 bis) 

 
-  Fixation de l'entrée en vigueur du chapitre VI du titre XI relatif aux cotisations sociales et rete-

nues dues sur des RCC, sur des indemnités complémentaires à certaines allocations de sécurité 
sociale et sur des indemnités d'invalidité : avis du CNT (article 148) 

 
 

6. Pensions  
 
 

- Adaptation des montants applicables au travail autorisé des travailleurs salariés pensionnés : 
avis du CNT (AR du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension de 
retraite et de survie des travailleurs salariés, article 64, § 10) 

 
- Adaptation des montants applicables au travail autorisé des ouvriers mineurs pensionnés pour 

invalidité : avis du CNT (AR du 19 novembre 1970 relatif au régime de pension d'invalidité des 
ouvriers mineurs, article 13, § 6) 

 
 

7. Pensions complémentaires 
 

 
 Loi du 28 avril 2003 relative aux pensions complémentaires et au régime fiscal de celles-ci et 

de certains avantages complémentaires en matière de sécurité sociale 
 
 
  - En cas de litige sur l'engagement de pension et d'absence de CP, désignation par le CNT 

d'une commission paritaire dont relèvent les sociétés qui exercent une activité similaire 
(article 12) 
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  -  dƌĂŶƐŵŝƐƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞƐ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚ�ĐŽŶĐůƵƐ�ƉĂƌ� ůĞƐ�;ƐŽƵƐ-)CP, dans les deux mois de leur 
conclusion, précisant la manière de mettre fin à la différence de traitement entre ouvriers et 
employés au Secrétariat du CNT (article 14/4, § 1er) 

 
-  Transmission Ě͛ƵŶ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ƉĂƌ�ůĞƐ�;ƐŽƵƐ-)CP aux 1er janvier 2016, 2018, 2020 et 2022 au CNT 

contenant un aperçu  des travaux réalisés pour mettre fin à la différence de traitement repo-
sant sur la distinction entre ouvriers et employés. Sur cette base, pour les 1er juillet 2016, 2018, 
ϮϬϮϬ͕�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ă�ů͛ĂƚƚĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŝŶŝƐƚƌĞƐ�ĚĞ�ů͛�ŵƉůŽŝ�Ğƚ�ĚĞƐ�WĞŶƐŝŽŶƐ͕�ƉĂƌ�ůĞ��Ed͕�Ě͛ƵŶ�
ƌĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌğƐ�ƌĠĂůŝƐĠƐ�ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ƐĞĐƚŽƌŝĞů�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ůĂ�ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
différence de traitement qui repose sur la distinction entre ouvriers et employés, avec une 
attention particulière quant au coût de cette suppression (article 14/4, § 2, alinéas 1er et 2) 

 
 -  Pour le 1er juillet 2022, évaluation supplémentaire par le CNT où sont identifiées les (sous-)CP 

ƋƵŝ�Ŷ͛ŽŶƚ�ƉĂƐ�ĚĠƉŽƐĠ�ĚĞ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚ�ŽƵ�ƋƵŝ͕�Ɛŝ�ĞůůĞƐ�ĞŶ�ŽŶƚ�ĚĠƉŽƐĠ͕�Ŷ͛ŽŶƚ�ƉĂƐ�ĨĂŝƚ�ĚĞƐ�
progrès supplémentaires en vue de la suppression de la différence de traitement qui repose 
sur la distinction entre ouvriers et employés (article 14/4, § 2, alinéa 3) 

 
- En cas de non-dépôt de CCT pour le 1er janvier 2023 mettant fin à la différence de traitement 

reposant sur la distinction entre ouvriers et employés pour le 1er janvier 2025 au plus tard, 
prise de mesures particulières par le Roi pour mettre fin à cette différence de traitement 
compte tenu des spécificités des (sous-)CP, pour le 1er juillet 2023 : avis du CNT (article 14/4, § 
3, alinéa 1er) 
 

- Choix des mesures prises par le Roi conformément à celles définies préalablement par un AR 
délibéré en conseil des ministres : avis du CNT (article 14/4, § 3, alinéa 2) 

 
- Evaluation par le ministre des Pensions, au plus tard pour le 1er janvier 2032, après avis du CNT, 

ĚĞƐ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ�ĚƵ�ƌĞĨƵƐ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�Ě͛ĂĚŚĠƌĞƌ�ă�ƵŶ�ƉůĂŶ�ĚĞ�ƉĞŶƐŝŽŶ�ŽƌŐĂŶŝƐĂŶƚ�ůĂ�ƐƵƉͲ
pression des différences de traitement entre ouvriers et employés (article 16) 

  
  -  Détermination des prestations de solidarité à ƉƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŽŶƐŝĚĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�

solidarité faisant obligatoirement partie du plan de pension et de la solidarité minimale à la-
ƋƵĞůůĞ�ůΖĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ĚŽŝƚ�ƐĂƚŝƐĨĂŝƌĞ�ƉŽƵƌ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ�Ě͛ƵŶ�ƐƚĂƚƵƚ�ĨŝƐĐĂů�ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ�͗�ĂǀŝƐ�ĚƵ��Ed�
(article 43, § 1er, alinéa 2) 

 
  - Détermination des modalités particulières concernant le financement et la gestion de l'enga-

gement de solidarité : avis du CNT (article 46) 
 

 
8. Adaptation des prestations de sécurité sociale au bien-être 

 
  
   Loi du 23 décembre 2005 relative au Pacte de solidarité entre générations 
 
 

- Décision tous les deux ans par le Gouvernement au sujet de la répartition de l'enveloppe fi-
nancière accordée pour l'adaptation au bien-être de toutes ou de certaines prestations de 
remplacement de revenus dans la sécurité sociale des travailleurs salariés : avis préalable et 
conjoint du CNT et du CCE (article 72, § 2) 
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- A défaut d'avis, décision motivée par le Gouvernement au sujet de la répartition financière 
pour l'adaptation au bien-être : avis conjoint du CNT et du CCE dans le mois (article 72, § 3) 

 
- Décision tous les deux ans par le Gouvernement au sujet de la répartition de l'enveloppe fi-

nancière accordée pour l'adaptation au bien-être des régimes d'assistance sociale : Avis préa-
lable et conjoint du CNT et du CCE (article 73 bis, § 2) 

 
- A défaut d'avis, décision motivée par le Gouvernement au sujet de la répartition financière 

pour l'adaptation au bien-être : avis conjoint du CNT et du CCE dans le mois (article 73 bis, § 3) 
 
 

 

C. Lutte contre la fraude sociale 
 

 
 

- Détermination des abus relatifs à la fraude sociale dans le cadre du détachement des travailleurs : 
avis du CNT (Loi-programme du 27 décembre 2012, article 29) 

 
 

 

D. Divers 
 

 
 

1. �ŽŶŐĠ�ƉŽƵƌ�ƐŽŝŶƐ�Ě͛ĂĐĐƵĞŝů 
 

 
- Adaptation de la législation relative à la sécurité sociale au profit des travailleurs faisant usage 

du congé pour soins d'accueil : avis du CNT (Loi-programme du 27 avril 2007, article 61) 
 

 
2. Fonds de sécurité d'existence 

 
 

- Fixation des mesures en matière de contrôle des Fonds de sécurité d'existence : avis du CNT 
(Loi du 7 janvier 1958 concernant les Fonds de sécurité d'existence, article 13 bis) 
 

-  Fixation des exceptions en ce qui concerne les règles d'évaluation concernant le compte an-
nuel : avis du CNT (AR du 15 janvier 1999 relatif à la comptabilité et au compte annuel des 
Fonds de sécurité d'existence, article 19) 

 
 

3. Médecine de contrôle 
 
 

- Médecine de contrôle : Exercice des compétences conférées au Roi par la loi (composition et 
fonctionnement de la commission  de suivi - détermination des modalités d'inscription sur la 
liste des médecins-arbitres) : avis du CNT (Loi du 13 juin 1999 relative à la médecine de con-
trôle, article 13) 
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4. Agrément 
 
 

- &ŝǆĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ġƚƌĞ�ĂŐƌĠĠ�ĞŶ�ƚĂŶƚ�ƋƵ͛ĠĚŝƚĞƵƌ�ĚĞ�ƚŝƚƌĞƐ-repas et/ou éco-chèques 
ĠůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞƐ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�Ğƚ�ůĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ů͛ĂŐƌĠŵĞŶƚ�͗�ĂǀŝƐ�ĚƵ��Ed͕�de 
la Commission consultative spéciale, du Conseil supérieur des indépendants et des PME et 
de la Commission pour la protection de la vie privée (Loi du 30 décembre 2009 portant des 
dispositions diverses, article 184) 

 
 
 

 

VII. QUESTIONS TRANSVERSALES : NON-DISCRIMINATION 
 

 
 

 

1. Lois du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination / modifiant 
la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la 
xénophobie : 

 

 
- Fixation des hypothèses et des conditions dans lesquelles une action positive peut être mise 

ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ĚĞƐ�ƌĞůĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�Ğƚ�ĚĞƐ�ƌĠŐŝŵĞƐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ƐĠͲ
curité sociale du secteur privé : avis du CNT (article 10, § 4) 

 
 
 2. Actions positives (AR du 11 février 2019) 

 
 
-  ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ďŝĂƐĂŶŶƵĞů�ƌĠĚŝŐĠ�ƉĂƌ�ůĞ�^W&��d�^�ĞŶ�ĐŽŽƌĚŝŶĂƚŝŽŶ�ĂǀĞĐ�ůĞ��Ed͘ 

 
 

3. Loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la discrimination entre les femmes et les hommes 
 

 
- Fixation d'une distinction directe sur la base d'une exigence essentielle et déterminante 

dans le secteur privé : avis de la Commission permanente du travail du Conseil de l'égalité 
des chances entre hommes et femmes et du Conseil national du Travail (article 13, § 4) 

 
- Fixation des hypothèses et des conditions dans lesquelles une action positive peut être mise 

ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ĚĞƐ�ƌĞůĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�Ğƚ�ĚĞƐ�ƌĠŐŝŵĞƐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ƐĠͲ
curité sociale du secteur privé : avis du CNT (article 16, § 4) 

 
- Prise de mesures par le Roi aux fins de conformer au principe d'égalité entre les hommes 

et les femmes, la législation relative à l'assurance maladie-invalidité, aux allocations famili-
ales, aux pensions, à l'assurance chômage et aux vacances annuelles : avis de la Commission 
permanente du travail du Conseil de l'égalité des chances entre hommes et femmes et du 
CNT (article 18, § 3) 
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- Prise de mesures par le Roi visant à garantir la conformité des classifications de fonctions 
au principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes : avis de la Commission 
permanente du travail du Conseil de l'égalité des chances entre hommes et femmes et du 
CNT (article 37, § 2) 
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